
1 
 



2 
 

SOMMAIRE 
 

Préambule 5 

Composition du Bureau et du Comité de pilotage 6 

 
  

PARTIE 1: 
BILAN 
Un Plan Pastoral abouti grâce au dynamisme des acteurs 
du territoire Fier-Aravis 

7 

   1.1 Analyse de la gouvernance et du fonctionnement général du PPT 8 

       1.1.1 Le rôle primordial des instances d’animation locales 8 

1.1.2 Un rythme de programmation soutenu 11 

1.2 Analyse des projets programmés 12 

1.2.1 Une diversité des maîtres d’ouvrage 12 

1.2.2 Une bonne répartition des projets suivant les axes et actions du PPT 13 

1.2.3 Analyse du type de projets par actions 14 

1.2.4 Localisation spatiale des projets et profil des unités pastorales concernées 28 

1.2.5 Les subventions régionales et européennes mobilisées 30 

1.2.6 Actions transversales et innovantes initiées grâce au PPT 31 

1.3 Les autres sources de financements sollicités sur le territoire agro-pastoral 33 

1.4 
Pertinence de l’outil PPT et des aides de la Région par rapport aux besoins 
du territoire 35 

   

PARTIE 2: Un nouveau PPT Fier-Aravis pour la période 2015-2020 39 

      
 

2.1 Une forte mobilisation des acteurs du territoire 40 

2.2 Mise à jour de l’état des lieux du territoire Fier-Aravis 42 

2.3 
De nombreuses démarches territoriales complémentaires à la politique 
agro-pastorale 45 

   

PARTIE 3: 
Une pratique d’alpage indispensable au maintien d’une 
agriculture dynamique et caractéristique du massif Fier-
Aravis 

53 

  
 

3.1 Évolution de l’activité agricole sur le secteur Fier-Aravis 54 

3.1.1 Une agriculture dynamique et des systèmes à dominante élevage et herbe 54 

3.1.2 
Les alpages, des surfaces indispensables au fonctionnement des 
exploitations 56 

3.2 Actualisation de l’Atlas Pastoral Fier-Aravis 57 

3.3 Structuration et enjeux du foncier du domaine pastoral 65 

3.3.1 La structuration collective à l’échelle du territoire Fier-Aravis 66 

3.3.2 Une nouvelle Société d’Intérêt Collectif Agricole d’Alpage des Aravis  68 

3.3.3 
Des dispositifs innovants au cœur de la conservation des terres 
agropastorales sur le territoire Fier-Aravis 68 

3.4 Autres utilisations de l’espace pastoral 69 

   



3 
 

   

   

PARTIE 4: Environnement et espaces de préservation 73 

  
 

4.1 Un territoire pastoral d’une richesse environnementale reconnue 74 

4.2 
Des surfaces pastorales au cœur du projet agro-environnemental Fier-
Aravis 78 

4.3 Une nouvelle dimension collective et écoresponsable  81 

   

PARTIE 5: 
Le projet pastoral du territoire Fier-Aravis : synthèse des 
enjeux et construction du programme d’action 

83 

  
 

5.1 Synthèse des enjeux et construction d’un programme d’action 84 

5.2 Une nouvelle programmation structurée autour de 4 actions 85 

 
 

 

PARTIE 6: 
Fiches actions du Plan Pastoral Fier-Aravis et construction 
de la programmation pluriannuelle 2015-2020 

87 

  
 

6.1 
La nouvelle mesure 07.61 « Mise en valeur des espaces pastoraux » du 
Programme de Développement Rural Rhône-Alpes  89 

6.2 Nomenclature des fiches actions 90 

6.3 Les fiches actions du PPT Fier-Aravis 91 

6.4 Programmation quinquennale 2015-2020 105 



4 
 



5 
 

Préambule 
 
Ce dispositif régional a été une vraie opportunité pour le territoire de structurer son intervention en 
faveur du pastoralisme et ainsi réaliser une programmation des plus exemplaires. 

Cette première programmation du Plan Pastoral Territorial (PPT) Fier-Aravis, porté par la Communauté de 
Communes des Vallées de Thônes pour le compte de 25 communes du Massif Fier-Aravis, s’est traduite par 
la réalisation depuis 2010 de 107 projets portés par 32 maîtres d’ouvrage différents. Ces travaux 
représentent 2,8 millions d’euros, financés à hauteur de 647 026 euros par la Région Rhône-Alpes et 
598 580 euros par l’Europe (FEADER). 

Le bilan réalisé en première partie de ce diagnostic montre la diversité et l’exemplarité des actions menées 
sur l’ensemble du territoire. Au-delà du dynamisme des maîtres d’ouvrage, la souplesse laissée au Comité de 
Pilotage pour adapter la consommation de son enveloppe a permis d’accompagner un grand nombre de 
projets : améliorations pastorales, structuration collective et dispositifs fonciers novateurs, acquisitions 
pastorales, gestion de l’espace, actions de valorisation… 

Aux termes de cette première programmation et afin d’avoir une continuité dans la réalisation des projets 
des différents maîtres d’ouvrages de notre territoire, le Comité de pilotage du PPT souhaite relancer 
rapidement une nouvelle programmation pour la période 2015-2020. Pour mener à bien ce renouvellement, 
la CCVT a missionné la Société d'Economie Alpestre de la Haute-Savoie pour l’accompagner dans 
l’actualisation de l’état des lieux et des enjeux du territoire, présentés en seconde partie de ce diagnostic. 
Dans l'objectif de ce renouvellement, un important travail de recensement des besoins pour les 5 ans à 
venir été réalisé au printemps. Ces réunions de concertation qui ont réunis plus d’une centaine de 
personnes a également permis de partager ce bilan et de présenter aux maitres d’ouvrage les nouvelles 
règles d’éligibilité. A ce jour, le volume de travaux prévisionnels identifiés mobiliserait jusqu'à 800 000 € de 
subvention régionale. 

Le volume de ces besoins, identifiés par les maîtres d’ouvrage, confirme l'importance des enjeux du 
pastoralisme pour notre territoire. Les surfaces pastorales (15 810 ha pour 309 unités pastorales, 
complétés par 3 180 ha de zones pastorales) sont essentielles à la pérennité des systèmes d'exploitation de 
notre secteur d'autant plus que les surfaces agricoles de nos vallées sont soumises à une rude concurrence 
avec le développement des autres activités économiques consommatrices de foncier. 

La transformation fromagère à l'alpage (128 unités pastorales) reste un élément structurant de notre 
territoire et lui confère une identité unique qui se caractérise par une présence humaine particulièrement 
importante et un niveau d'équipements adapté pour ces alpages. 

Ces améliorations pastorales sont essentielles pour maintenir une exploitation familiale dont 
l’importance ne transparait pas suffisamment dans la nouvelle enquête pastorale. 

Cependant, l’annonce d’une baisse de cet accompagnement de l’ordre de 37% et les nouvelles règles 
d’éligibilité (taux de subvention fixe) mettent réellement en péril le nouveau projet pastoral pour les 5 
prochaines années du territoire Fier-Aravis. 

Conformément au dispositif prévu par le Conseil Régional, le présent rapport destiné à être présenté à la 
Région Rhône-Alpes, comprend un bilan exhaustif de la programmation 2010-2015, un état des lieux et une 
synthèse des enjeux actualisés pour cette nouvelle programmation, ainsi que le programme d’actions, 
détaillé et chiffré à l’échelle des 25 communes, pour la période 2015 - 2020. 
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Partie 1 
 

Bilan  

Un Plan Pastoral abouti grâce au 

dynamisme des acteurs du territoire 

Fier-Aravis. 
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1.1. Analyse de la gouvernance et du fonctionnement général du PPT  

1.1.1. Le rôle primordial des instances d’animation locales 

La gestion du PPT est organisée autour de 2 instances d'animation complémentaires : 
 

 Le Comité de pilotage (COPIL) 
Le COPIL est composé de 56 membres représentants les collectivités, les maîtres d'ouvrage potentiels et 
des organismes partenaires. 
 

 Composition du COPIL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le COPIL est l'instance de décision du PPT. Il a pour fonction de : 

- définir le programme d'action du PPT et la répartition de l'enveloppe attribuée par la Région, 
- programmer les dossiers de demande de subvention, 
- décider les actions transversales à mettre en œuvre. 

 
Entre 2009 mai 2015, il s'est réuni à 11 reprises avec 1 consultation écrite complémentaire en 2013, soit 
environ 2 réunions/an. 

 
 Le Bureau du COPIL 

Un bureau du COPIL a été mis en place dès le début de la démarche afin d'assurer le suivi quotidien du 
PPT et de préparer les réunions du COPIL. Le bureau est composé d'une dizaine de membres choisis parmi 
les membres du COPIL (en assurant une certaine représentativité géographique du territoire).

La composition du Comité de pilotage est représentative de la diversité des acteurs sur les 

espaces pastoraux. A ce titre, cette instance est devenue, au fil des réunions, un lieu de 

rencontre entre les différents acteurs renforçant le dynamisme des initiatives collectives.  

La fréquentation des réunions est plutôt satisfaisante : en moyenne, à chaque réunion, une 

trentaine de personnes sont présentes sur 50 invitées. Cette assiduité a permis une bonne 

appropriation par les acteurs locaux des problématiques et enjeux des alpages. 

L'organisation de la gouvernance entre des réunions en séance plénière (COPIL) et en 

séance réduite (bureau) est plutôt pertinente : le bureau a apporté une expertise technique 

plus détaillée et approfondie et a fait des propositions concrètes au COPIL. 
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 Un rôle décisionnel et régulateur important pour le COPIL 
 

Dès 2012, le COPIL, constatant un flux particulièrement important de dossiers, a choisi de baisser les taux 
de subvention et les plafonds de dépenses pour faire face à une rapide consommation de l'enveloppe 
régionale. Par exemple, au titre des actions de l'axe 1 (travaux relatifs à l'eau, l'accès et le logement), des 
taux ont été définis pour que tous les porteurs de projets bénéficient du même montant d’aide à savoir 
62,5 % tout en optimisant l'enveloppe Régionale :  

 les porteurs de projets publics bénéficiaient d'un taux de subvention de la Région Rhône-Alpes de 

25 %  et d'un taux de subvention du Feader de 37,5 % , 

 les porteurs de projets privés bénéficiaient d'un taux de subvention de la Région Rhône-Alpes de 

31,25 % d'un taux de subvention du Feader de 31,25 % . 

De la même manière, le COPIL a instauré deux plafonds de dépenses subventionnables : 
 sous-action 1.1.1 (accès) et 1.1.3 (logement) plafonnées à 40 000 € HT de travaux par unité pastorale 

pour la durée du PPT, 

 sous-action 1.1.2 (eau) plafonnée à 30 000 € HT de travaux par unité pastorale pour la durée du PPT. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Plafonds décidés par le COPIL pour les subventions de la Région Rhône-Alpes 

 
 

COPIL du 4 avril 2012 
Action 1.1.1. Accès   montant des dépenses plafonnées à 40 000 € par UP / durée du PPT 

Action 1.1.2. Eau   montant des dépenses plafonnées à 30 000 € par UP / durée du PPT 

Action 1.1.3. Logement  montant des dépenses plafonnées à 40 000 € par UP / durée du PPT 

COPIL 6 juin 2012 
Action 3.1. Equipement 

multi-usages 
 montant des dépenses plafonnées à 48 000 € par projet / durée du PPT 

 
 
 Les principales étapes du déroulement du PPT entre 2010 et 2015 

 
 

 
 
 

1.1.1. Un périmètre de projet et une structure porteuse pertinents 

 

 

 

 

Le COPIL a ainsi pris d'importantes décisions pour répartir au mieux l'enveloppe régionale et 

de soutenir le maximum de projets, en mettant en place des règles plus restrictives que les 

règles régionales.  

Le nouveau dispositif Feader 2014-2020 ne permet plus ces régulations locales. Les membres 

du COPIL s'inquiètent particulièrement de la réduction de leurs possibilités décisionnelles 

dans le cadre du prochain PPT. 
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 Un périmètre couvrant la quasi-totalité des alpages du grand massif Fier-Aravis 

En 2008, le Syndicat Intercommunal Fier-Aravis s’est engagé dans la démarche PPT pour le compte de ses 
13 communes membres et de 4 communes associées : Montmin, Talloires, Nancy-sur-Cluses et Le 
Reposoir, compte-tenu des similitudes géologiques et des fortes convergences socio-économiques et 
agricoles avec le territoire du Syndicat Intercommunal Fier-Aravis. 

En 2011, 8 autres communes, limitrophes au périmètre initial du PPT et situées sur la même entité 
géographique, se sont rattachées à la démarche : Mont-Saxonnex, Brison, Bonneville, Petit-Bornand-les-
Glières, La Roche-sur-Foron, Thorens-Glières, Bluffy et Marlens. 

Aujourd'hui, le PPT regroupe 25 communes du massif Fier-Aravis couvrant la quasi-totalité des alpages du 
grand massif Fier-Aravis. 

 
 La CCVT, une structure porteuse unique 

Ce périmètre, bien qu'ayant une pertinence géographique forte, est sous l'influence de plusieurs bassins 
de vie et est soumis un fort découpage administratif (7 EPCI différents). 
 
La CCVT a été l'entité porteuse du PPT pour le compte des 25 communes de son périmètre. A ce titre, elle :  

- est responsable de la mise en œuvre du PPT, vis-à-vis des partenaires techniques et financiers, et des 
bénéficiaires, 

- assure l'animation et le secrétariat du COPIL, 
- porte des actions transversales pour le compte de l'ensemble des collectivités partenaires. 

 
En l'absence de structure administrative supra territoriale, un travail de conventionnement a été mis en 
place. Les dépenses engagées au titre de l'animation et des actions transversales font l'objet d'une clé de 
répartition entre les différentes collectivités, calculée suivant l'importance des alpages par commune (50 
% suivant le nombre d'alpages et 50 % suivant la surface pastorale). 

 
Il est à noter que la structure porteuse a changé au cours de la durée du PPT : le Syndicat intercommunal 
a disparu le 31 décembre 2012 au profit de la CCVT. Ce changement n'a pas eu d'impact sur l'animation et 
le dynamisme du dispositif.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le périmètre élargi du PPT (25 communes) apporte une vraie cohérence géographique 

autour d'une activité pastorale et de milieux naturels semblables. La forte mobilisation des 

collectivités autour de cette thématique traduit une volonté politique commune issue d'un fort 

dynamisme agricole. 

La mise en œuvre de ce projet a permis de développer un vrai savoir-faire de coopération 

entre les collectivités de ce territoire, autour d'une structure porteuse unique, la CCVT. La 

méthodologie d'organisation a d'ailleurs été réutilisée dans le cadre d'autres projets (PAEC 

notamment, ...). 
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1.1.2. Un rythme de programmation soutenu 

Avec une moyenne de 21 dossiers par an, la programmation reflète le dynamisme des acteurs de ce 
territoire Fier-Aravis. Elle a connu un pic à mi-parcours grâce notamment à la capacité du territoire de se 
structurer pour le portage des projets (Collectivités, AFP, GP, SICA). 

Après la baisse du nombre de dossier en 2014 (absence de FEADER), 16 projets ont été déposé en 2015 
afin de solder l’enveloppe allouée. 

 

 

 

 

 Nombre de projets et volume de travaux par année de programmation 

 

Année 

Nombre 

de 

projets 

Volume des 

travaux 

programmés 

Montant des 

subventions régionales 

programmées 

2010 8    293 420 € 56 610 € 

2011 17    53 170 € 131 130 € 

2012 36    1 200 990 € 208 670 € 

2013 23    766 051 € 145 275 € 

2014 7    262 690 € 53 073 € 

2015          16    240 520 € 91 640 € 

 
107    2 816 841 € 686 398 € 

La souplesse laissée au territoire pour adapter la consommation de son enveloppe (réduction 

des taux d’aide de la Région et la mise en place des plafonds) a permis d’accompagner un 
grand nombre de projets. 
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1.2. Analyse des projets programmés 

Depuis le Comité de Pilotage en date du 5 mai 2010, 107 dossiers ont été déposés pour cette première 
programmation par 32 maîtres d’ouvrage différents. 
 

1.2.1. Une diversité des maîtres d'ouvrage 

 Nombre de projets par type de maitre d'ouvrage 

 
 
La mobilisation des différents 
maîtres d’ouvrage du PPT Fier-
Aravis pour cette première 
programmation montre 
clairement la capacité de ces 
acteurs à solliciter le soutien de la 
Région Rhône-Alpes et de l’Europe 
pour accompagner les importants 
investissements nécessaires à 
l'activité pastorale. 

 

 
 

 Liste des différents maitres d'ouvrage 

Les alpagistes ont su s’appuyer sur 
les différentes structures collectives 
existantes, notamment grâce aux 
11 Associations Foncières 
Pastorales (AFP) couvrant près de 
12 050 hectares et rassemblant 
1 711 propriétaires. 
De plus, la Société d’Intérêt 
Collectif Agricole (SICA) du Grand-
Bornand a vu son périmètre 
d’intervention étendu à l’ensemble 
du territoire Fier-Aravis. 
Aujourd'hui nommée "SICA 
d’Alpage des Aravis", elle a permis 
d’accompagner les projets de 
nombreux alpagistes, jusque-là non 
concernés par une structuration 
collective.  

Pour répondre à ce nouveau dispositif Plan Pastoral Territorial, les différents acteurs du 

territoire ont su se structurer et mettre en œuvre un programme d’action qui dépasse 

largement le prévisionnel établit en 2009. 
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1.2.2. Une bonne répartition des projets suivants les axes et actions du PPT 

 Nombre de projets par axe 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Nombre de projets par action 

Cette programmation traduit bien les besoins encore importants du territoire Fier-Aravis en 

termes d’améliorations pastorales et en particulier en termes d’équipements indispensables 

que représentent les accès, les logements et l’eau.  

Toutefois, les acteurs du PPT ont également su mettre en œuvre de nombreuses autres 

actions structurantes pour le domaine agro-pastoral Fier-Aravis, que ce soit en lien avec le 

foncier ou encore la valorisation de l'activité pastorale.  

La diversité des actions menées sur le territoire Fier-Aravis pour cette programmation 2014-

2015 est exemplaire. 

     

5

62

13

22 ANIMATION ET COORDINATION  TERRITORIALE

AXE 1 : SOUTENIR LE POTENTIEL DE PRODUCTION 

AGRO-PASTORAL ET AMELIORER LES 

CONDITIONS DE TRAVAIL
AXE 2 : CONSERVER / PARTAGER L'ESPACE 

PASTORAL

AXE 3 : RENFORCER LA VALORISATION ET LA 

DIVERSIFICATION DES PRODUITS AGRO-

PASTORAUX ET LEUR IMAGE 
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1.2.3. Analyse du type de projets par actions 

AXE 1 : Soutenir le potentiel de production agro pastoral et améliorer les conditions 

de travail  
 

Action 1.1 : Conditions matérielles de travail  
 

19 maitres d'ouvrage différents ont porté des projets 
s'inscrivant dans cette action en faveur des 
améliorations pastorales. Ces travaux qui ont été au 
cœur de cette programmation sont indispensables au 
maintien de l’activité pastorale du territoire Fier-Aravis. 

 
 Fiche 1.1.1 : Accès (pistes et câbles) 

 
Le portage de ces 20 projets, assuré par 11 maîtres 
d’ouvrage, a permis de répondre aux besoins 
importants d’amélioration (dont un câble) et de création 
de desserte pour 35 unités pastorales.  

 

 Nature des travaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Maîtres d’ouvrage et nombre d’unités pastorales concernées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Chalet Neuf, Aufferan (Le Reposoir), Piste du Collet desservant les unités pastorales de 

Dran (Thorens-Glières) et Praz d’Zeures (Serraval) – SEA74© 

Ces 20 projets montrent l’importance de ces 

travaux pour le maintien de l’activité pastorale sur 

ce territoire Fier-Aravis. Au même titre que les 

deux autres fiches structurantes de cet AXE 1 (Eau 

et Logement), les projets d’accès ont dépassé 

largement le prévisionnel (montant réalisé 

supérieur de 117 794 €). 

     

  62 PROJETS :  

     1 690 862 € TRAVAUX 
 

                    382 866 € RRA 

                  566 363 € FEADER 

                       57 100 € CG74 (CO-

FINANCEMENT) 

                     684 533 € AUTOFINANCEMENTS 

 
   20 projets  
     534 482 €  TRAVAUX 
 

       128 224 € RRA 

       181 561 € FEADER 

          57 100 € CG74 (CO-FINANCEMENT) 

        167 598 € AUTOFINANCEMENTS 
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 Fiche 1.1.2 : Alimentation en eau 

 
Au vu des enjeux que représentent la ressource en eau 
pour l’activité pastorale, les projets présentés par les 14 
maîtres d’ouvrage ont permis d’apporter des réponses 
techniques de différentes natures. 

 
 Nature des travaux 

 

 
 
 Maîtres d’ouvrage et nombre d’unités pastorales concernées 

 

 
 
 Remarque complémentaire 

 

En 2009, avant le démarrage de la consommation de 
l’enveloppe allouée au PPT Fier-Aravis, 2 dossiers d’un 
montant de 14 502 € (portés par les AFP du Mont-Charvin 
et de La Clusaz) ont été aidés par la Région Rhône-Alpes 
(5 075 €) et l’Europe (5 075 €). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Aulp de Marlens (Le Bouchet-Mont-Charvin), Pertuis (Dingy-Saint-Clair), Les Frênes (Serraval) 

et La Combe (Le Petit-Bornand-les-Glières) – SEA74© 

Autant de projets portés en faveur de l’amélioration 

du stockage et de la distribution de la ressource en 

eau qui sont essentiels au maintien de la présence 

des troupeaux, ainsi que de leur répartition sur ces 

surfaces pastorales. A noter que 70% de ces projets 

concernent des unités pastorales laitières avec 

fabrication. 

Sur cette fiche-action, le prévisionnel a aussi été 

dépassé (montant réalisé supérieur de 183 884 €). 

   20 projets  
     486 614 €  TRAVAUX 
 

       114 212 € RRA 

       178 880 € FEADER 

        193 521 € AUTOFINANCEMENTS 
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 Fiche 1.1.3 : Logement, énergie, gestion des 

effluents domestiques 
 

Au même titre que les accès et la ressource en eau, les 
conditions de logements des alpagistes sont déterminantes 
pour cette activité pastorale. Les projets présentés par les 11 
maîtres d’ouvrage ont permis de répondre à d’importants 
besoins d’amélioration des logements ainsi que de la 
création d’abri de berger. 

 
 Nature des travaux 

 

 
 

 Maîtres d’ouvrage et nombre d’unités pastorales concernées 
 

 
 

 Remarque complémentaire  
 

En 2009, avant le démarrage de la consommation de 
l’enveloppe allouée au PPT Fier-Aravis, 3 dossiers d’un 
montant de 102 764 € (portés par l’AFP du Reposoir) ont été 
aidés par la Région Rhône-Alpes (35 966 €) et l’Europe 
(35 966 €). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aulp de Fier d’en Haut (Manigod), Le Cropt (Le Grand-Bornand),  Les Corbassières (Les 

Villards-sur-Thônes) et Biolan (Mont-Saxonnex) – SEA74© 

Les dossiers de création et d’amélioration des 

logements des alpagistes ont été les plus importants 

en nombre et en volume financier. 

Comme pour les questions de ressource en eau, ces 

projets concernent à plus de 70% des unités 

pastorales laitières avec fabrication. 

Pour cette fiche-action, le prévisionnel a également 

été dépassé (montant réalisé supérieur de 268 136 

€). 

     

   22 projets  
     669 766 €  TRAVAUX 
 

       140 430 € RRA 

       205 922 € FEADER 

        323414 € AUTOFINANCEMENTS 
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En décembre 2010, à l'initiative de 

Gérard PERRISSIN-FABERT (ancien maire 

du Grand-Bornand et conseiller 

régional) et du syndicat agricole de la 

commune, une rencontre a eu lieu au 

siège de la Région Rhône-Alpes avec 

M. Michel GREGOIRE.  

 

Ce rendez-vous a permis d’échanger 

avec les élus régionaux sur les 

spécificités du pastoralisme des Aravis 

ainsi que sur le bien-fondé d’un soutien 

en faveur des outils de production en 

alpage. 

 

Pour autant, la non-prise en compte des 

investissements sur les bâtiments 

d'élevage étant réglementaire, les 

seules orientations proposées ont été de 

se rapprocher du CDDRA/PSADER. 

 

Cependant, ce dispositif ne prenant 

que peu en compte les investissements 

individuels, les acteurs du territoire 

souhaitent fortement qu’un soutien 

puisse être trouvé pour les locaux de 

fabrication et en particulier les caves 

qui sont essentiels au maintien des 

nombreux ateliers de fabrications en 

alpage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Ce point reste un enjeu majeur pour le 

territoire Fier-Aravis. 

Action 1.2 : Amélioration des outils de 

production (Hors dispositif régional) 
 
 

Pour rappel, cette fiche action a été intégrée en 2009 dans 
le plan pastoral afin d’avoir une approche globale des 
enjeux et besoins du pastoralisme en Fier-Aravis. 
 
Bien que n’entrant pas en compte dans les actions éligibles 
aux financements régionaux, le recensement des besoins liés 
à l’amélioration des chalets d’exploitation en alpage a 
permis de confirmer que de nombreuses améliorations 
seraient nécessaires.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ces équipements (logement des animaux et salle de traite 
avec zones de stockage des effluents, salles de fabrication, 
caves d’affinage…) sont des outils indispensables au 
fonctionnement des 134 unités pastorales laitières.  
 
La fabrication fromagère en alpage constitue une 
continuité essentielle de l’activité agricole des exploitants 
et participe pleinement à l’attractivité touristique du 
territoire.  

 
Une partie de ces projets ont été financé à travers le Plan de 
Modernisation des Bâtiments d’Elevage (PMBE). Cependant, 
une grande partie de ces améliorations restent à réaliser, en 
particulier pour les chalets appartenant aux collectivités 
locales. 
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   AXE 2 : Conserver et partager l’espace pastoral 
 

Action 2.1 : Proposer des dispositifs fonciers 

novateurs 
 

Malgré le dynamisme du territoire, l’activité pastorale reste 
fragile. Au-delà des améliorations nécessaires, les différents 
acteurs, réunis régulièrement grâce au PPT, ont eu 
pleinement conscience de l’importance de travailler sur le 
foncier. Cela s’est à la fois traduit par le soutien aux 
organisations collectives mais également par une réflexion 
sur des dispositifs fonciers novateurs pour ce territoire.  

 

 

 Fiche 2.1.1 : Proposer des dispositifs fonciers  

    novateurs et soutenir les démarches collectives 
 

Pour conforter la dynamique collective sur ce territoire un 
important travail a été initié par les alpagistes, en 
collaboration avec les collectivités, afin d’aboutir en 2012 à 
une Société d’Intérêt Collectif Agricole (SICA) couvrant 
l’ensemble du territoire du PPT Fier-Aravis.   
Ce travail a été conforté par la volonté des membres du 
Comité de pilotage de mettre en œuvre une action en faveur 
des alpages laitiers par l’intermédiaire d’un Groupement 
d’Intervention Foncière (GIF).  

 
 

 Nature des projets 

 

 
 
 
 Maîtres d’ouvrage et nombre d’unités pastorales concernées 

 

 
* Le nombre de 63 unités pastorales est lié au nombre d’alpagistes adhérents  

à la SICA d’Alpage des Aravis, dossier initialement porté par le Syndicat 
Intercommunal. 

 

 

Société d’Intérêt Collectif Agricole 

d’Alpage des Aravis 
 
 

Cette SICA a pour origine la SICA 

des Alpagistes du Grand-Bornand 

créée en 1985 par la Commune du 

Grand-Bornand et les alpagistes du 

Grand-Bornand.  

 

 

Sa mise en conformité en 2012, 

nécessaire pour mobiliser les aides 

financières de la Région Rhône-

Alpes et du FEADER au profit des 

travaux d’améliorations pastorales, a 

permis d’étendre son action au sein 

des 25 communes constitutives du 

périmètre du Plan Pastoral Territorial 

Fier-Aravis.  

 

 

Composée de 69 sociétaires, dont 6 

collectivités (Le Grand-Bornand, 

Entremont, La Roche-sur-Foron, 

Mont-Saxonnex, Le Reposoir et Saint-

Jean-de-Sixt), elle a essentiellement 

pour objet de réaliser des travaux 

pour le compte de ses membres  

(alpagistes exploitants) dont les 

alpages ne sont pas situés au sein 

d’une AFP ou sur une propriété 

communale. 
  

  13 PROJETS :  

     963 388 €  
 

                 88 424 € RRA 

               29 060 € FEADER 

              498 694 € CG74 + CCVT  (CO-

FINANCEMENT) 

              155 593 € AUTOFINANCEMENTS 

 
   4 projets  
     26 100 €  TRAVAUX 
 

       7 830 € RRA 

       7 116 € FEADER 

     10 629 € AUTOFINANCEMENTS 



19 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

des Savoie n°307 – Jeudi 17 octobre 2013 

Groupement d’Intervention Foncière (GIF) 

« Alpages Laitiers » 
 

OBJECTIF 
 

Contribuer au maintien des unités pastorales laitières : 

• Identifier les « secteurs les plus vulnérables » afin 

d’éviter la diminution de l’activité laitière en alpage, 

• Identifier les secteurs potentiels pour le 

développement de ce type d’exploitation. 
 

En déduire un plan d’actions qui permettra dans une 

seconde phase de proposer des mesures foncières ainsi 

que des travaux pour assurer l’avenir de ces sites laitiers.  

 

MISE EN ŒUVRE 
 

Sous maîtrise d’ouvrage  

de la CCVT constitution  

d’un GIF constitué de : 
 

• Constitution d’un « Groupe technique » 
 Réunion 18 avril 2012 

    Petit-Bornand-les Glières (19 personnes) 

 Réunion 25 avril 2012 

    Balme-de-Thuy (32 personnes) 

 

 

 

 

 

 
 

Une richesse des échanges et émergence des enjeux 

permettant d’atteindre l’objectif de repérage 

souhaité dans le cadre de cette première phase 

d’analyse. 

 

RESULTATS 
 

• 36 unités pastorales laitières identifiées comme 

présentant un enjeu 
 

• 3 thématiques : 
 Arrêt d’activité laitière récente  

    et à court terme (5 ans) : 

    8 unités ayant cessé leur  

    activité laitière de puis 2009 

 Mouvements fonciers  

   (vente, cessation) 

 Alpages laitiers potentiels  

    ou renforcement 
 

• Proposition d’actions pour  

démarrer la seconde phase du GIF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Terres des Savoie n°307 – jeudi 17 octobre 2013 
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 Fiche 2.1.2 : Acquisition et conservation des 

alpages  
 

En lien étroit avec les enjeux liés à la conservation du foncier 
pastoral cités auparavant, les membres du COPIL ont 
souhaité maintenir une action en faveur de la conservation 
du foncier d'alpage. Celle-ci vient compléter le dispositif 
départemental « Conservatoire des Terres Agro-Pastorales 
de Haute-Savoie » qui existe depuis 2001. 
Il a été logique pour les acteurs du territoire, 
particulièrement sensibilisés à cette question, de poursuive 
ce travail de protection.  

 

 Nature et maîtres d’ouvrage des projets d’acquisition 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Depuis les premières acquisistions en 2003 dans le cadre du 
conservatoire, la Communauté de Communes des Vallées de 
Thônes accompagne également ces opérations foncières sur 
son territoire. 
 
Ces quatre acquistions réalisées à travers le PPT viennent 
conforter le travail de conservation déjà mené sur sept 
autres opérations foncières opérées à l’échelle du territoire 
Fier-Aravis. Elles représentent la moitié des acquisitions 
réalisées dans le cadre du Conservatoire des Terres Agro-
Pastorales de Haute-Savoie.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

   4 projets  
     837 588 €  ACQUISITIONS 
 

       62 158 € RRA 

       444 624 € CG 74 

        54 070 € CCVT 

        104 000 € AUTOFINANCEMENTS 

 

Conservatoire des Terres Agro-

Pastorales de Haute-Savoie 
 

Le contexte haut-savoyard de forte 

pression foncière y compris sur les 

espaces d’altitude et les chalets 

d’alpages, et du besoin impératif de 

préserver les espaces pastoraux a 

conduit la SEA de Haute-Savoie à initier, 

en 2001, avec le soutien déterminant du 

Conseil Général de la Haute-Savoie, un 

dispositif d’intervention soutenant 

l’acquisition d’alpages par les 

collectivités locales en vue de leur 

préservation et de leur mise en valeur 

pastorale. 
 

Une «veille foncière» continue, 

concertée entre la SAFER, la SEA de 

Haute-Savoie et le service foncier de la 

Chambre d’Agriculture, permet de 

repérer les situations foncières 

susceptibles d’évoluer et d’anticiper les 

ventes afin de favoriser les acquisitions à 

l’amiable auprès des vendeurs. Ce 

dispositif peut également être mis en 

œuvre, le cas échéant, avec une 

procédure de préemption. 
 

Le Conseil Départemental de Haute-

Savoie et le Conseil Régional Rhône-

Alpes soutiennent les collectivités qui 

décident d’acquérir des terres 

agropastorales en vue de garantir et 

pérenniser l’usage pastoral des biens. 
 

Depuis 2001 : 

24 opérations d’acquisition - 1 525 ha 

21 bâtiments à vocation pastorale dont 

5 avec ateliers de transformation 

fromagère 

Coût de rétrocession : 1 996 135 € 

Aides : 948 400 € Conseil Départemental 

de Haute-Savoie et 201 900 € de la 

Région Rhône-Alpes 

 

La conservation du foncier pastoral représente un 

véritable enjeu pour le territoire Fier-Aravis. Il s’est traduit 

depuis 2003 par l’accompagnement systématique de 

la CCVT dans les opérations d’acquisition menées sur le 

territoire de ses 13 Communes.  

Grâce au soutien de la Région (acquisition et travaux 

d’améliorations), ces alpages ont pu être préservés. Sur 

l'un d'entre eux, l'acquisition a permis le retour d’une 

activité laitière. 
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Action 2.2 : Gestion concertée et partage des 

ressources fondamentales 

 
Volet complémentaire à la conservation des terres agro-
pastorales, la gestion concertée et le partage des ressources 
disponibles de ces milieux d’altitude s'est décliné en 7 
projets d'une grande diversité : maintien de l’ouverture, 
organisation du pâturage, analyse de la situation 
hydrographique. 
 

 

 Fiche 2.2.1 : Gestion de l’espace et sylvo-

pastoralisme 

 

Le contrôle de la végétation et l’amélioration de la gestion 
des milieux pastoraux font également partie des enjeux du 
territoire Fier-Aravis. Bien que limité par le dynamisme 
agricole local, ce contrôle est essentiel pour améliorer les 
milieux, souvent les plus difficiles, qui ont pâtis des 
nombreuses modifications des pratiques agricoles survenues 
depuis XXème siècle. Ces interventions jouent un rôle 
important pour l’optimisation de l’utilisation des surfaces 
pastorales par les troupeaux mais également pour le 
maintien de la diversité biologique. 
 
 

 Nature des projets  

                 

 
 

Dans le cadre de cette programmation, les projets portés par 
les collectivités et les AFP ont été orientés vers la politique 
du Conseil général en faveur des Espaces Naturels Sensibles 
afin de privilégier les 5 dossiers présentés par la SICA 
d’Alpage des Aravis pour 5 unités pastorales localisées sur la 
Commune du Grand-Bornand. 

 

 

 

 

 

 

 

La gestion ligneuse constitue véritablement un enjeu 

pour ces espaces d’altitude et ont d’ailleurs été 

largement recensés en 2009 lors de la constitution du 

PPT. Cependant, la mise en œuvre de ces travaux est 

bien souvent assujettie à d’autres facteurs tels que 

l’absence d’accès et d’eau (limitant la présence 

animale et donc sa capacité à maintenir l’ouverture 

de ces milieux) ainsi que l’absence de structuration 

collective (morcellement foncier privé). 

   5 projets : 
       81 140 €  TRAVAUX 
 

       14 724 € RRA 

       21 944 € FEADER 

        44 472 € AUTOFINANCEMENTS 

 

  11 PROJETS :  

     131 259 €  
 

            27 902 € RRA 

           32 219 € FEADER 

            11 136 € CG 74 (CO-FINANCEMENT) 

             60 002 € AUTOFINANCEMENTS 
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  Fiche 2.2.2 : Zones humides et eau 
 

De par leur localisation, les surfaces pastorales sont les 
véritables « châteaux d’eau » du territoire et les activités qui 
y sont pratiquées ont une interaction directe avec la 
ressource en eau, présente sous ses différentes formes 
(zones humides, réseau hydrographique). 

 

Suite à l’intérêt des acteurs du territoire d’ouvrir cette action 
dans ce plan pastoral, deux maîtres d’ouvrage ont exprimé 
leur souhait de monter un projet. Au final, une action a été 
réalisée. Il s'agit de mener une analyse de la situation 
hydrographique sur un lac d’altitude et des interactions avec 
les activités pratiquées sur sa périphérie. 

 

Ce projet, en cours de réalisation, porté par la Commune de 
Manigod, a pour but d’identifier la situation hydrologique du 
Lac du Charvin (à 2011 m au sien de l’unité pastorale de 
l’Aulp de Fier d’en Haut) et des chevelus de petits cours 
d’eau de l’amont pastoral des sources du Fier. Cette 
approche qualitative permettra de mettre en évidence les 
besoins pastoraux en eau, les usages actuels, les éventuels 
impacts sur l’aval. Ce projet est réalisé en collaboration avec 
Hydro-Terre (caractérisation du comportement 
hydrologique), ASTERS (enjeux patrimoniaux) ainsi que la 
Société de pêche de Thônes & Manigod. 
 
 

 Fiche 2.2.3 : Contention et clôtures 
 

Comme l’indique la nature des projets aidés, les besoins en 
termes de contention, clôtures et passages répondent autant 
à un besoin de sécurisation du travail et de bien-être animal 
(en particulier pour les groupements pastoraux) que d’une 
optimisation de la gestion de l’alpage (notamment sur les 
secteurs embroussaillés) ou de cohabitation avec les autres 
usagers. 

 

 Nature des projets 

                 

 
 

 Maîtres d’ouvrage et nombre d’unités pastorales concernées 

 

 

 

 

 

  5 PROJETS  

     31 559 €  
 

               9 466 € RRA 

           10 275 € FEADER 

            11 818 € AUTOFINANCEMENTS 
 

 

  1 PROJET  

     18 500 €  
 

               3 712 € RRA 

           11 136 € CG 74 (CO-FINANCEMENT) 

               3 712 € AUTOFINANCEMENTS 
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  15 PROJETS :  

     334 199 €  
 

      119 655 € RRA 

       104 179€ COFINANCEMENTS (CG 74) 

         80 736 € AUTOFINANCEMENTS 

AXE 3 : Renforcer la valorisation et la diversification des produits agro-pastoraux et leur 

image 
 

Outre la nécessité d’avoir de bonnes interactions entre les 
différents acteurs présents sur le domaine pastoral, il est 
nécessaire de faire connaitre et reconnaitre l’activité 
pastorale auprès des différents publics (élus, scolaires, grand 
public…).   
La diversité des actions initiées par 6 maitres d’ouvrages 
montre, là aussi, la dynamique créée autour ce plan pastoral en 
lien avec les autres démarches menées sur le territoire. 

 

Action 3.1 : Equipements multi-usages, information, 

signalétique, ouverture au public et accueil 
 

Cette programmation a permis d’accompagner 2 communes qui 
ont souhaité apporter une réponse à la gestion du public sur 
des espaces pastoraux très fréquentés. 
Ce type de démarche est envisagé par de nombreuses 
collectivités qui partagent les mêmes préoccupations 
d’information et de sensibilisation du public afin de respecter 
les milieux et les professionnels utilisant ses espaces 
pastoraux.  

 

 Nature des projets 

 

 
 

 Maîtres d’ouvrage et nombre d’unités pastorales concernées 

 

 
 
 

Action 3.2 : Entretien et valorisation du patrimoine 

alpestre remarquable   
 

Au même titre que les autres actions décrites et non éligibles, 
cette fiche rappelle l’enjeu que représente la conservation 
d’éléments du patrimoine alpestre (chalets, chapelles, 
patrimoine vernaculaire).  

  2 PROJETS :  

     147 000 €  
 

       33 600 € RRA 

      84 000 € CG 74 (COFINANCEMENTS)  

       29 400 € AUTOFINANCEMENTS 
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Action 3.3 : Communication, évènements et 

pédagogie 
 
Le plan pastoral a permis d’accompagner et d’initier 
plusieurs démarches qui font maintenant parties des 
évènements marquant dans l’identité agro-pastorale du 
territoire Fier-Aravis. 
 

Une vraie complémentarité d’actions a été menée par les 
acteurs du territoire entre ce dispositif et le Pôle 
d’Excellence Rural (PER) du Pays de Thônes, également porté 
par la CCVT (montant d’aides publiques globales de 2,3M€). 
Cet appel à projets national, visant à soutenir les 
dynamiques et l’innovation dans les territoires ruraux, a 
permis de rassembler un grand nombre d’acteurs autour 
d’un même projet. Parmi les 7 actions de ce programme de 4 
années, une action a été spécifiquement dédiée à la 
valorisation des bonnes pratiques d’alpage.  
 

De plus, afin de garantir l’efficience du plan pastoral, il a été 
nécessaire de mettre en œuvre des journées de 
sensibilisation à l’attention des élus du territoire Fier-Aravis. 
Outre l’opportunité de montrer sur le terrain des exemples 
concrets d’investissements réalisés grâce à ce dispositif, 
l'objectif principal était de sensibiliser les nouveaux élus 
suite aux élections de mars 2014. 
 
 Nature des projets 

 

 
 

 Maîtres d’ouvrage et nombre d’unités pastorales concernées 
 

 

La mobilisation des acteurs et la diversité des projets 

portés sur ce volet de valorisation et de diversification 

de l’activité agro-pastorale montrent la 

complémentarité des actions du dispositif.  

Le soutien de la Région dans la future programmation 

est déterminant pour la pérennité de ces actions. 

  13 PROJETS :  

     187 199 €  
 

          86 055 € RRA 

         20 179 € COFINANCEMENTS  

          51 336 € AUTOFINANCEMENTS 
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Ces deux opérations, portées par le Comité Agricole du Pays de Thônes, structure fédérative de 

l’ensemble des agriculteurs et des structures professionnelles du territoire de la CCVT, ont été 

d’emblée étendues, à la demande du Comité de pilotage, à toutes les communes du périmètre du 

PPT. 
 

 

 Contexte et objectifs des deux opérations 
 

Ces opérations « alpages » s’inscrivent pleinement dans les objectifs de l’axe 3 du PPT Fier-Aravis. Ces 

actions se rattachent aussi au Pôle d’Excellence Rurale (PER), porté par la CCVT, qui s’est traduit par 

la création de la marque de territoire Saveurs des Aravis. Basé sur un concept de valorisation des 

produits et des services par le territoire, ce projet fait le pari que le pays de Thônes dispose 

d’aménités et de ressources qui peuvent contribuer à renforcer la qualité globale et la valorisation 

de ses produits et services grâce à des caractéristiques spécifiques donc difficiles à copier, la 

pratique d’alpage laitier étant l’une des plus emblématiques. 
 

Ces opérations visaient la mobilisation des agriculteurs et la sensibilisation des acteurs locaux avec 

les objectifs suivants : 

 Mettre en évidence l'importance de l'alpage dans les systèmes d'exploitation du Pays de Thônes 

et sensibiliser les décideurs aux conditions de pérennisation de l'alpage sur ce territoire ; 

 Sensibiliser les agriculteurs et les propriétaires d'alpages à une gestion durable du domaine 

pastoral : plus concrètement, il s'agissait de mettre l'accent sur les bonnes pratiques d'alpages 

qui devront intégrer tous les aspects : eau, biodiversité, entretien de l'espace, gestion 

fourragère, suivi des troupeaux, production laitière et transformation, préservation du patrimoine 

bâti, équipement, accès, respect des pratiques traditionnelles, accueil ; 

 Initier un débat sur des bonnes pratiques d'alpage et sur les conditions de pérennité de la 

pratique pastorale ; 

 Faire en sorte que les agriculteurs et acteurs locaux aient un discours positif, dynamique et 

concordant sur l'alpage ; 

 Apporter une touche supplémentaire d'authenticité et de modernité à la perception de la 

pratique d'alpage par les acteurs locaux (autres qu'agriculteurs) et le grand public en marge 

des opérations du PER (communication territoriale, évènement grand public alpage et colloque 

alpage). 
 

 

 Le Challenge Alpages 

► Le principe du challenge 

Le challenge « Nos alpages, notre passion, votre nature » 

est un challenge tournant qui permet, sur les 4 ans du PER 

de toucher tous les secteurs du périmètre du PPT Fier-Aravis 

et tous les types d’alpages. Ainsi, les trois premières 

années, il a concerné uniquement les alpages laitiers 

(vaches ou chèvres), le périmètre du PPT ayant été divisé 

en trois (secteur central en 2011, secteur sud en 2012 et 

secteur nord en 2013). Pour la dernière année (2014), il a 

concerné les alpages non-laitiers de l’ensemble du 

périmètre. 

BILAN 

du  Challenge " Nos alpages, notre passion, votre nature" 
et des Rencontres des Alpages des Aravis  
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Le challenge ne comporte pas de classement : il met un coup de projecteur sur chaque alpage 

au travers de pratiques exemplaires, bien maîtrisées ou particulièrement méritantes au regard des 

difficultés propres à l’alpage. Il peut s’agir de gestion du pâturage, de mise en valeur et/ou 

d’entretien des surfaces, de diversité des troupeaux et de leur suivi, de diversification et de qualité 

des produits, d’accueil, de fonctionnalité et de simplicité des aménagements du chalet dans le 

respect du patrimoine architectural, des abords… Autrement dit, les jurys cherchent à comprendre 

comment les agriculteurs s’adaptent au contexte de leur alpage ou font face à un handicap. 

 

Compte-tenu du temps d’approche et du temps nécessaire à la visite d'un alpage, le nombre de 

participants a été limité à 15 en 2011 puis à 16 soit environ 40% des alpages potentiellement 

concernés. 

 

Parce qu’on ne peut pas mobiliser les membres du jury sur 1 semaine, le challenge a fonctionné 

pour les trois premières éditions, sur deux jours avec quatre jurys de 6 à 8 personnes. Chaque jury a 

visité 4 alpages (2 par jour).  

 

Pour l’édition 2014 concernant les alpages non-laitiers, compte-tenu qu’ils sont répartis sur 

l’ensemble du territoire, que leur accès est globalement plus compliqué (pour un certain nombre à 

pied) et que la visite des pâturages est plus longue, il a été décidé de garder la limite des 16 

alpages mais d’organiser 8 jurys plus petits de 3 à 4 personnes. Par ailleurs, il n’a pas été fixé de 

date de tournée ; chaque jury s’est organisé, à l’initiative de son responsable, pour trouver une 

date qui convienne à tous et aux alpagistes.  

 

Une réunion de mise en commun et de délibération avec les jurys a permis, ensuite, de rédiger les 

mentions. 

 

 

► Bilan des challenges 

 

 Nombre 

alpages 

potentiels 

Nombre 

d’alpages 

participants 

Taux de 

participation 

Nombres de 

jurys 

Edition 2011 47 15 32% 30 

Edition 2012 30 16 53% 34 

Edition 2014 44 16 34% 33 

Edition 2015 58 15(1) 26% 34 

Total 179 62 35% 74(2) 
(1) 16 alpages inscrits mais désistement de dernière minute pour raison personnelles 
(2) 74 personnes différentes ont participé aux jurys 

 

Pour le challenge, les résultats sont bien au-delà de ce qui avait été espéré : 

 

 Une participation quantitative et qualitative : le nombre de participants maximum atteint et 

une grande diversité (taille et productions et même origine des alpagistes) ; 

 

 Une notoriété importante autant auprès des agriculteurs que des partenaires : bonne 

couverture presse notamment agricole (couverture et double page dans Terres des Savoie), 

information avant et après de tous les agriculteurs mais aussi des partenaires pour recruter les 

jurys, site et page Facebook de Saveurs des Aravis… 

 

 Une sensibilisation effective des agriculteurs aux bonnes pratiques et à l’intérêt de mettre en 

avant la pratique pastorale ; des échanges et des discussions sur les méthodes et les pratiques 

en alpage qui n’existaient pas auparavant… 

 

 Des jurys, notamment non-agricoles, « enchantés » qui se sont fait les ambassadeurs de 

l’opération et des alpages. 
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 Les Rencontres des Alpages des Aravis 

 

► Description de l’opération 

Les Rencontres des Alpages des Aravis ont d’emblée été prévues pour être bisannuelles. Elles 

consistent en une journée de rencontres d’abord destinées aux agriculteurs-alpagistes du territoire 

mais aussi à tous les acteurs locaux du domaine pastoral. Elles ont pour vocation de traiter des 

thèmes d’actualité qui concernent les alpages mais aussi de valoriser la pratique pastorale. 

Elles doivent aussi, comme leur nom d’indique, être une journée de rencontre, de débat 

d’échange entre les acteurs. Elles sont conçues pour être une sorte de carrefour de l’alpage. 

 

La cible de l’édition 2012 était surtout les agriculteurs avec 

une matinée très professionnelle autour de deux ateliers : 

comment éviter la prolifération de plantes indésirables en 

alpages et une réflexion sur les résultats économiques des 

exploitations utilisant l’alpage pour la production laitière.  

L’après-midi était organisé sous forme de tables rondes sur 

le thème du tourisme en alpage et pouvait, par contre, 

intéresser tous les acteurs. 

 

Pour 2014, compte-tenu du calendrier électoral, le groupe 

de préparation a décidé de faire de cette deuxième 

édition une occasion de rencontre avec les nouveaux 

élus municipaux afin de leur permettre d’appréhender les 

réalités de l’alpage et les conditions d’exercice de 

l’activité agricole en alpage. Deux axes ont été retenus : 

les relations entre les remontées mécaniques et 

l’agriculture sur les zones d’alpage avec notamment un 

retour sur la charte signée entre Domaine Skiable de 

France et les Chambres d’Agriculture et la valorisation des 

bonnes pratiques d’alpage à partir de témoignages. 

 

 

 

 

► Bilan des Rencontres des Alpages 

 

Une participation intéressante, 120 et 100 personnes mais qui aurait pu être plus importante : 

 En ce qui concerne les agriculteurs en 2012, alors que la présence des élus et leur participation 

aux débats a été surprenante compte-tenu des thèmes abordés ; 

 En ce qui concerne la participation des conseillers municipaux, ce qui interroge sur le choix de 

la journée du samedi pour une rencontre « studieuse ». 

 

Les travaux de recherche sur les alpages, notamment laitiers sont peu nombreux et il est donc 

assez difficile de trouver des thèmes et des intervenants assez pointus pour apporter quelque chose 

à des éleveurs qui cherchent au quotidien à améliorer leurs performances. 

 

Cependant, les participants ont fait part de leur satisfaction quand à la qualité des échanges et 

des rencontres. Le temps de convivialité autour du buffet est particulièrement important pour les 

contacts et les suites à donner. 

 

Plusieurs réflexions sur la forme à donner à ces rencontres sont étudiées : conserver une journée 

professionnelle et pointue et donc forcément plus confidentielle ou en faire une journée plus 

médiatique tournée vers l’extérieur. Une piste est évoquée : aller chercher des témoignages et des 

expériences sur d’autres massifs et à l’étranger… 
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1.2.4. Localisation spatiale des projets et profil des unités pastorales concernées 
 

Localisation spatiale 

des projets 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Communes concernées par les projets réalisés (en nombre de projets)  
 

 
 

65 % des 25 

communes du plan 

pastoral ont été 

concernées par des 

investissements réalisés 

dans le cadre du PPT. 

A noter également 

que 20% des actions 

ont bénéficié à 

l’ensemble du 

territoire Fier-Aravis 

grâce notamment à 

l’important travail 

mené sur le volet de 

valorisation de cette 

activité agro-

pastorale. 
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Profil des unités pastorales ayant bénéficié du soutien de cette programmation 
 

Comme le présente ce bilan, la majorité des dossiers de cette programmation ont été construit en faveur 
des améliorations pastorales nécessaires à la pérennisation de l'activité sur le territoire Fier-Aravis. Ce 
sont ces projets localisés à l’échelle d’une ou plusieurs unités pastorales. 

 
 Nombre d’unités pastorales par commune concernées par les projets réalisés 
 

 
 
 Caractérisation de ces unités pastorales 

 

 
 

 

 

 
Hormis les 21 projets qui 

ont bénéficiés à 

l’ensemble du domaine 

pastoral, ce sont 58 unités 

pastorales qui ont été 

concernées par des 

travaux d’amélioration 

pastorale. 

 
Plusieurs de ces dossiers 

ont été bâtis afin 

d’apporter un soutien à 

plusieurs unités, en 

particulier pour les 

rénovations d’accès, 

d’ouverture au public ainsi 

que pour les questions de 

structuration collective.  

 
L’enjeu majeur du 

maintien de l’activité 

laitière sur ce domaine 

pastoral Fier-Aravis est au 

cœur de cette 

programmation : 75% des 

unités pastorales 

concernées par ces 

travaux d’amélioration 

produisent du lait (vaches 

et chèvres).  

 
Ce dispositif a également 

permis d’accompagner les 

autres pratiques pastorales 

notamment les troupeaux 

collectifs bovins ou ovins, 

caractéristiques de la 

diversité du territoire. 
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1.2.5. Les subventions régionales et européennes mobilisées 
 

A l'issu du Comité de pilotage du 29 avril, l'enveloppe financière régionale est consommée à hauteur de 
93%, les derniers reliquats feront l'objet d'une dernière programmation en septembre 2015. 

 
 
 Une programmation qui respecte les équilibres de la répartition initiale de l'enveloppe régionale 

 
Globalement, la programmation des dossiers est assez fidèle dans sa répartition par axe à la maquette 
financière initiale. On constate une programmation de l'enveloppe régionale supérieure au prévisionnel 
de près de 10 % sur l'axe 1 (travaux relatifs à l'accès, l'eau et au logement). Les axes 2 et 3 sont 
consommés à hauteur respectivement 79 % et 86 % des crédits disponibles. 
 
Un avenant final, validé par le Comité de pilotage en date du 29 avril, a permis de demander à la Région 
une modification (à la marge) de la répartition de l'enveloppe financière allouée pour prendre en compte 
la réalités des dossiers déposés. 
 
 

 Un volume de travaux largement supérieur au prévisionnel initial 
 

Le volume total des actions programmées s'élève à 2,8 M€ et dépasse le prévisionnel initial à hauteur de 
30 %. Ces chiffres s'expliquent par la décision du Comité de pilotage de baisser les taux des subventions 
régionales et d'instaurer des plafonds sur l'axe 1, générant 0,5 M€ de travaux supplémentaires. Ces 
décisions ont aucunement impacté l'effet levier des aides régionales d'autant plus que les travaux ont 
bénéficié de subvention Feader compensant en partie ces baisses. Effectivement, on constate en 
parallèle, un montant total de subvention Feader supérieur aux estimations initiales (+ 22%). 
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 Tableau de suivi de la consommation de l'enveloppe régionale (29 avril 2015)  
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1.2.6. Actions transversales et innovantes initiées grâce au PPT 
 

Une partie de ces actions a été décrite précédemment dans l’analyse des projets réalisés. 
 
Il est important de signaler que la pratique d’alpage a toujours été propice à l’innovation en particulier 
pour répondre aux besoins de modernisation des équipements pastoraux sur ces milieux d’altitude dont 
l’exemple parfait est la machine à traire mobile créée il y a 40 ans. 
 
Cette innovation prend aujourd’hui en compte le besoin de gérer 
et préserver les ressources en eau ainsi que l’énergie indisponible 
en alpage. Un certain nombre de projets présentés dans cette 
programmation ont tenu compte des initiatives menées comme 
par exemple « Pastonergie ». Ce programme, conduit en 2013, 
suite à un appel à projet de la DATAR (aujourd’hui dénommé 
Commissariat de massif), est axé sur la contribution des systèmes 
pastoraux alpins pour la mobilisation et la valorisation des 
énergies renouvelables afin de proposer des équipements 
répondant aux enjeux de la transition énergétique. 
 
Néanmoins, les actions qui ont pu émerger grâce au plan pastoral concernant davantage la conservation 
et la valorisation de l’espace pastoral. 
 

    Une vision et un cadre d’action partagés pour la conservation du domaine pastoral et des 

alpages laitiers  

L’élaboration de ce plan pastoral et plus précisément le travail d’état des lieux a fait prendre conscience, 
à l’ensemble des acteurs représentés au sein du COPIL, de la nécessité de mener une action à l’échelle du 
territoire en faveur du foncier et en particulier des alpages laitiers dont on observe la diminution d’année 
en année. Il a ainsi pris la forme d’un groupement d’intervention foncière (GIF) qui a identifié dans une 
première phase les secteurs « vulnérables » et leur classification suivant la nature des enjeux. La 
prochaine programmation devrait permettre de mettre en œuvre à la fois un outil de « veille foncière » à 
construire au niveau du territoire avec les différents partenaires ainsi qu’un « catalogue » d’actions que 
les différents maîtres d’ouvrage peuvent mobiliser afin d’apporter une réponse concrète à différents 
types de situations (mutation foncière fragilisant l’exploitation, absence de structuration collective pour 
les améliorations pastorales, structuration de l’exploitation en mettant en place des conventions de 
pâturage…).  

 
  Des opérations novatrices visant à mobiliser les 

agriculteurs et sensibiliser l’ensemble des acteurs 
 

Au-delà des différentes manifestations existantes afin de faire 
connaître et partager l’activité pastorale, les alpagistes ont 
souhaité faire mieux connaître leur activité auprès de 
l’ensemble des autres acteurs du territoire en mettant en avant 
les pratiques exemplaires et méritantes au regard des 
difficultés propres à l’alpage grâce à un challenge. Ainsi sur ce 
territoire depuis 2011, une véritable réflexion se construit entre 
les exploitants mais aussi l’ensemble des acteurs du territoire 
qui sont mobilisés au sein des jurys (élus, partenaires 
techniques…). 
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Une mobilisation indispensable des 

aides du dispositif « Programme 

Qualité des Espaces Pastoraux » du 

Schéma des Espaces Naturels 

Sensibles : 

 

 depuis 1995 plus de 600 dossiers 

ont été instruits par le 

Département en faveur des 

espaces pastoraux, 

 

 au bénéfice les Communes et les 

Associations Foncières Pastorales, 

 

 au titre de politique Espaces 

Naturels Sensibles (Environnement) 

pour les équipements non aidées 

par la Région (gestion des 

effluents, accueil du public, 

conservation des bâtiments 

indispensables à l’activité 

pastorale), 

 

 ainsi qu'au titre du dispositif 

Conservatoire des Terres Agro-

Pastorales de la Haute-Savoie 

(politique d’acquisition mise en 

œuvre depuis 2001). 

1.3. Les autres sources de financements sollicités sur le territoire agro-pastoral  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La dynamique créée en faveur des espaces pastoraux a permis 
de sensibiliser les différents maîtres d’ouvrage sur les 
possiblités d’accompagnements de la Région Rhône-Alpes et 
du FEADER mais également du Département. Cette 
complémentarité s’est avérée essentielle pour répondre aux 
besoins du territoire tant en termes de volume d'aides 
financières que de type d'équipements non aidés par la 
Région.  

 
Au vu de l’importante mobilisation des aides départementales 
sur ce territoire Fier-Aravis pour la période 2010-2015, les 
éléments de présentation de cet accompagnement, 
complémentaire au dispositif régional, sont intégrés dans ce 
bilan.  

 

 Nombre de dossiers et d’unités pastorales concernées par maître 

d’ouvrage 
 

 
 
 Nature des projets soutenus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le dispositif PPT a eu un véritable effet levier qui se traduit à la fois par :  
 

- un volume global de travaux réalisé largement supérieur au prévisionnel, 

- une capacité d’autofinancement des différents maîtres d’ouvrage, 

- une optimisation des aides régionales grâce au travail de modulation et de plafonnement 

défini par le COPIL, 

- et une mobilisation indispensable des aides départementales du dispositif « Programme 
Qualité des Espaces Pastoraux »  
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 Rythme et volume de programmation du « Programme Qualité des Espaces Pastoraux » 

 
Durant cette période de programmation 2010-2015, le Département de Haute-Savoie a accompagné pas 
moins de 12 maîtres d’ouvrage (communes et AFP) pour la réalisation de 52 dossiers d’amélioration 
pastorale. 
 

 
 

 

Nature des travaux 
Nombre 

dossiers 

Montant travaux 

subventionnables 

Montant subventions 

accordées 

Alimentation en eau* 1 163 350 € 43 809 € 

Amélioration des 

abords 2 20 682 € 12 409 € 

Conservation 

architecturale 19 894 563 € 536 737 € 

Gestion des effluents 9 237 148 € 160 292 € 

Ouverture au public 5 106 343 € 63 806 € 

Reconquête pastorale 15 290 048 € 174 819 € 

Réfection câble* 1 139 400 € 57 050 € 

 

52 1 851 534 € 1 048 921 € 

 
  Les acquisitions aidées par le Département 
 

Comme présenté dans la synthèse des actions menées en faveur de l’acquisition et conservation des 
alpages (fiche 2.1.2), le Département de la Haute-Savoie, dans le cadre de son dispositif d’intervention 
soutenant l’acquisition d’alpages par les collectivités locales, a fortement contribué aux 4 opérations 
réalisées à travers le PPT. 
 

Descriptif des 4 acquisitions 

Coût de la 

rétrocession 

Aides accordées 

Surfaces 

(hectares) 
Chalet(s) 

Région        

Rhône-

Alpes 

Département 

Haute-

Savoie 

CCVT 
Auto 

financement 

79,22 4 837 588 € 62 158 € 444 624 € 54 070 € 276 734 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grâce aux dispositifs de la Région Rhône-Alpes et du Département de Haute-Savoie en faveur 

des espaces pastoraux se sont au total 157 projets réalisés entre 2010 et 2015 sur le territoire Fier-

Aravis pour un montant global subventionnable de 4,7 M€ aidés à hauteur de 2,2 M€. 
  

La poursuite de l’engagement de cette politique départementale est déterminante pour l’avenir 

des améliorations et des acquisitions pastorales encore nombreuses à réaliser sur ce territoire.  

* Ces deux lignes, 

correspondant 

chacune à un dossier 

dont le montant des 

travaux était 

important, sont des 

aides exceptionnelles 

accordées par le 

Département afin 

d’accompagner la 

Région Rhône-Alpes 

et le FEADER pour 

répondre à des 

besoins de garantir à 

court terme 

l’exploitation de ces 2 

unités pastorales 

laitières. 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Chavanne de Méry  

(Le Reposoir)– SEA74© 
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1.4. Pertinence de l’outil PPT et des aides de la Région par rapport aux 

besoins du territoire 
 
Ce nouveau dispositif régional en faveur de la mise en valeur des espaces pastoraux comporte de 
nombreux atouts pour le territoire et ces acteurs.  

 
  Des organes de décision locaux, concertés et très impliqués 

 

De par sa composition, sa fréquence ainsi que l'assiduité de ses membres, le Comité de pilotage a joué un 
rôle central dans la dynamique de dispositif. Cette réactivité du territoire a également été garantie par le 
travail réalisé en amont du COPIL par le Bureau mis en place depuis le début de la procédure. 

 
 Une bonne appropriation du dispositif par les différents acteurs 
 

 
 
 
 

 
 Un circuit efficace entre les différents acteurs et instructeurs 

 

Comme le montre le pic de projets en 2012, ce dispositif a assez vite été intégré dans un circuit 
d’instruction qui a garanti la réalisation de la centaine de dossiers (montage du projet, avis du chargé de 
mission régional, validation en COPIL, dépôt en DDT et instruction par la Région).  
La réalisation de ce plan pastoral repose notamment sur l’implication de M. Thadée HENNEBO, chargé de 
mission développement rural, qui a accompagné cette programmation depuis son élaboration jusqu’à 
cette phase de bilan.  

 
 Un vrai réseau des territoires porteurs de cette politique agro-pastorale  
 

De nombreuses coopérations et échanges ont été construits depuis l’élaboration de ces plans pastoraux 
pour mutualiser les questionnements ainsi que les expériences entre territoires savoyards. Le territoire 
Fier-Aravis a d’ailleurs témoigné de son expérience en faveur du foncier lors de la rencontre régionale sur 
le pastoralisme le 17 mai 2013 à Pont-en-Royans (Isère). 
 
La structuration depuis 2010 des 25 communes autour d’un vrai projet agro-pastoral, a été un des atouts 
majeurs dans la candidature du territoire Fier-Aravis pour le Projet Agro-Environnemental et Climatique 
(PAEC). La CCVT a pu fédérer l’ensemble des acteurs pour porter l’animation de ce dispositif 
complémentaire au PPT, couvrant les 5 sites Natura 2000 du massif Fier-Aravis. 
 
Cependant, les acteurs de plan pastoral ont dû s’adapter aux différentes contraintes rencontrées durant 
cette programmation : 
 

Le nombre important de maitres 
d’ouvrage et de projets déposés dans 
cette programmation constitue déjà une 
des clefs de réponse à l'adéquation du 
dispositif avec les besoins du territoire. 
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  La nature et les conditions de soutien des aides régionales 

 

L’absence de soutien à l’activité laitière elle-même est un véritable 
handicap pour la modernisation et le maintien de ces ateliers laitiers 
en alpage. Au-delà de l’outil de production (étable, laiterie, 
fabrication, cave, effluents…), c’est la question de l’intégration de 
cette pratique à la fois identitaire et garante de l’état de conservation 
de ces milieux pastoraux qui se pose. 
La plupart de ces alpages représente, à l’échelle d’une année, la 
moitié d’une vie d’une exploitation avec notamment le logement des 
alpagistes et de leur famille.  
A l’heure actuelle, le Plan de Modernisation des Bâtiments d’Elevage 
(PMBE) ne répond pas aux besoins de modernisation des sites 
d’alpage. Ceux-ci nécessitent des équipements presque aussi coûteux 
qu’en bas avec des contraintes supplémentaires majeures (dénivelé, 
saisonnalité des travaux,…). Par ailleurs, l’envol des valeurs de 
l’immobilier, notamment en alpage, est sans commune mesure avec 
la rentabilité agricole.  

 
La préservation du foncier pastoral est un enjeu central pour la pérennité de cette activité comme le 
montre l’ensemble des actions menées sur cette programmation. Le dispositif d’intervention soutenant 
l’acquisition d’alpages par les collectivités locales est indispensable sur un domaine pastoral comme Fier-
Aravis où l’on ne dénombre pas moins de 303 unités pastorales appartenant à 88% à des privés (13 186 
parcelles). Ce dispositif a permis à de nombreuses collectivités de garantir la pérennité de l’activité 
pastorale et également leur ouverture au public.  
Toutefois l’éligibilité et le taux de plafonnement de ces opérations au sein de l’enveloppe allouée au 
territoire (volume financier important au vu de l’enveloppe régionale disponible) ont obligé le territoire à 
fixer des priorités, en particulier sur les travaux d’amélioration pastorales. 

 
 La nécessaire optimisation de l’enveloppe régionale 

 

Afin de répondre au maximum aux besoins recensés depuis 2009, le territoire a dû optimiser les aides 
régionales grâce au travail de modulation et de plafonnement effectué par le COPIL. Dans le même 
objectif, les maîtres d’ouvrages éligibles ont été orientés vers le dispositif du Département afin de 
consacrer certaines lignes à des maîtres d’ouvrages spécifiques (GP, SICA). 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Ce dispositif régional a été une vraie opportunité pour le territoire de structurer son intervention 

en faveur de l’agro-pastoralisme et ainsi réaliser une programmation des plus exemplaires.  

Toutefois l’absence ou le plafonnement de son soutien sur certaines lignes majeures pour le 

maintien de cette activité pastorale reste un enjeu, compensé en partie par le Département de 

Haute-Savoie. 

 

Cependant de fortes inquiétudes émergent quant aux règles de la nouvelle programmation qui 

réduira considérablement le rôle du COPIL (modulation et plafonnement impossibles) et qui 

conditionne fortement les futurs projets à de nombreux autres critères (critères de sélection, 

maîtrise d’œuvre, avis environnementaux écrits…) 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
SEA74© 
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Partie 2 
 

Un nouveau PPT Fier-Aravis pour la 

période 2015-2020. 
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2.1. Une forte mobilisation des acteurs du territoire 

 
Dans l'objectif d’avoir une continuité d’intervention sur le territoire agro-pastoral, la CCVT et les membres 
du COPIL ont souhaité déposer rapidement un second plan pastoral en 2015. 
La consultation lancée par le territoire en févier par la CCVT a permis de faire appel à l’appui technique de 
la Société d’Economie Alpestre de la Haute-Savoie pour l’accompagner dans cette démarche. 
 

Afin de répondre au mieux aux objectifs de gouvernance territoriale et ainsi qu'à un calendrier 
relativement restreint, une importante consultation des acteurs locaux a été mise en œuvre entre fin 
mars et début avril 2015. Comme pour la précédente programmation, le choix a été fait d’aller à la 
rencontre d’un maximum d’acteurs du territoire avec quatre objectifs : 
 

 un rappel sur la démarche PPT et un bilan des actions engagées dans la programmation 2010-2014, 
 

 une actualisation des principales caractéristiques des unités pastorales, 
 

 un recueil des projets de travaux, gestion et expérimentation pour la période 2015 - 2020, 
 

 et une présentation de la nouvelle mesure 7.61 « Mise en valeur des espaces pastoraux » du PDR 
Rhône-Alpes afin que les différents maîtres d’ouvrage intègrent et anticipent les nouvelles règles 
d’éligibilité. 

 

Comme en 2009 et 2011 pour l’extension du PPT, 
cette méthode a permis tout à la fois, d’expliquer 
la démarche, de faciliter le recueil des données, 
d’affiner les problématiques d’un territoire 
relativement vaste et d’augmenter le nombre de 
personnes consultées. Ces réunions ont 
également offert la possibilité de recueillir une 
grande partie des informations présentées dans 
ce diagnostic.  
 

Ainsi le territoire a fait l'objet d'un découpage en 
secteurs sur la base de critères de cohérence 
géographique (vallées, bassins versant et les 
limites communales) mais en délimitant 
toutefois cette nouvelle consultation à 8 entités 
(contre 15 précédemment).  
 

Sur la base de ce découpage, 8 réunions de 
consultation ont été organisées entre le 30 mars 
et le 2 avril 2015 afin de rencontrer le maximum 
d’acteurs à l’échelle des 25 communes 
constitutives de cette démarche. Cette 
sollicitation s’est voulu la plus large possible : 
élu(e)s, alpagistes, représentants professionnels 
et organisations collectives (AFP, GP, SICA), 
naturalistes, chasseurs, gestionnaires de l’eau, 
forestiers, professionnels du tourisme et des 
activités de pleine nature), afin d’assurer une 
prise en compte de l’ensemble des savoirs, des 
besoins et conflits présents sur le domaine 
pastoral. 
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Au total, 355 personnes ont été invitées par courrier à participer aux réunions ou faire remonter leurs 
remarques et connaître leurs besoins grâce à une fiche d’intention à retourner. 
 
 

   Planning des réunions des différents secteurs de consultation 
 

SECTEURS COMMUNES CONCERNEES DATE 

1 Nancy-sur-Cluses, Le Reposoir Mardi 31 mars 

2 Le Grand-Bornand Jeudi 2 avril 

3 La Clusaz, Saint-Jean-de-Sixt Mercredi 1 avril 

4 Manigod Lundi 30 mars 

5 Le Bouchet Marlens, Serraval Lundi 30 mars 

6 
Les Clefs, Thônes, Les Villards-sur-Thônes, 

Entremont Jeudi 2 avril 

7 
Montmin, Talloires, Bluffy, Alex, La Balme-de-

Thuy, Dingy-Saint-Clair Mercredi 1 avril 

8 
Le Petit-Bornand-les-Glières, Brison, Mont-

Saxonnex, Bonneville, Thorens-les-Glières, La 

Roche-sur-Foron 

Mardi 31 mars 

 
 

       Nombre de personnes ayant participées à ces différentes réunions 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Au-delà de la nécessité d’actualiser les données pastorales et 
de recenser les besoins du territoire, ces réunions ont permis 
de faire un premier travail de bilan auprès de ces différents 
acteurs. Ils ont pu prendre conscience du nombre, de la nature 
des dossiers présentés ainsi que le volume financier mobilisé. 
Hormis les exemples illustrés des différentes améliorations 
pastorales financées, ces rencontres ont été l’occasion de 
réaliser un véritable retour sur les actions transversales et 
innovantes menées sur ce territoire Fier-Aravis, tant en termes 
de structuration foncière que de projets de valorisation de 
l’activité agro-pastorale. Ces réunions ont en conséquence 
permis de construire le bilan présenté dans la partie 1 de ce 
rapport et d'alimenter les réflexions des acteurs pour cette 
nouvelle planification. 

Cette phase de consultation 

a permis de réunir 108 

personnes complétées par 

une trentaine de retours de 

fiches d’intention de travaux 

pour lesquelles la majorité 

des besoins sont pleinement 

éligibles à ce plan pastoral. 
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2.2. Mise à jour de l’état des lieux du territoire Fier-Aravis 

 
 

 Un territoire dont les espaces d’altitude sont au cœur de son identité 
  

Le périmètre du PPT Fier-Aravis s’inscrit dans une logique de massif entre l’agglomération d’Annecy à 
l’ouest, la vallée de l’Arve au nord-est, la chaîne des Aravis à l'est ainsi que le bout du Lac d’Annecy et 
l’agglomération de Faverges au sud. 
 
La chaîne des Aravis compte seize sommets culminant à plus 
de 2 400 mètres d’altitude dont la Pointe Percée qui est le 
point culminant des Préalpes du Nord (2 750 mètres). Ces 
cimes ainsi que l’ensemble de ses combes, constituent un 
élément majeur du paysage et représentent le support d’une 
grande diversité d’activités économiques et touristiques. Les 
autres entités géographiques du massif Fier-Aravis (massifs 
de la Tournette et du Bargy, plateaux des Glières et de 
Beauregard) sont plus sauvages et accueillent un tourisme 
d'hiver essentiellement tourné vers des activités nordiques.  

 
 
   Altitude moyenne des 25 communes constitutives du PPT Fier-Aravis  

 

 
 

 

 

Cette approche agro-pastorale a permis d’intégrer à cette démarche une nouvelle dimension territoriale 
à l’échelle des 67 406 ha constitutifs des 25 communes associées dans ce plan pastoral.  
Comme le souligne les SCOT Fier-Aravis et Faucigny-Glières, ce territoire comprend 53 052 habitants 
permanents (population légale 2011 en vigueur au 01/01/2014), avec une croissance démographique 
légèrement supérieure à celle du département. Celle-ci résulte de phénomènes de croissance naturelle 
et migratoire conjuguées (+51,5% en 25 ans pour la CCVT). A noter toutefois qu’à l’exception des bassins 
de vie de Bonneville et de la Roche-sur-Foron (représentant 44% de la population), la population 
moyenne à l’échelle des 23 autres communes est de 1 285 habitants (11 communes ayant moins de 
1 000 habitants). 
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   Un territoire sur lequel dominent les espaces naturels 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Données d'affectation réelle du sol 

correspondant à une carte de l’occupation du 

département réalisé à partir d'une couverture 

Landsat 7 (2012) - Source Géolandis RGD 73 – 

74 

 
 
 
La cartographie simplifiée de 
l’occupation du sol mise à jour en 
2012 fait ressortir l’importance des 
surfaces forestières. Ce taux de 
boisement, de l’ordre de 51%, est 
supérieur à celui du département 
de la Haute-Savoie et bien 
supérieur à la moyenne nationale. 
Cette couverture forestière reste 
toutefois très inégale entre les 
communes (73 % pour Dingy-Saint-
Clair et 31 % pour la Clusaz). Les 
espaces urbanisés sont 
relativement limités (5%).  
 
 
 
Ce territoire se caractérise également par des types de végétation spécifiques des habitats de l’étage 
montagnard (pelouses, landes à fruticées, roches nues). Les espaces d’altitude (30 % des surfaces) sont 
une composante essentielle du territoire Fier-Aravis et représentent le support de nombreuses activités. 
Parmi celles-ci, l’activité agro-pastorale, de par le nombre de ses acteurs et de la proportion d'occupation 
du sol, structure et maille le territoire depuis les vallées jusqu'aux massifs.  

Affectation du sol Surface 
Roche nues  8 326 ha 

Landes à Fruticées  1 203 ha 

Forêts  34 296 ha  

Pelouses et pâturages  11 756 ha 

Agriculture 

interstitielle 
898 ha 

Tissu et 

aménagements 

urbains  

7 358 ha 

Surface en eau (lacs, 

cours d’eau…)  
3 569 ha 

 67 406 ha 
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Deux coupes structurales synthétiques 

du massif des Bornes – Aravis  

(geol-alp.com) 

 Un contexte physique, facteur de diversité 

écologique 

 
L’altitude des unités pastorales du territoire Fier-Aravis varie 
de 750 mètres à 2 575 mètres, avec une altitude moyenne 
pour le domaine pastoral de 1 602 mètres. 

 
Comme tous les massifs préalpins, le massif Bornes-Aravis 
connait un climat froid et humide. La station météorologique 
de Thônes, qui n’est qu’à 627 m d’altitude, reçoit environ 
1 700 mm de précipitations cumulées par an et la 
température moyenne annuelle est inférieure à 9°C. En 
altitude, les conditions sont encore plus rigoureuses : près 
de 2 500 mm de précipitations cumulées dont 6 à 8 mètres 
de neige en année normale. A noter que la configuration des 
reliefs et l’effet barrière de la chaîne des Aravis sont 
responsables d’un méso-climat particulièrement froid sur le 
versant ouest dans les « combes des Aravis » où l’étage alpin 
démarre dès 2 000 mètres, contre 2 300 à 2 500 mètres 
ailleurs. 

 
Le relief et la géologie du site (à dominance 
karstique), associés à des caractéristiques 
pédologiques et climatiques parfois très 
spécifiques comme c’est le cas dans les combes 
des Aravis, ont conditionné la présence 
d’habitats naturels très riches qui ont conduit à 
l’inscription des 5 sites Natura 2000 sur 22 607 
hectares (soit 34% du territoire). 

 
Les modifications climatiques à venir auront localement des 
conséquences non négligeables sur le climat local. On 
constate d’ores et déjà une tendance à un raccourcissement 
des périodes d’enneigement et une réduction des 
précipitations sous forme de neige. On peut dès lors 
imaginer un avancement de la saison d’inalpage et un 
allongement de l’estive. Les réserves d’eau que constituent 
les accumulations de neige pourraient également réduire 
sensiblement, bien que la pluviométrie moyenne ne diminue 
pas. Autre conséquence probable du réchauffement 
climatique, la remonté de la limite naturelle de la forêt 
entrainant une dynamique d’enfrichement accélérée sur les 
espaces pastoraux. 

La grande majorité des collectivités 

porteuses de ce plan pastoral sont 

des territoires ruraux montagnards 

remarquables de par la richesse 

des espaces d’altitudes, support 

de l’activité économique. Le 

maintien de ce patrimoine 

représente un véritable enjeu.  

La réalisation des investissements 

pastoraux sur ces secteurs de 

montagne est souvent synonyme 

d’adaptation à des contraintes 

techniques et financières 

supplémentaires. L’engagement 

des financeurs publics est donc 

indispensable pour accompagner 

les acteurs locaux dans cette 

politique de soutien au 

pastoralisme.  
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Le PER « Pays de Thônes » 
 

 

Un projet de développement économique 

sur l’agriculture  

 

Il a pour objectif de rétablir les conditions 

économiques de sauvegarde d'une 

agriculture dynamique et identitaire par 

l'organisation des filières fromagères 

fermières et des acteurs, et au-delà, d’initier, 

à partir de l’agriculture et de ses produits, 

une démarche innovante de valorisation des 

ressources territoriales, qui mobilise un grand 

nombre de partenaires publics et privés 

relevant autant de l'agriculture que des 

acteurs du tourisme. Le PER comprend 7 

opérations qui concernent des 

investissements productifs, des démarches 

qualités, de promotion et de création d'outils 

pour la mise en réseau des acteurs. 
 

 

Un territoire initiateur et fédéré autour d’une 
labélisation « Saveurs des Aravis » 

 

La structuration des acteurs et 

des différentes initiatives de ce 

territoire a rapidement fait 

émerger le souhait de labéliser 

les produits qui les 

caractérisent. 

 

Créé sous forme d’association en 2014, ce 

réseau rassemble tous les acteurs 

économiques du territoire qui vendent et 

mettent en valeur les fromages fermiers et les 

produits du terroir des Aravis. Il s’adresse à 

tous ceux qui ont l’occasion de proposer des 

produits des Aravis "sous toutes leurs formes" 

agriculteurs, vendeurs directs, fromagers-

affineurs, restaurateurs, commerçants et 

artisans de l’alimentaire. 
 

 

L’alpage, lieu de synergie territoriale 

 

Grâce à la conjugaison des moyens humains 

et financiers du PER et du PPT, et sous 

l’impulsion des exploitants, les alpages ont 

permis d’initier plusieurs actions maintenant 

encrée dans la dynamique du territoire Fier-

Aravis : 

 Challenge « Nos alpages, notre passion, 

votre nature » : 4 éditions ayant permis de 

toucher tous les secteurs du plan pastoral 

et les différentes pratiques.  

 « Rencontres des alpages des Aravis » : 2 

éditions ayant rassemblé plus de 100 

acteurs autour de thématiques spécifiques 

aux alpages. 

 "Montées à l’alpage" : 4 éditions ayant 

permis de communiquer et faire partager 

la montée des alpagistes et de leurs 

troupeaux auprès d’un large public. 

2.3. De nombreuses démarches territoriales 

complémentaires à la politique agro-

pastorale 
 

 Le Pôle d’Excellence Rurale « Pays de Thônes, 

une dynamique autour de l’agriculture » (2010-

2014) 
 
Dans le cadre du plan en faveur des territoires ruraux 
annoncé en 2010, les Pôles d’Excellence Rurale (PER) vise à 
soutenir le dynamisme des territoires ruraux en portant des 
projets innovants, fédérateurs, créateurs d’emplois.  
 
Avec celui de la Communauté de Communes de la Semine 
(« Une maison de vie et de services publics »), ce PER « Pays 
de Thônes » est le seul projet retenu en Haute-Savoie suite à 
un appel à projet national.  
 
Le projet comprend 7 actions pour un montant d’aides 
publiques globales de 2 300 000 € pour 4 ans : 
 Trois actions sont des soutiens au développement des 

entreprises locales d’affinage ;  
  Une action vise à mettre en avant les bonnes pratiques 

d’alpage avec, notamment, la création d’un challenge ; 
  Une autre action à destination des agriculteurs les incite 

à favoriser l’accueil à la ferme ; 
  Deux actions sont menées par la CCVT, avec un budget 

de 500 000 €, dont 100 000 € d’autofinancement. Leur but 
est de promouvoir les produits locaux et les opérateurs qui 
les valorisent : 
- un réseau d’excellence regroupant et identifiant tous les 

acteurs soucieux de privilégier l’affichage des 
spécificités territoriales et la qualité,  

- une communication territoriale et le développement de 
l’offre de découverte du territoire (messages partagés, 
une communication homogène, des manifestations en 
cohérence, une signalétique adaptée). 

Les acteurs ont su mobiliser les 

outils que sont le PER ainsi que le 

PPT et surtout mutualiser des 

actions structurantes pour 

l’avenir de l’activité agro-

pastorale Fier-Aravis.   

Le territoire souhaite fortement 

poursuivre cette synergie avec le 

plan pastoral grâce notamment 

à de nouveaux programmes 

complémentaires qui pourront 

ainsi répondre à ces enjeux. 
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 Charte forestière de territoire 

 

 
Dans le but de définir et de mettre en place une politique de 
préservation et de valorisation d'un patrimoine forestier aux 
caractéristiques montagnardes fortes, la Communauté de 
Communes des Vallées de Thônes a choisi, en 2006, 
d’élaborer une Charte Forestière de Territoire (CFT).  
En 2012, la Communauté de Communes des Montagnes du 
Giffre a repris le portage de la Charte Forestière Arve-Giffre 
initié en 2009 par le SIVOM du Haut Giffre. 

 
Grâce à ce dispositif, 16 communes du territoire couvert par 
le plan pastoral (64%) disposent d’une Charte et donc d’un 
programme d'actions pluriannuel intégrant la 
multifonctionnalité des forêts locales. 
 
Le diagnostic de territoire, associé aux attentes exprimées par 
les différents acteurs locaux de la filière bois-forêt, a ainsi 
permis d’identifier et de hiérarchiser les principaux enjeux du 
territoire et de définir les grandes orientations des 2 chartes 
ainsi que leur déclinaison en actions prioritaires. 
 
Ces 2 territoires comptent 43 470 hectares de forêt, soit un 
taux de boisement pour chacun de l’ordre de 50% (nettement 
supérieur à la moyenne départementale de 39%). 
 
Dans l’élaboration et la mise en œuvre de ces chartes, les 
territoires ont choisi une ligne de conduite très précise qui 
consiste à mener des actions d’ampleur limitée mais réalisées 
dans des délais rapprochés permettant une lisibilité 
appréciable aux yeux de l’ensemble de la population. Comme 
le plan pastoral ces dispositifs sont pilotés par un Comité de 
pilotage local multi partenarial qui est un lieu d’échange et de 
suivi de sa mise en œuvre.  
 
Au-delà d’un important travail de communication et une 
étude de faisabilité sur la filière bois énergie, la CFT Fier-
Aravis a permis depuis 2009 de réaliser un schéma de 
desserte afin d’améliorer la mobilisation des bois, de 
renforcer les partenariats entre les acteurs de la filière forêt 
et d'améliorer les relations entre les utilisateurs. 
 
Le plan d’actions 2014-2108 de la récente CFT Arve-Giffre est 
aujourd’hui en cours d’exécution afin de répondre également 
aux enjeux de la gestion et de la validation de la ressource 
forestière. 

Deux Chartes Forestières de 

Territoire pour un programme 

d’actions pluriannuel en faveur 

des forêts 
 

 

Nom 
Date 

signature 

Communes concernées à 

l’échelle du PPT Fier-Aravis 

CFT 

Fier-

Aravis 

3 juillet 

2009  

Alex, La Balme de Thuy, Le 

Bouchet Mont-Charvin, Les Clefs, 

La Clusaz, Dingy-Saint-Clair, 

Entremont, Le Grand-Bornand, 

Manigod, Saint-Jean de Sixt, 

Serraval, Thônes et Les Villards-sur 

Thônes  

CFT 

Arve-

Giffre 

4 octobre 

2013 

Le Reposoir, Mont-Saxonnex, 

Nancy-sur-Cluses 

 
 
Des Chartes opérationnelles 
 

 Les actions réalisées par la CFT Fier-Aravis 
 

En cours : 

 réalisation d’un reportage sur la filière forêt-

bois du territoire (2009) ; 

 conception d’une identité visuelle pour la 

charte en (2009) ; 

 organisation, en partenariat avec 

l’Ecomusée du Bois et de la Forêt, de la 

biennale « Au fil du Bois »  (27 mars au 2 

avril 2010) ; 

 réalisation d’une étude de préfaisabilité 

chaudières/chaufferies bois (2010) ; 

 collaboration à la rédaction d’une charte 

de bonnes pratiques pour l’exploitation 

forestière avec la FIB 74 (2010) ; 

 réalisation de schémas de desserte et 

animation (2011 – 2015) ;  

 réalisation d’une exposition dans le cadre 

de l’année internationale des forêts 

intitulée « Forêts d’ici et d’ailleurs » (2011) ; 

 organisation, en partenariat avec 

l’Ecomusée du Bois et de la Forêt, de la 

biennale "au Fil du Bois" (15,16 et 17 juin 

2012). 

 réalisation d'une étude sur les forêts de 

protection (2013) 

 

A venir prochainement : 

 réalisation d'une étude relative à la 

constitution d'une filière bois énergie 

 

 Les actions de la CFT Arve-Giffre 
 

En cours : 

 animation en forêt privée 

 création de schémas de desserte forestière 

 sensibilisation du grand public en 

organisant une journée itinérante forêt 

 

A venir prochainement : 

 soutien à la création de dessertes 

 mise en place d'un marché carbone 

 installation d'une bourse foncière forestière  
 création d'une unité de séchage bois 

bûche 

http://www.ccvt.fr/La-Foret-en-Fier-Aravis.html
http://www.haute-savoie.gouv.fr/content/download/3590/18194/file/06.pdf
http://www.haute-savoie.gouv.fr/content/download/3590/18194/file/06.pdf
http://www.ccvt.fr/IMG/jpg/logo_cft_b.jpg
http://www.ccvt.fr/IMG/jpg/logo_cft_b.jpg
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 Présentation du Projet Agro-

Environnemental et Climatique (PAEC) Fier-

Aravis 
 

Depuis plusieurs années, les systèmes d'exploitation 
pastoraux sont identifiés par l’État et la Région Rhône-Alpes 
comme des acteurs déterminant du maintien de la 
biodiversité notamment sur les sites Natura 2000. Cette 
reconnaissance se traduit, entre autre, par la possibilité 
offerte aux agriculteurs de contractualiser des mesures agro-
environnementales (MAE).  

 
Pour la période 2014 à 2020, la Région Rhône-Alpes devient 
l’autorité de gestion des fonds européens dédiés notamment  
à l’agriculture et au développement rural (FEADER). Dans ce 
cadre, l'accès aux nouvelles mesures agro-
environnementales et climatiques (MAEC) s'inscrit 
obligatoirement dans une démarche territoriale, intitulée 
Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC).   
 
La Communauté de Communes des Vallées de Thônes, forte 
de la dynamique amorcée avec l’élaboration du PPT et les 
enjeux que représentent les espaces naturels, a souhaité 
construire dès l’automne 2014 une candidature concertée à 
l’échelle des 32 communes composant le grand territoire 
Fier-Aravis.  
 
En début d’année, il a été retenu comme 27 autres 
territoires rhônalpins afin de mettre en œuvre son PAEC 
pour accompagner les alpagistes exploitants un alpage situé 
en site Natura 2000 et les groupements pastoraux vers un 
engagement agro-environnemental. 

 
Comme souligné dans le PAEC Fier-Aravis, sur l'ensemble de 
ce secteur montagneux, 90 % des surfaces sont des espaces 
naturels et plus de 60 % ont une valeur environnementale 
reconnue. 
 
Au-delà des mesures spécifiques à la prise en compte 
d’habitats, l’engagement proposé le plus adapté pour 
prendre en compte la diversité caractéristique des alpages 
du territoire est la mesure intitulée « Amélioration de la 
gestion pastorale »  (« Herbe 09 »). Elle permet d’orienter et 
de conseiller l’alpagiste sur ses pratiques en fonction de 
l’évolution de l’alpage et des enjeux de conservation. Ces 
engagements sont retranscrits et suivis dans un plan de 
gestion pastoral, adapté et propre à chaque alpage.  
 

 Voir Article « Un exemple de pratiques agricoles réalisées  

dans le cadre du site Natura 2000 des Aravis » (p. 73). 

Le PAEC Fier-Aravis 
 

 

Une démarche concertée et partagée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une stratégie ambitieuse pour le territoire 
 

 Une animation et un accompagnement du 

projet 2015-2020 ; 

 Sensibilisation et accompagnement des 

alpagistes pour un engagement agro-

environnemental : objectif ambitieux de 110 

contractualisations volontaires ; 

 Actions spécifiques en faveur de la gestion 

collective des alpages ; 

 Un accompagnement particulier pour 

mieux appréhender les enjeux relatifs aux 

galliformes ; 

 Des investissements complémentaires ; 

 Une valorisation de la démarche à travers 

des actions territoriales existantes. 

 

Les premiers résultats de ce projet 
 

 Un COPIL déjà constitué et réunis plusieurs 

fois ; 

 Un bureau restreint représentatif du COPIL 

et du territoire a été nommé ; 

 La CCVT a fait appel par voie de 

consultation à des partenaires techniques 

pour l’accompagner  (CASMB, SEA74 et 

ASTERS). 

 L’ensemble des éleveurs engagés depuis 

2012 sur les sites du Plateau de Beauregard 

et des Aravis souhaitent se réengager (28 

exploitants sur 1 500 hectares); 

 Les entités collectives qui ont été identifiées 

comme prioritaires afin d’engager des 

mesures dès cette première année ont très 

majoritairement répondu à cette 

sollicitation ; 

 Le prochain Challenge « Nos alpages, 

notre passion, votre nature » aura pour 

objectif de mettre à l’honneur 

l’engagement agro-environnemental des 

alpagistes de ce territoire Fier-Aravis. 
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Enjeux agro-environnementaux : Forces/Faiblesses et Opportunités/Menaces 
 

AUJOURD’HUI 
ATOUTS FAIBLESSES 

 Malgré un découpage administratif complexe, des habitudes de 

travail en commun bien rodées à l’échelle du massif d’où un 

portage unique et évident par la CCVT,  

 Une entité géographique cohérente autour d’un massif 

montagneux, 

 Une grande richesse de milieux naturels et d’espèces d’intérêt 

national voire communautaire (63% du territoire en ZNIEFF I et II) dont 

une majorité sur les espaces pastoraux, 

 5  sites Natura 2000 et  5 DOCOB qui reconnaissent la gestion 

agricole comme un facteur clé de la biodiversité, 

 Une activité agricole très présente, sur le territoire et en périphérie, 

pour laquelle les surfaces d’alpage sont importantes voire 

essentielles, 

 Des pratiques agricoles globalement respectueuses de 

l’environnement avec des filières fromagères organisées qui cadrent 

les pratiques par des cahiers des charges valorisant les systèmes 

herbagers, 

 Une profession agricole organisée avec des groupements agricoles 

servant de relais au territoire,  

 Une dynamique de contractualisation amorcée sur les sites Natura 

2000 des Aravis et du Plateau de Beauregard. 
 

 Une fragilité des zones humides liée à une forte 

présence agricole et humaine sur les secteurs 

concernés, 

 Un espace pastoral situé en grande partie à altitude 

moyenne et subissant un fort dynamisme des ligneux 

avec localement des développements plus ou 

moins anciens d’épicéa ou d’aulne, 

 Des secteurs de forte pente, non mécanisables ou 

difficiles d’accès où la problématique 

d’embroussaillement est accentuée, 

 Des secteurs qui mériteraient une restructuration 

foncière pour évoluer vers une vraie gestion 

collective. 

DEMAIN 
OPPORTUNITES MENACES 

 Une mobilisation des acteurs locaux autour des sites Natura 2000 

avec des documents d’objectifs validés pour les 5 sites du massif 

(sauf Glières qui le sera début 2015) et la nécessité de passer à la 

phase opérationnelle, 

 Des mesures agri-environnementales (MAET) déjà contractualisées 

en 2012 et 2013 sur les sites Natura 2000 des Aravis et du Plateau de 

Beauregard et la nécessité de poursuivre les contrats pour conserver 

le niveau de mobilisation des agriculteurs, 

 Une expérience de mise en place de MAE sur les sites Natura 2000 

des Aravis et de Beauregard à valoriser, 

 Une reconnaissance par l’ensemble des acteurs du rôle paysager et 

écologique de l’agriculture, 

 Des fonctionnements collectifs en alpage qui ont fait leurs preuves 

pour mettre en valeur les espaces difficiles, 

 Des agriculteurs qui mesurent davantage l’intérêt des alpages, 

même ceux moyennement à peu productifs, dans un contexte de 

pression foncière liée à l’urbanisation des surfaces en vallée, 

 Une démarche territoriale multi-acteurs autour d’une marque de 

territoire, Saveurs des Aravis, avec une communication sur les 

aménités et le patrimoine naturel du territoire.  
 

 Une démobilisation des acteurs des sites Natura 2000 

si les MAEC ne peuvent pas se poursuivre ou se 

mettre en place rapidement, 

 Un abandon de la gestion collective sur certains 

alpages (et même abandon pur et simple des unités 

pastorales peu productives) suite à la disparition de 

la PHAE et à sa non compensation pour les entités 

collectives, 

 Localement, une détérioration des habitats des 

espaces pastoraux par pression pastorale excessive 

(banalisation) ou déprise pastorale (enfrichement), 

 Une disparition de la pratique de la fauche sur le 

domaine pastorale, 

 Une détérioration des milieux humides, 

 Une intensification des surfaces en alpage pour 

compenser les pertes de surfaces en vallée pour 

continuer à faire face aux obligations des cahiers 

des charges AOP. 

 

 

 

ENJEUX RETENUS POUR LE PAEC 
0B 
 

 2 enjeux stratégiques à l'échelle du territoire : 

 Permettre la mise en œuvre  du volet  principal des DOCOB des 5 sites Natura 2000 du massif (MAE), dans l'obj ectif de conforter 

une gestion pastorale qui prenne en compte la préservation des milieux remarquables, 

 Favoriser  une gestion collective des secteurs d’alpage difficile pour pérenniser des pratiques pastorales favorables 

à la biodiversité.  

 

 5 enjeux opérationnels : 

1. Maintenir un système agropastoral extensif (dont la pratique de gestion collective  des alpages) sur un maximum de surfaces, 

afin de prévenir la fermeture des milieux et soulager la pression pastorale de certains secteurs, 

2. Maîtriser l’enfrichement des zones pastorales intermédiaires, des prairies à fort risque de déprise et des parcours en sous-bois, 

3. Maintenir la mosaïque d’habitats des espaces pastoraux favorable à la faune et flore patrimoniale, 

4. Préserver les habitats prairiaux favorable à la biodiversité floristique et faunistique, 

5. Préserver les milieux humides et pelouses sèches, très sensibles à la pression pastorale. 
 

LA STRATÉGIE PRIVILÉGIÉE POUR LE PAEC FIER-ARAVIS 

Eléments de présentation issus du dossier de candidature  
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Espaces valléens, un appel à 

projet en faveur des territoires de 

montagne 

 

 
Un programme européen dédié au massif alpin 

 

Un nouveau Programme européen 

Opérationnel Interrégional sur le massif des 

Alpes (POIA), financé par le Feder, a été 

conclu pour la période 2014-2020. 

A cet effet et en accord avec la Région 

Rhône-Alpes, la Région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur est désormais responsable de la mise 

en œuvre du FEDER POIA en tant qu’autorité 

de gestion. 

Dans ce cadre et en cohérence avec les 

grandes priorités identifiées par le diagnostic 

territorial stratégique interrégional du massif 

des Alpes, ces Régions se sont notamment 

engagées à " protéger et valoriser les 

ressources alpines pour un développement 

durable des territoires de Montagne". 

 

 

Le partenariat du massif alpin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un appel à projet "Espaces valléens" 

 

Un appel à projets est lancé sur l'année 2015 

par le partenariat du massif alpin (Europe, 

État, Région Provence Alpes Côte d’Azur et 

Région Auvergne Rhône-Alpes). 

Cette démarche vise le développement et 

la diversification touristique dans laquelle les 

activités et les services sont complémentaires 

et associés, dans un objectif central de 

valorisation du patrimoine naturel et culturel 

du territoire. 

Il s'agit plus précisément d’accompagner 

l’élaboration de stratégies et plans d’actions 

qui seront retenu au titre des "Espaces 

valléens".  

la
n
c
é 
p
a

 Espace valléen des Aravis : "agriculture et 

tourisme, une synergie au service d’une 

montagne vivante" 

 Une stratégie concertée 

La Communauté de Communes des Vallées de Thônes 
(CCVT) s’est engagée en 2015 dans l’élaboration d’une 
candidature “Espace valléen” en réponse à l’appel à projet 
lancé par le partenariat du massif alpin. 

Celle-ci a démarré par une phase de concertation mobilisant 
les acteurs socioprofessionnels du territoire tels que : élus 
locaux et partenaires institutionnels, représentants des 
offices de tourisme, réseau Saveurs des Aravis (agriculteurs, 
commerçants, restaurateurs, affineurs, …), accompagnateurs 
en montagne, associations du patrimoine, acteurs 
environnementaux, partenaires du bassin annecien,… 

 Une stratégie visant à renforcer les liens entre tourisme et 

agriculture 

L’agriculture et le tourisme sont deux principales forces 
économiques du territoire. Depuis 2010, la promotion et la 
valorisation des savoir-faire et produits du terroir, 
notamment le reblochon fermier, ont été structurées à 
travers le programme "Pôle d’ Excellence Rural" (PER). A 
l’initiative des agriculteurs et porté par la CCVT, une 
multitude d’acteurs locaux se sont associés à ce projet 
ambitieux. "Saveurs des Aravis", véritable pierre angulaire 
du programme et partie visible du PER, a permis de poser les 
premiers jalons d’une promotion conjointe des produits et 
du territoire des Aravis.  

Pour poursuivre et amplifier cette dynamique, la volonté de 
s’engager dans une candidature "Espace Valléen" est 
apparue d’une manière assez évidente. Face à des attentes 
touristiques en évolution (quête d’authenticité, 
d’expériences ...) et devant le constat d’une culture du 
terroir jouant un rôle primordial dans les activités de 
découverte du territoire (culturelles, environnementales, 
sportives...), il s’avère essentiel de renforcer les liens entre 
les dynamiques touristiques et les économies locales, au 
service de la qualité de vie de l’ensemble du territoire. 

Ainsi, la CCVT a fait le choix de capitaliser sur les spécificités 
du territoire et de renforcer les liens entre tourisme et 
agriculture. Sur la base d’une vision partagée par les forces 
vives du territoire : “Les Aravis : agriculture et tourisme, 
une synergie au service d’une montagne vivante”, le 
document stratégique déposé a su convaincre les 
partenaires du massif alpin. La CCVT a été retenue fin 
octobre 2015, parmi une trentaine de candidats. 
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 AXE I : Partir à la découverte des aménités rurales des Aravis 

I.1 -  Améliorer la qualité, l’accessibilité et la complémentarité des activités de pleine nature. 

I.1.1 : Réaliser un schéma directeur de développement des Activités de Pleine Nature à l’échelle des Aravis en capitalisant le 

travail du schéma directeur de la randonnée en cours d’élaboration.  

I.1.2 : Développer des offres combinées " Lac et Montagne ". 

I.1.3 : Développer un réseau de sentiers/randonnées/activités " thématiques " et/ou " accessibles à tous " dans le cadre d’un 

appel à projet à destination des communes et des professionnels du tourisme. 

I.1.4 : Structurer et diversifier les offres d’itinérance au sein des Aravis et en connexion avec les massifs voisins. 

I.2 - Mettre en réseau, moderniser et valoriser l’offre culturelle du territoire.  

I.2.1 : Lancer une étude de positionnement des musées et sites culturels du territoire et accompagner la modernisation des 

espaces scénographiques. 

I.2.2 : Fédérer les associations du patrimoine de manière à assurer la transmission des savoir-faire et la mise en tourisme des 

activités culturelles en partenariat avec les guides du patrimoine et les accompagnateurs en montagne. 

I.2.3 : Mettre en scène le patrimoine du territoire à travers une application numérique et/ou une charte mobilière.  

I.3 - Renforcer et élargir la gamme d’offres de valorisation des savoir-faire et d’agritourisme. 

I.3.1 : Réaliser un état des lieux de l’ensemble des offres dédiées à la valorisation des savoir-faire et des offres agritouristiques du 

territoire, en lien avec les études existantes à l’échelle régionale ou départementale. 

I.3.2 : Réaliser une étude technico-économique-juridique pour le développement de l’agritourisme au sein des exploitations 

volontaires du territoire. 

I.3.3 : Concevoir une gamme de produits agritouristiques permettant aux visiteurs de découvrir, en autonomie ou accompagnés, 

les différentes facettes d’une exploitation agricole. 

I.3.4 : Renforcer la valorisation des Aravis, notamment les produits et savoir-faire locaux, dans la programmation évènementielle 

du territoire. 

I.4 - Contribuer à la préservation du milieu naturel via la mise en tourisme des espaces naturels remarquables. 

I.4.1 : Assurer une ingénierie dédiée à la préservation de la biodiversité 

I.4.2 : Développer des outils de médiation et d’accueil du public sur les espaces naturels remarquables. 

I.4.3 : Faire monter en compétence les acteurs du tourisme sur les enjeux de préservation de la biodiversité.  

 AXE II : Découvrir pleinement les Aravis grâce à des services performants 

II.1 - Créer les conditions d’un accès aisé, sécurisé et écologique à l’offre touristique du territoire. 

II.1.1 : Réaliser une étude-action " mobilité " à l’échelle des Aravis en cohérence avec le Projet de Territoire.  

II.1.2 : Développer et renforcer la lisibilité des offres en transport multimodal depuis les agglomérations de proximité. 

II.1.3 : Développer et renforcer la lisibilité des offres de transport multimodal entre les pôles d’hébergement et de services et les 

sites de pratiques. 

II.1.4 : Renforcer et développer un programme d’activités intégrées dans le dispositif d’éco-mobilité. 

II.2 - Renforcer la qualité de l’accueil au sein des Aravis.  

II.2.1 : Accompagner la montée en compétence, la compétitivité et le développement des professionnels du tourisme y compris 

des saisonniers. 

II.2.2 : Structurer, fédérer et accompagner le développement d’un réseau d’ambassadeurs/greeters au sein des Aravis. 

II.2.3 : Développer l’offre d’accueil à destination des camping-cars. 

 II.2.4 : Favoriser la prise en compte des enjeux environnementaux dans la programmation événementielle en partenariat avec 

les ambassadeurs du tri de la CCVT (compétence gestion des déchets). 

II.3 - Moderniser et diversifier le parc immobilier dans un souci de performance énergétique.  

II.3.1 : Réaliser un diagnostic du parc immobilier et définir une stratégie de réhabilitation/requalification des hébergements 

touristiques et saisonniers. 

II.3.2 : Développer et valoriser l’offre d’hébergement à destination des activités itinérantes. 

II.3.3 : Développer l’accueil touristique à la ferme et la requalification des chalets d’alpage. 

II.4 - Renforcer la valorisation des produits du territoire dans l’offre de restauration.  

II.4.1 : Renforcer et élargir l’adhésion des restaurateurs et des commerces de détail alimentaires à Saveurs des Aravis.  

 AXE III : Se connaître, reconnaître et faire connaître les Aravis 

III.1 - Créer les conditions d’une gouvernance touristique de qualité à l’échelle des Aravis. 

III.1.1 : Accompagner le territoire dans la réorganisation induite par la Loi NOTRe. 

III.1.2 : Fédérer et structurer le développement des professionnels du tourisme via la création d’outils communs de management 

et d’un pôle de compétitivité. 

III.2 - Renforcer et faire vivre l’identité " Aravis ".   

III.2.1 : Définir une stratégie de marketing territorial en adéquation avec les orientations de la destination Lac et Montagne en 

cours de réflexion.  

III.2.2 : Assurer la promotion des Aravis via l’élaboration et la diffusion d’outils de communication mutualisés.  

III.2.3 : Développer et renforcer la qualité d’accueil numérique à l’échelle des Aravis.  

III.2.4 : Accompagner l’appropriation du territoire par la matérialisation des portes d’entrée des Aravis et le développement 

d’une charte signalétique touristique homogène.  

ESPACE VALLEEN DES ARAVIS : AGRICULTURE ET TOURISME, UNE SYNERGIE AU SERVICE D’UNE 
MONTAGNE VIVANTE 

LES OBJECTIFS STRATEGIQUES ET OPÉRATIONNELS RETENUS 
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Partie 3 

 

Une pratique d’alpage 

indispensable au maintien d'une 

agriculture dynamique et 

caractéristique du massif Fier-Aravis. 
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3.1. Évolution de l’activité agricole sur le secteur Fier-Aravis  
 

3.1.1. Une agriculture dynamique et des systèmes à dominante élevage et herbe 
 

Le territoire du PPT Fier Aravis compte 270 
exploitations professionnelles 0F

1, soit près 
de 11 exploitations professionnelles en 
moyenne par commune. A plus de 95%, ces 
exploitations sont orientées vers l’élevage : 
bovins, caprins et ovins lait, génisses 
d’élevage, bovins ou ovins viande. Très 
majoritairement ce sont des exploitations 
laitières : on compte 207 exploitations dont 
la production principale est le lait (plus des 
¾) et parmi ces exploitations, 187 ont des 
vaches laitières (près de 70%). 

 

Cette présentation globale cache pourtant 
des disparités de structure et surtout de 
fonctionnement qu’on peut regrouper en 
trois sous-secteurs assez homogènes. 

 

 Au cœur du territoire, une agriculture spécifique avec du lait transformé à la 

ferme 
 

Il s’agit du secteur de la CCVT et de trois communes limitrophes (Petit-Bornand, Le Reposoir et Brison), 
caractérisé par la présence d’exploitations laitières qui transforment à la ferme. C’est le berceau du 
Reblochon et le territoire du Reblochon fermier. Les transformations fermières se sont diversifiées ces 
quinze dernières années : tomme, Abondance AOP, raclette, fromages frais… 

 

Néanmoins, le Reblochon reste la production principale qui structure également la commercialisation à 
travers une filière spécifique avec des affineurs qui assurent la commercialisation de plus de 80% des 
quelques 3 000 tonnes de fromages fermiers produites. 

 

Cette commercialisation des produits fermiers sur l’ensemble de territoire français (et même au-delà !) et 
la valorisation supplémentaire apportée par la transformation, a permis de conserver des exploitations 
nombreuses : on compte près de 210 exploitations dont 80% sont des exploitations laitières. Le nombre 
d’exploitations est « calibré », non pas sur les surfaces de vallée comme sur les autres secteurs, mais sur 
les surfaces d’alpage qui assurent la quasi totalité du pâturage. Ainsi la moitié du foin est achetée ; de 
même une grande partie de l’élevage des génisses est fait à l’extérieur de ce secteur. 

 

L’exploitation moyenne, 40 vaches et 200 000 litres de lait est assez représentative ; une taille qui est 
plutôt élevée au regard des autres zones de montagne et qui s’explique par la quasi absence de double 
activité et un bon niveau de modernisation. 

 

Avec 27 millions de litres de lait produits et un chiffre d’affaire de 30 millions d’euros, équivalent à celui 
des remontées mécaniques, l’agriculture des Aravis affiche un dynamisme assez exceptionnel pour une 
zone de montagne avec un taux de pérennité à 5 ans de 90%, soit 10 points au-dessus des deux autres 
secteurs.

                                                           
1 Exploitation professionnelle : exploitation qui dispose de plus de 8 ha. 

 Répartition des exploitations agricoles du secteur du PPT 

Fier-Aravis selon la production principale 
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L’agriculture y est également reconnue comme un facteur important d’attractivité pour le territoire grâce 
à ses caractéristiques : 
 Une agriculture qui reste très familiale ; l’exploitation en couple est encore le standard ; 
 La fabrication artisanale à la ferme avec des produits et des savoir-faire spécifiques ; 
 Des pratiques traditionnelles : la race abondance, la vie à l’alpage, la production laitière en alpage… 
 Un attachement aux traditions et une participation à l’animation des villages : montées et descentes 

d’alpage avec les cloches d’apparat, foires, fêtes, pots d’accueil… 
 

A noter sur ce territoire, la présence de troupeaux ovins viande dont la majorité ne sont pas considérés 
comme professionnels (seulement 12 professionnels alors qu’il doit y en avoir 2 à 3 fois plus) et qui 
pourtant représentent au total un nombre non-négligeable d’agneaux et une utilisation essentielle des 
zones d’alpage les plus difficiles. 

 

 Au nord, une agriculture plus caractéristique de la montagne 
 

Cette typologie d'agriculture se situe au nord et au sud du secteur, en périphérie, sur les communes en 
balcon au-dessus de la Vallée de l’Arve ou de la Cluse d’Annecy (Mont-Saxonnex, Nancy sur Cluses, 
Marlens, Talloires, Montmin, Bluffy). On y compte seulement 10 exploitations professionnelles. 

 

L’agriculture y est caractérisée par : 
 Une plus grande disparité avec seulement 50% d’exploitations laitières ; 
 Des structures plus petites ; 
 Beaucoup de double-activité, notamment sur les exploitations ovins viande, bovins viande et élevage 

de génisses ; le nombre de ces exploitations en double activité est largement sous-estimé puisque bon 
nombre d’entre-elles ne sont pas considérées comme professionnelles ; 

 Sur ces communes, le lait est très majoritairement livré en coopérative (zone Reblochon de Savoie 
AOP). 
 

Les systèmes d'exploitation sont entièrement herbagers. Les ¾ des exploitations utilisent des alpages. La 
majorité des exploitations sont autonomes en fourrage et le secteur fourni plus de 90% du fourrage qui 
lui est nécessaire. La question de la transmission d’une partie de ces exploitations se pose réellement 
(moins de 80% des exploitations ont une pérennité assurée à 5 ans). 

 

 Au nord-ouest, une agriculture d’avant-pays 
 

Trois communes du périmètre du PPT, Thorens-Glières, La Roche-sur-Foron et Bonneville, préfigurent des 
situations d’avant-pays avec une forte proportion de collines ou de plaines.  
On y compte 50 exploitations agricoles, dont plus de 70% sont des exploitations laitières qui livrent du lait 
ensuite transformé en Reblochon de Savoie AOP ou Abondance AOP. La taille moyenne des exploitations 
laitières (200 000 litres de lait, 40 vaches laitières, 60 ha) cache des disparités importantes qui pourraient 
bien se traduire par la poursuite de la restructuration avec la disparition des plus petites exploitations 
puisque 20% des exploitations n’ont pas de pérennité assurée à 5 ans. Les systèmes sont à dominante 
herbagère : seulement 150 ha de cultures (maïs vert et céréales) sont décomptés pour une SAU totale 
déclarée de 2 500 ha hors alpage. Les exploitations sont aujourd’hui autonomes en fourrage mais l’un des 
enjeux sera de le rester avec une forte pression foncière liée à l’urbanisation et des cahiers des charges 
qui se durcissent.  
 
Les exploitations en bovin viande et élevage de génisses (8) sont de petite taille et gérées de manière 
patrimoniale. On note également la présence de 2 exploitations caprines et d’une exploitation ovine. 
Enfin, on compte 6 exploitations en viticulture, arboriculture, horticulture qui sont de vraies exploitations 
professionnelles adaptées au contexte périurbain avec vente directe. 
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3.1.2. Les alpages, des surfaces indispensables au fonctionnement des exploitations 
 

Sur le territoire Fier-Aravis, comme traditionnellement, il y a une complémentarité évidente et nécessaire 
entre l’agriculture du bas et l’utilisation des alpages. Plus de 85% des unités pastorales sont utilisées par 
des exploitations de ce même périmètre ; ce chiffre dépasse même 95% pour les unités avec 
transformation laitière. Plus de 60% des alpages laitiers sont utilisés par des exploitations dont le siège est 
situé sur la même commune ! 
 
Cette complémentarité est différente et plus ou moins importante selon les systèmes d’exploitation.  
 
 Au cœur du territoire, sur le périmètre de la CCVT, ce sont les exploitations laitières qui utilisent le 

plus l’alpage. Elles montent leur troupeau laitier en alpage par nécessité puisqu’il n’y aurait pas 
suffisamment de surfaces en vallée pour faire pâturer les 6 000 vaches dont le lait est transformé à la 
ferme. L’alpage est indispensable au maintien de l’agriculture sur cette zone. Il est le prolongement 
de l’exploitation et représente en moyenne 60% des surfaces déclarées par les exploitations. Pour 
certaine exploitation, la quasi totalité des surfaces est située en alpage. 
 

 Pour les exploitations laitières du reste du territoire, ce sont plutôt les génisses qui vont en alpage de 
façon à libérer des surfaces en bas pour produire du foin et assurer l’autonomie fourragère des 
exploitations. Sur les communes d’avant pays du périmètre du PPT comme sur les communes à 
proximité, le recours à l’alpage pour les génisses d’élevage (en pension ou sur des alpages collectifs) 
est en augmentation. 
 

 Pour les exploitations caprines et ovines, le lien à 
l’alpage est évident ; on pourrait même dire que ces 
exploitations existent parce qu’elles ont la possibilité 
d’utiliser un alpage. 
Ces surfaces pastorales, notamment organisées 
collectivement,  ont la particularité d’accueillir des 
troupeaux issus des autres départements rhônalpins. 
L’intérêt des exploitations est d’assurer leur autonomie 
fourragère notamment lors des périodes de sècheresse 
de plus en plus fréquentes (Rhône, Loire, Ardèche, 
Drôme). Les groupements pastoraux permettent 
d’assurer la conduite des troupeaux par un gardiennage 
permanent (berger salarié et/ ou éleveurs à tour de 
rôle). La proximité géographique des alpages situés à 
moins de 3 heures de trajets des sièges d’exploitation 
permet une implication forte des éleveurs dans la 
gestion quotidienne des unités pastorales.  
 
 

Au final, ce sont les exploitations en bovin viande ou 
génisses d’élevage, donc des exploitations souvent moins 
professionnelles, qui utilisent le moins l’alpage. 
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Une Nouvelle Enquête Pastorale 

sur le Massif Alpin et les territoires 

pastoraux des régions Rhône-Alpes 

et PACA 

En 2009, les partenaires des activités 

pastorales du massif des Alpes ont affirmé 

leur volonté de disposer de données 

actualisées depuis la dernière enquête de 

1996. 

Ainsi, après une phase de construction à la 

fois méthodologique et financière (Europe, 

Etat, Conseils régionaux et départementaux) 

une nouvelle enquête pastorale a été 

élaborée collectivement entre 2012 et 2014.  
 

Deux types de données pastorales  
 

Afin de prendre en compte l’ensemble des 

pratiques pastorales, cette nouvelle enquête 

a été construite autour de 2 catégories 

distinctes d’usage qui sont aujourd’hui le 

socle de ce nouvel état des lieux :  
 

 Une Unité Pastorale est le terme utilisé en 

enquête pastorale pour désigner ce que l’on 

nomme communément en Savoie les                 

« alpages ». Il s’agit d’unités pâturées d’une 

surface continue d’environ 10 ha minimum, 

utilisées par les troupeaux de façon 

saisonnière (période estivale) et valorisées 

par un gestionnaire unique (individuel ou 

collectif). 
 

 Une Zone Pastorale correspond dans la 

méthodologie de la nouvelle enquête 

pastorale à toutes les autres surfaces 

pastorales qui ne sont pas uniquement 

pâturées durant la période estivale : 

montagnettes ou zones intermédiaires entre 

le fond de vallée et l’alpage. Les zones 

pastorales recensées sont uniquement 

valorisées par le pâturage et non fauchées 

(excepté les pratiques de fauche partielle ou 

occasionnelles). Ces surfaces sont souvent 

très morcelées et une zone pastorale peut 

être valorisée par un ou plusieurs 

gestionnaires contigus, individuels ou 

collectifs. C’est pourquoi les données 

recensées sur ces zones pastorales sont 

beaucoup moins exhaustives (orientations 

d’usage).   
 

Un objectif : une meilleure connaissance des 

espaces pastoraux 
 

Cette enquête statistique, basée sur les 

connaissances de terrain de nombreuses 

personnes ressources interrogées en 

réunions communales, a pour objectif 

central une meilleure connaissance de la 

situation actuelle des espaces pastoraux et 

l’édition de synthèses relatives leur 

valorisation à l’échelle d’un territoire (au 

minimum une commune). Ces données 

n’ont pas la précision technique nécessaire 

à des interprétations relatives à la gestion 

des entités pastorales individuelles et n’ont 

également aucune valeur règlementaire. 

3.2. Actualisation de l’Atlas Pastoral Fier-

Aravis 
 

Dans la continuité du travail 
réalisé sur le territoire avec la 
mise en œuvre de la première 
programmation et de 
l’important recensement réalisé 
en 2009 et 2011, l’actualisation 
de l’état des lieux du domaine 
pastoral s’est largement appuyé 
sur le récent travail mené grâce 
à la nouvelle « Enquête Pastorale 
sur le Massif Alpin et les territoires 
pastoraux des régions Rhône-Alpes 
et PACA ». 

 
Cette enquête pastorale, conduite entre 2012 et 2014, a permis 
de géolocaliser l’ensemble des surfaces pastorales ainsi 
valorisées au sein du massif alpin et, plus largement, dans les 
régions Rhône-Alpes et Provence Alpes Côte d’Azur.  
 
L’intégration de l’ensemble des zones pastorales a nécessité 
d’adapter la méthodologie de cette enquête en recensant deux 
catégories distinctes d’usage pastoral :  
 
 Les surfaces pastorales à fonction spécialisée d'estive : les 

entités pastorales recensées sont appelées "Unités Pastorales 
à fonction spécialisée d'estive" ou "UP", 
 

 Les autres surfaces pastorales : n'ayant donc pas de fonction 
spécialisée d'estive (mais pouvant cependant accueillir des 
animaux aussi en été) et bénéficiant d'appellations diverses 
selon les cultures départementales et leur fonction ou types 
de milieux pastoraux les caractérisant (parcours d’intersaison, 
zones intermédiaires, montagnettes…). Les entités pastorales 
recensées sont appelées "Zones Pastorales" ou "ZP".  

 
La complexité du mode de gestion des ZP (plusieurs 
gestionnaires et diversité des troupeaux) a nécessité une 
simplification du mode de recensement par rapport aux UP afin 
d’avoir toutefois des informations relatives à leurs usages 
pastoraux. 
 
Il est important de souligner que cette enquête a été conçue 
pour la réalisation d’un travail à grande échelle dont l’objectif 
est bien de disposer d’éléments d’analyses et de synthèses 
territoriales, et non de collecter des données d’expertise à 
l’échelle des unités de gestion pastorales recensées. 
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 Le maintien des surfaces pastorales à fonction spécialisée d'estive 

 
 
Les surfaces pastorales dédiées à 
l’inalpage des troupeaux représentent 
15 810 hectares, soit 23% du territoire 
Fier-Aravis.  
Malgré d’importantes variations, cette 
proportion pastorale est supérieure à 
15 % pour presque les 3/4 des 
communes et ce taux dépasse les 40 % 
pour quatre communes (La Clusaz, Le 
Bouchet-Mont-Charvin, Le Grand-
Bornand et Manigod). 
 
La légère baisse de la surface d’alpage 
par rapport au recensement de 
2009/2011 est liée à : 
 l’ajustement des contours (afin 

d’enlever les parties non pâturables 
tels que les zones rocheuses, etc…) 

 ainsi que l’intégration de quelques 
secteurs dans le champ des « Zones 
pastorales » (notamment lié à des 
évolutions de pratiques). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

   Comparaison entre 2009/2011 et 2015 des surfaces pastorales à  fonction spécialisée d'estive 
 

 

   Carte de localisation des unités pastorales et des zones pastorales 
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   Comparaison du nombre d’unités pastorales par commune 

 
Le nombre de 309 unités pastorales est 
relativement stable sur le territoire Fier-
Aravis depuis le dernier travail de 
recensement de 2009/2011. 
 
Ces modifications sont le résultat 
d’évolutions notamment vers une 
pratique d'intersaison ou d’alpages 
devenus des sièges d'exploitation (unités 
pastorales recensés actuellement en 
zones pastorales) mais également des 
changements ponctuels de redécoupage 
ou rapprochement d’unités pastorales. 
 
A noter également que la superficie 
moyenne ainsi que l’altitude de ces 
unités pastorales restent quasi-
constantes avec 51 hectares (45 UP 
dépassant les 100 hectares) et 1 590 m 
d’altitude moyenne (530 à 2585 m).   
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
   Nombre d’unités pastorales par commune 

 

 

  Communes  
Nombre 

UP 2011 

Nombre 

UP 2015 
Evolution 

ALEX 2 2 

BLUFFY 1 1 

BONNEVILLE - - 

BRIZON 6 3 

DINGY-SAINT-CLAIR 4 5 

ENTREMONT 7 4 

LA BALME-DE-THUY 8 7 

LA CLUSAZ 32 31 

LA ROCHE-SUR-FORON 1 1 

LE BOUCHET-MONT-CHARVIN 19 21 

LE GRAND-BORNAND 55 57 

LE PETIT-BORNAND-LES-GLIERES 33 34 

LE REPOSOIR 20 20 

LES CLEFS 15 17 

LES VILLARDS-SUR-THONES 5 5 

MANIGOD 34 36 

MARLENS 1 2 

MONTMIN 4 4 

MONT-SAXONNEX 9 6 

NANCY-SUR-CLUSES 7 8 

SAINT-JEAN-DE-SIXT 3 2 

SERRAVAL 17 16 

TALLOIRES 3 4 

THONES 10 12 

THORENS-GLIÈRES 7 11 



303 309 

Les chiffres clés du domaine 

pastorales  

à fonction spécialisée d'estive : 
 

 Superficie : 15 951 ha 

 Unités Pastorales : 309 

 Superficie moyenne : 51 ha  

 Altitude moyenne : 1 590 m 

 



60 
 

 La conservation des alpages laitiers reste un enjeu fort 
 
   Le Cheptel inalpé en 2015  

      (Données issues de la nouvelle enquête pastorale à dire de « personnes ressources ») 

 

Le chargement des surfaces 
d’estive entre l’enquête de 1996 
et celle du précédent PPT 
2009/2011 avait montré une 
augmentation significative de 
l’ordre de 10% (en UGB). Ces 
chiffres reflétaient le dynamisme 
pastoral du territoire et 
l’importance de ces surfaces, 
confirmé par le potentiel laitier 
et leurs productions à forte 
valeur ajoutées.  
 

 

Cette nouvelle période montre une stabilisation du chargement inalpé. Les variations concernant les 
petits ruminants sont principalement liées à la présence durant la période précédente de troupeaux 
transhumants, dont une partie n’est plus présente aujourd'hui. 
 
Toutefois, il est important de constater que les pratiques pastorales ont connu une évolution qui confirme 
l’analyse de la précédente programmation.  
En effet, le potentiel de production laitière en alpage, unique à l’échelle d’un territoire comme celui de 
Fier-Aravis, repose en 2009/2011 sur la monté en alpage de 5270 vaches et chèvres laitières.  
Hors le travail d’actualisation met en avant une érosion de cette présence avec une baisse de l’ordre de 
200 vaches laitières.   
 
Cette baisse, constatée sur l’ensemble du territoire (6 communes 
concernées) est essentiellement lié à des cessations d’activité 
d’exploitations sans reprise et qui s’accompagne dans la majorité des 
cas d’un changement d’usage du chalet (ancien lieu de transformation 
fromagère). Parallèlement, ces surfaces pastorales ont souvent été 
restructurées et intégrées aux unités pastorales voisines. 
 
Les 6 alpages laitiers concernés par un arrêt de leur activité de 
transformation fromagère s’ajoutent aux 8 autres unités recensées 
(depuis 2009) dans le cadre de la mise en œuvre du Groupement 
d’Intervention Foncière (GIF).  Ce constat renforce le souhait des 
membres du COPIL du PPT Fier-Aravis de la nécessité d’une action forte 
afin de prévenir les futures disparitions d’activité laitière en alpage et 
également identifier les secteurs potentiels pour le développement de ce 
type d’exploitation.  
 
Le plan d’actions prévisionnel de la seconde phase du GIF devrait permettre de proposer des mesures 
foncières ainsi que des améliorations pastorales pour assurer l’avenir de ces sites laitiers.  

 

Enquête PPT 2009/2011 Enquête 2015 

 

Nombre de 

têtes 

Equivalent 

UGB 

Nombre 

de têtes 

Equivalent 

UGB 

Vaches laitières et 

taries 
5 270 5 270 5 070 5 070 

Autres bovins 4 057 3 302 4 133 3 389 

Caprins 2 013 302 1 518 228 

Ovins 13 617 2 043 13 535 2 030 

Equins 55 55 59 59 

TOTAL 25 012 10 972 24 315 10 776 

Chargement 

moyen UGB/ha 
- 0,7 - 0,7 
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   L’importance des alpages laitiers sur le territoire Fier-Aravis 

 

La fabrication fromagère en alpage 
constitue une composante essentielle de 
par son rôle dans l’activité de l’exploitant 
mais également par la plus-value donnée 
au territoire par la présence permanente 
et la vente directe majoritairement 
pratiquée. 
Comme le montre le bilan du PPT 2010-
2015, les améliorations des équipements 
de ces unités pastorales laitières (accès, 
logement, eau…) sont déterminantes 
pour leur pérennisation.  
 

 

Ces améliorations pastorales doivent ainsi concourir au 
maintien, voire à l’amélioration, de la main d’œuvre en 
alpage, garante de l’ouverture de ces espaces d’altitude 
et de productions à forte valeur ajoutée.   
La nouvelle enquête pastorale a souhaité caractériser ce 
volet « social » en intégrant le recueil de données telles 
que la main d’œuvre ou encore le salariat. Ce recueil fait 
état de plus de 525 personnes travaillant plus de 37 775 
jours sur une saison d’alpage avec toutefois une faible 
présence de main-d’œuvre salariée (contrairement à 
d’autres départements comme la Savoie).   
 
Il est important d’amender cette synthèse qui ne traduit 
pas assez l’importance de l’occupation de ces alpages : 
 Sachant que la pratique laitière, si importante pour 

ce territoire, peut être interprétée par un ration de 
« 15 vaches laitières / UTH », les alpages laitiers qui 
occupent 42% du domaine pastoral à fonction 
d’estive nécessitent à minima 340 UTH.    

 Le mode d’exploitation familial de ces unités se 
caractérise également par une véritable « vie à 
l’alpage ». Les actions de communication menée lors 
de la première programmation du plan pastoral l’ont 
largement mis en valeur.   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Enquête PPT 

2009/2011 

Enquête 

2015 

Unités avec fabrication 

fromagère mixte                

(vache et chèvre) 

9 9 

Unités avec fabrication 

fromagère bovine 
98 93 

Unités avec fabrication 

fromagère caprine 
9 9 

Unités avec traite mobile 5 4 

Unités avec traite au chalet et 

transport du lait 
13 13 

TOTAL 134 128 

 

Les améliorations pastorales sont essentielles pour maintenir une exploitation qui reste très 

familiale. Cette caractéristique ne transparaissant pas suffisamment dans la nouvelle enquête 

pastorale (journées travaillées et salariat).  

Le territoire Fier-Aravis souhaite solliciter une enveloppe financière suffisante auprès de l’Europe 

et de la Région pour permettre d’assurer dans l’avenir cette exploitation.  Ces familles font vivre 

l’alpage et sont les principaux acteurs de l’ouverture et de l’accueil estival de ces espaces 

d’altitude. 

    



62 
 

   Les chalets d’alpage, support indispensable de cette activité pastorale  

 
L’actualisation de l’état des lieux permet également de réaffirmer le 
rôle déterminant joué par près de 200 chalets d’alpage. Malgré les 
améliorations apportées grâce aux soutiens des financeurs publics, il 
existe une grande variabilité concernant l’état de ce bâti utilisé à 
différentes fins pour : 
 une vocation exclusive de logement, 
 une vocation d’exploitation (étables, ateliers de fabrication, 

caves…), 
 et bien souvent une vocation mixte (habitation et exploitation). 

 

A noter que les cessations d’activité laitière en alpage ont souvent 
entrainé le changement de vocation de ce bâti et rend ainsi 
quasiment impossible un retour de cette activité. Au vu également 
des difficultés de pouvoir créer un nouvel équipement répondant aux 
besoins et aux normes, ces « pertes » sont d’autant plus 
préoccupantes pour la pérennité et la diversité de ces alpages laitiers. 
 

Toutefois, l’implantation d’abris de berger reste un enjeu pour 
apporter une solution au besoin de gardiennage permanent des 
troupeaux sur les sites les plus difficiles. 
 
 

 Une complémentarité des troupeaux et une utilisation des alpages essentiellement par les exploitations locales 

 (Données issues de la nouvelle enquête pastorale à dire de « personnes ressources ») 

 
 
Comme précisé dans la 
description agro-pastorale 
précédente, il y a, sur le 
territoire Fier-Aravis, une 
complémentarité évidente et 
nécessaire pour les 
exploitations avec l’utilisation 
des alpages.  
 
 

Une majorité des unités pastorales sont utilisées par des exploitations de ce même périmètre. En dehors 
des équins, les troupeaux estivés sont plus de 45% originaires de la commune (proportion supérieure 
pour les alpages laitiers). 

L’occupation ovine est le résultat d’une tradition à la fois locale lié à la double-activité (nombreux petits 
troupeaux pâturant les coteaux et mis en alpage pendant la période estivale) ainsi que la transhumance 
de troupeaux plus importants. Ces derniers constituent souvent les groupements pastoraux du territoire 
Fier-Aravis et permettent ainsi d’accueillir des troupeaux issus des autres départements rhônalpins 
(Rhône, Loire, Ardèche, Drôme).  

Concernant la période d’utilisation des unités pastorales, elle est toujours autant tributaire des conditions 
climatiques et des ressources fourragères disponibles. D’une façon globale, les alpages de moyenne 
altitude (jusqu’à 1500 m) sont pâturés du mois de mi-mai à mi-octobre, soit une période d’environ 150 
jours. Pour les alpages situés en haut de vallée et sommet de bassin versant, la période d’estive est 
généralement plus courte et avoisinant la centaine de jours.  
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 Intégration des zones pastorales « intermédiaires »  

 

 

Comme présenté en introduction de cette partie dédiée à 
l’actualisation de l'atlas pastoral, l’intégration de l’ensemble des 
surfaces pâturées pour la nouvelle enquête pastorale 2012-2014 
à l’échelle du massif alpin a permis d’identifier une seconde  
catégorie, distincte des « estives » : les « Zones Pastorales » (ZP).  
 
Elles correspondent dans la méthodologie de la nouvelle 
enquête pastorale à toutes les autres surfaces pastorales 
valorisées par le pâturage et non fauchées (excepté les 
pratiques de fauche partielle ou occasionnelles) : montagnettes 
ou zones intermédiaires entre le fond de vallée et l’alpage.  
 
Les données recensées sur ces zones pastorales, beaucoup moins 
exhaustives (orientations d’usage), permettent d’avoir une vision 
à l’échelle du massif alpin de l’ensemble des surfaces herbagères 
valorisées par le pâturage.   
 
 

 
   Nombre et surface totale des zones pastorales par commune 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

ZP 

UP 

 

Les chiffres clés  

des zones pastorales  

à fonction d’intersaison : 
 

 Superficie : 3 180 ha 
 

 Zones Pastorales : 152 
 

 Exploitants concernés : 380 
 

 Superficie moyenne : 21 ha 
  

 Altitude moyenne : 1 167 m 
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   Les caractéristiques majeures des zones pastorales du territoire Fier-Aravis 

(Données issues de la nouvelle enquête pastorale à dire de « personnes ressources ») 

 
 
Les zones pastorales d’intersaison se 
caractérisent par un important 
morcellement privé.  
 
L’enquête menée sur ces secteurs a permis 
de recenser de grands ensembles pastoraux 
afin de connaitre les types de pratiques sans 
pour autant rentrer dans l’exhaustivité de 
chaque gestionnaire (contrairement aux 
unités pastorales). 
 
 

 
 
Aux vues des caractéristiques de ces 
secteurs et de la méthodologie 
d’enquête, ces zones pastorales 
reflètent la mixité de leur usage 
avec toutefois une utilisation 
majoritaire par des bovins.  
 
 
Ces zones de coteaux situées à 
proximité des zones urbanisées 
sont souvent difficilement 
mécanisables et peu équipées 
(absence d’accès, d’eau…). La 
question de la pérennité 
d’exploitation de ces secteurs se 
pose dans de nombreux cas avec les 
conséquences suivantes : perte de 
surfaces agro-pastorales, fermeture 
du paysage… 
 
 
 
 

 L’appropriation de ces éléments caractérisant les zones pastorales a conduit les  membres du 

COPIL à adopter une position concernant leur intégration dans ce nouveau plan pastoral 

2015-2020. 

Il est ainsi souhaité d’accompagner prioritairement les actions de structuration et de gestion 

collective sur ces zones pastorales.  

Ce travail d’organisation, dont les collectivités seront souvent initiatrices (maître d’ouvrage 

pour initier la démarche auprès des propriétaires, des exploitants…), est un préalable essentiel 

afin d’asseoir durablement un projet d’amélioration sur ces secteurs pastoraux qui sont 

majoritairement privés, sans structuration collective existante. 
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   Surface pastorale (UP et ZP) en pourcentage par commune 
 

 
 
En conséquence, la prise en compte de ces autres surfaces pâturées vient renforcer la vocation pastorale 
de l’ensemble des communes constitutives du PPT Fier-Aravis. Elle met également fortement en avant 
l’enjeu de la structuration et de la gestion collective des zones pastorales, comme cela a été le cas sur les 
alpages. Ces zones « intermédiaires » restent un enjeu tant en termes d’ouverture paysagère que de 
réserve foncière essentielle aux exploitants agricoles du territoire. 
 
Le volet dédié aux études et à la sensibilisation pour la structuration collective de cette nouvelle 
programmation doit permettre de répondre aux différents acteurs souhaitant engager une démarche, 
soit grâce aux outils existants déjà mobilisés sur les alpages (création, extension d’AFP ou de GP) ou grâce 
au Groupement d’Intervention Foncière pour trouver collectivement le dispositif le plus adapté au 
contexte. 
 

 

3.3.  Structuration et enjeux du foncier du domaine pastoral 
 

Malgré les évolutions surfaciques du 
domaine pastoral (légère diminution 
à l’échelle des unités pastorales et 
intégration des zones pastorales), 
l’analyse du foncier montre 
constamment l’importance de la 
propriété privée et du morcellement 
du foncier.  
 
Cependant en terme de surface, les 
alpages communaux, bien que 
minoritaires en nombre, occupent de 
grandes superficies, en particulier sur 
certaines communes (Manigod, Le Bouchet-Mont-Charvin, Mont-Saxonnex…). Cette proportion se voit 
aujourd’hui augmentée suite aux acquisitions de terres agro-pastorales par 4 collectivités dans le cadre 
du conservatoire départemental. 
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Deux outils juridiques mis en 

œuvre depuis 1972 en faveur des 

espaces pastoraux 
 

Dès les années 50, le phénomène d’exode 

rural vers les centres industrialisés, ainsi que le 

développement du tourisme ont entraîné 

l’abandon des territoires pastoraux de 

montagne. 

Face aux risques naturels croissants et à la 

fermeture des prairies et des alpages, les 

pouvoirs publics ont réagi. 

En 1972, la première loi relative à la mise en 

valeur pastorale des régions d’économie 

montagnarde (Loi pastorale), a ainsi mis en 

œuvre deux outils juridiques toujours très 

utilisés et “modernes” : l’association foncière 

pastorale (AFP) et le groupement pastoral 

(GP). Ces deux outils ont pour finalité une 

gestion et une exploitation efficace du 

domaine pastoral afin de préserver ce milieu. 

 
Le Groupement Pastoral 

Le groupement pastoral (GP) est un 

regroupement d'éleveurs pour une 

valorisation collective de surfaces pastorales, 

agréé par l'Etat pour 9 ans. Il permet 

notamment de mutualiser les coûts, d’assurer 

une pérennité du fonctionnement collectif et 

une sécurité pour les adhérents ainsi que la 

mobilisation d’aides agricoles et financières 

pour les travaux d’amélioration pastorale. 

 

L’Association Foncière Pastorale 

L’Association Foncière Pastorale (AFP) est un 

regroupement de propriétaires de terrains 

(privés ou publics) à vocation agro-

pastorale et accessoirement forestier, dans 

le but de conforter et d’aider la mise en 

valeur et la gestion des terrains inclus dans le 

périmètre constitué. 

La création d'une AFP relève d'une initiative 

locale de propriétaires privés et publics 

soutenue en principe par les communes 

concernées. 

En règle générale, les AFP sont créées sous 

la forme d’associations syndicales 

autorisées : la procédure doit s'appuyer sur 

une enquête publique.  

La création ainsi que les investissements 

importants peuvent être décidés à la 

majorité des surfaces lorsqu'au moins une 

collectivité territoriale fait partie de 

l'association. 

Son statut d'établissement public à 

caractère administratif lui impose des règles 

de fonctionnement comparables à celle 

des communes mais lui ouvre droit aux aides 

publiques. 

Elle peut passer des actes authentiques. Sa 

gestion comptable est confiée à un trésorier 

public. 

3.3.1. La structuration collective à l’échelle du territoire 

Fier-Aravis 
 

Au niveau départemental, le territoire Fier-Aravis est le secteur 
le mieux structuré en termes de groupements pastoraux et 
d’associations syndicales autorisées (ASA) de propriétaires. 
 

 Groupements Pastoraux  
 

 

 

Malgré la dissolution de 2 groupements pendant la durée du 
précédent plan pastoral, cette structuration collective a connu 
une évolution importante avec la création de 3 nouveaux 
groupements qui portent aujourd’hui le nombre d’éleveurs 
adhérents à 62 (contre 48 en 2009). 

 

 Associations Foncières Pastorales 
 

 

 

La modification apparente des chiffres depuis 2009 montre la 
souplesse de cette structuration foncière collective pour prendre 
en compte les évolutions telles que l’intégration de nouveaux 
fonds ainsi que les mutations liées à la propriété. 
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La première Association Foncière Pastorale autorisée a été créé en 1977 sur la commune de Manigod. Ces 
établissements publics constituent aujourd’hui encore l’un des principaux partenaires des collectivités 
locales, avec des missions de gestion des terrains, de location pour le compte des propriétaires et 
également la réalisation de travaux d’investissements nécessaires au maintien de l’activité pastorale 
(rénovation des chalets, gestion de l’eau…) mais également de travaux visant à un aménagement global 
intégré du massif (réseaux, structures d’accueil, circulation du public…).  

Comme le montre le bilan de la première programmation du PPT, cette organisation présente 
aujourd’hui encore un véritable avantage pour la coordination et le portage des actions à mener sur le 
territoire Fier-Aravis.  

 Localisation des Associations foncières pastorales et 

des Groupements pastoraux 

Face à une complexité foncière grandissante, au multi-usage et aux diverses pressions qui 

s’exercent sur l’espace montagnard, ces outils de structuration collective offrent un cadre 

unique pour la gestion intégrée de l’espace pastoral qui permet :  
 

 la maîtrise d’ouvrage déléguée pour la réalisation d’équipements ou travaux, 

 d’être un interlocuteur « unique » pour les gestionnaires de l’espace et les financeurs 

publics. 
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Société d’Intérêt Collectif Agricole 

Les Sociétés d’Intérêt Collectif Agricole 

(SICA) ont le statut de société coopérative et 

sont régies par la loi du 10 septembre 1947. 

Conçues à l’origine comme 

complémentaires des coopératives 

agricoles, elles se distinguent de ces 

dernières par la possibilité d’effectuer des 

opérations avec des personnes autres que 

leurs associés agricoles (jusqu’à 50 %) et 

l’obligation d’avoir des adhérents non 

agricoles (au moins 20 % des voix).  

Un des intérêts des SICA est d’associer 

l’ancrage territorial de la coopérative. Elles 

constituent ainsi une des rares formes 

coopératives de type multi-sociétaire. 

 

La Société civile coopérative d’Intérêt 

Collectif Agricole d’ALPAGE DES ARAVIS 

 Enregistrée le 4 juin 2012 au registre du 

commerce et des sociétés,  
 

 Statuts mis à jour le 7 juin 2012, 
 

 69 membres dont 6 collectivités (Le 

Grand-Bornand, Entremont, La Roche-sur-

Foron, Mont-Saxonnex, Le Reposoir, Saint-

Jean-de-Sixt). 

Elle a pour objet d’initier ou de conduire 

toute opération visant à valoriser l’espace 

agro-pastoral et rural et notamment tout 

projet d’organisation de gestion collective 

des alpages par la réalisation de travaux 

d’amélioration pastorale directement pour le 

compte de ses membres, en vue de 

l’amélioration des conditions de vie et de 

travail et de la protection du milieu naturel. 

3.3.2. Une nouvelle Société d’Intérêt Collectif 

Agricole d’Alpage des Aravis 
 

Il est important de rappeler la démarche exemplaire menée 
durant la précédente programmation en faveur des alpages 
individuels. Pour mémoire, cet enjeu était particulièrement 
important pour les nombreuses unités pastorales du Grand-
Bornand, structurées depuis 1985 en une SICA de travaux des 
Alpagistes du Grand-Bornand, et pour celles couvertes par la 
SICA des Bornes. 

Etant donné l’importance des démarches nécessaires pour que 
ces SICA puissent de nouveaux jouer leur rôle de maître 
d’ouvrage délégué pour le compte de leurs membres, la mise à 
jour des statuts de la SICA des Alpagistes du Grand-Bornand ainsi 
que son extension à l'ensemble du territoire couvert par le PPT 
Fier-Aravis, a été mis en chantier dès 2012. 

Le Service Alpages, Foncier et Forêts de la SEA 74 a accompagné 
techniquement la SICA pour sa mise en conformité puis pour sa 
gestion quotidienne (conseil pour l’établissement du programme 
de travaux en lien avec la nature des besoins et des objectifs, le 
montage et le suivi financier du programme). 

La SICA d’Alpage des Aravis a ainsi pu organiser la première visite 
de travaux d’améliorations pastorales, financés dans le cadre du 
PPT 2010-2015 le 4 octobre 2013 (voir l’article consacré dans la 

partie 1 "Bilan "). 

 

3.3.3. Des dispositifs innovants au cœur de la conservation des terres agro-pastorales sur 

le territoire Fier-Aravis 

A l’occasion des différentes réunions de secteurs réalisées dans le cadre de ce plan pastoral, il est 
également apparu qu’un nombre important d’éleveurs percevaient la question du foncier comme une de 
leurs préoccupations principales. La pression s’exerçant sur les exploitations agricoles en plaine et la perte 
de fourrage disponible pour l’alimentation des bêtes qui en découle, laisse envisager un recours croissant 
aux pratiques d’estives. Cette crainte pose indirectement la question des terres disponibles en alpages, 
espaces sur lesquels on constate, aussi, une lutte pour le foncier (infrastructures touristiques, résidence 
secondaire, etc.). 

Cet enjeu a été un des axes centraux des actions menées entre 2009 et 2015 et fait l’objet d’une 
présentation détaillée dans la partie « Bilan » du PPT Fier-Aravis 2009-2015. Les acteurs agro-pastoraux, 
supportés par un comité de pilotage pleinement investi pour structurer ces démarches, ont su mobiliser 
et créer des outils tels que le Groupement d’Intervention Foncière ainsi que le Conservatoire des Terres 
Agro-pastorales de Haute-Savoie. Cette nouvelle programmation doit s’inscrire dans la continuité du 
travail et de l’investissement des acteurs et en particulier de la Communauté de Communes des Vallées 
de Thônes qui a fait le choix d’accompagner de façon significative les acquisitions des terres agro-
pastorales par les collectivités locales (11 acquisitions pour 356 hectares depuis 2001).  

 Grâce à la coopération et au dynamisme insufflé par ce dispositif plan pastoral territorial en 

faveur des espaces pastoraux, il est essentiel que cette programmation puisse permettre, à 

côté des besoins en travaux d’amélioration pastorale, d’assurer une pérennité des activités 

agro-pastorales d’altitude en garantissant une structuration et une gestion adaptée du foncier 

et de son exploitation. 
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Synthèse de l’occupation du sol 2012 

(Source GEOLANDIS, RGD 73-74) 

 

 34 296 hectares de surface forestière  

 51% du territoire Fier-Aravis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projets identifiés dans le cadre des 

schémas de desserte de la Charte 

forestière Fier-Aravis 

 

279 projets de desserte dont : 

- 117 concernant des routes 

forestières, 

- 150 concernant des pistes de 

débardages, 

- 6 projets concernant des routes 

pastorales, 

-  6 autres concernant des chemins 

pastoraux, 

- 154 km de desserte forestière à 

créer afin d’aboutir à une densité de 

3,5 km/ 100 ha soit 55 % des massifs 

forestiers desservis, 

- 56 km de dessertes existantes à 

améliorer afin de faciliter 

l’exploitation des massifs et alpages, 

- 170 projets de places de dépôts 

répertoriés. 

 

Extrait d’une cartographie de schéma 
de desserte 

3.4. Autres utilisations de l’espace pastoral 
 
 
Les zones d’altitude sont aujourd’hui le siège de nombreuses 
autres pratiques que le traditionnel sylvo-pastoralisme. La nature 
de ces autres utilisations de l’espace montagnard est diverse, 
tant dans leur antériorité sur le territoire, leurs vocations, ou 
encore, les acteurs qu’elles mettent en jeu. Les espaces 
pastoraux sont ainsi devenus un lieu où cohabitent des individus 
aux intérêts et préoccupations, tantôt semblables, tantôt 
divergents.  
 
 

 Activités sylvicoles 

 
La forêt de montagne occupe une superficie importante du 
territoire. Le constat de sa progression, dont une partie non 
négligeable sur des zones ouvertes d’altitude confrontées à une 
diminution des activités agropastorales, est conforté par les 
données de couverture du sol mis à jour en 2012. 
 
La forêt privée, largement prédominante, est caractérisée par un 
extrême morcellement (superficie moyenne inférieure à 
l’hectare). Les forêts communales représentent la quasi-totalité 
des forêts publiques (une seule forêt domaniale de moins de 
150 ha sur Thônes) et sont pour partie soumises au Régime 
Forestier (8 958 hectares) avec une variation importante selon 
les communes. 
 
Les Chartes Forestières Territoriales ont montré les manques 
importants au niveau de la desserte forestière et identifié les 
besoins pour une gestion durable des peuplements forestiers 
(estimation d’un besoin avoisinant les 26 km de linéaire de route 
forestière par la CFT Fier-Aravis pour arriver aux 3,5 km / 100 ha, 
densité jugée idéale en montagne).  
 
Un travail important a été réalisé lors de l’élaboration des 
schémas de desserte afin d’intégrer les enjeux de la desserte 
pastorale, bien souvent contiguë et primordiale pour une 
activité pastorale à forte vocation laitière (trajets journaliers).  
 
Plusieurs projets de desserte seront construits, comme dans la 
programmation précédente, de façon complémentaire que ce 
soit dans le montage technique qu’administratif.  
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Organisation cynégétique sur le territoire 

Fier-Aravis  

 

 23 Associations Communales de Chasse 

Agréées (ACCA) 
 
 

 1 Association Intercommunale de Chasse 

Agréées (AICA) 
 

 6 Chasses Domaniales (CD) 
 

 7 Chasses Privées (CP) 
 

 27 Réserves de chasse : 

- 13 213 ha  

- 20 recoupant le domaine pastoral  

 90 UP concernées sur 3 480 ha 

 31 ZP concernées sur 352 ha 

 
 

Zoom sur la Réserve de chasse des Aravis 

 

- création en 1972 

- 3 747 ha (sur 7 communes dont 4 du 

territoire Fier-Aravis) 

- Arrêté préfectoral règlementant les 

conditions de prélèvement et encadré 

par le Comité départemental des 

accompagnateurs de tirs sélectifs en 

réserve 

 Activités cynégétiques 

 
Comme pour la forêt, cette activité et 
ses différents acteurs (associations 
communales et intercommunales, 
Fédération départementale des 
chasseurs de Haute-Savoie, Office 
National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage - ONCFS - …) amènent 
aujourd’hui à intégrer des 
préoccupations environnementales 
liées, d’une part, à la prise en compte 
de la préservation de la biodiversité 
ainsi que la cohabitation de la faune 
sauvage et, d’autre part, à la présence 
de grands prédateurs. 
 
Les espèces les plus emblématiques de 
ces enjeux sont les Galliformes de 
montagne, parmi lesquels le Tétras Lyre 
et le Lagopède alpin, et pour lesquels 
différentes études et actions sont 
menées à l’échelle départementale et 
régionale :  
 Programme Agrifaune "Favoriser la 

reproduction du Tétras-lyre en 
Haute-Savoie en améliorant les 
pratiques pastorales sur les zones 
potentiellement favorables", 

 Plan régional d’actions en faveur du 
Tétras-lyre, 

 Le Programme d’étude sur le Lagopède alpin en 
Haute-Savoie (ONCFS, GRIFEM, ASTERS …). 

 
Ces différents programmes partenariaux ont permis de faciliter 
les échanges entre les différents utilisateurs des espaces 
pastoraux (chasseurs, éleveurs, gestionnaires, scientifiques…). La 
contribution d’alpagistes, dont plusieurs situés sur le territoire 
Fier-Aravis, a notamment  permis de mettre en œuvre des 
mesures démonstratives en développant des pratiques conciliant 
à la fois production agricole et conservation des habitats de ces 
espèces remarquables. 
 
Cependant, ces interactions entre troupeaux domestiques et 
faune sauvage peuvent vite devenir conflictuelles comme le 
montre les problèmes liés aux dégâts de sangliers sur les prairies 
pastorales ou dans un cas plus préoccupant de développement 
de maladie infectieuse. 
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Organisation touristique sur le territoire 

Fier-Aravis  
 

 40% soit 230 kms des itinéraires de 

randonnée inscrits au PDIPR traversent le 

domaine pastoral (GR96, Tour de Pays 

Tournette Aravis…) 

 3 domaines skiables (La Clusaz-Manigod, 

Grand-Bornand-Chinaillon et Mont-

Saxonnex,) 

 74%, soit 55 kms cumulés des équipements 

en remontées mécaniques traversent le 

domaine pastoral 
 

 

Circulation des véhicules à moteurs 

dans les espaces naturels 
 

En 2006, les partenaires institutionnels et 

techniques départementaux ont mis en 

place des outils :  

 une Plaquette d’information "Circulation 

des véhicules à moteur dans les espaces 

naturels, ruraux et forestier de Haute-Savoie 

: ce que vous ne devez plus ignorez"  

 un Mode d'emploi à destination des maires 

"Maîtriser la circulation des véhicules à 

moteur dans les espaces naturels" 

Documents disponibles sur le site de la DDT 74 

 Activités touristiques et de plein-air 

 
Les différents massifs du territoire offrent 
d’immenses terrains de loisirs et de 
ressourcement, d’été et d’hiver. Le 
dynamisme touristique, très variable selon les 
secteurs du territoire Fier-Aravis et les 
saisons, s’appuie avant tout sur les activités 
touristiques et sportives de plein air en 
altitude.  
 
Une bonne concertation entre les acteurs 
permet de dégager des bénéfices mutuels 
(aménagements utiles aux alpages et 
réciproquement entretien de ceux-ci par les 
animaux) et d’éviter tous conflits (en 
particulier liés à la baisse du potentiel 
fourrager des alpages par le broyage ou les 
remodelages…). 
 
Fort de ce constat, la Chambre d’agriculture 
Savoie Mont-Blanc, les Domaines skiables de 
France et les Services Pastoraux des Alpes du 
Nord ont conçu un guide pratique pour 
favoriser la coexistence des activités 
d’aménagement des domaines skiables et 
d’exploitation agricole de montagne. 
 
Au même titre, ces espaces pastoraux sont le support d’une 
activité estivale de plus en plus importante de par la diversité des 
pratiques. Les alpagistes ont toujours été un des acteurs de son 
dynamisme, tant par la vitalité des alpages liée à sa dimension 
familiale que par leur offre d’accueil (vente directe, visites, 
organisation d’évènements comme les Montées à l’alpage…).  

 
Ce sont tous ces bénéfices mutuels que la CCVT souhaite 
pourvoir valoriser à travers sa candidature à l’appel à 
manifestions d’intérêt "Espaces Valléens" (voir page 47). Le 
territoire a su garder ses activités économiques traditionnelles, 
en particulier l'agriculture qui représente encore un poids 
économique important.  
 
Toutefois, la vocation d’ouverture de ces espaces entraine des 
tensions (non-respect des clôtures, comportement vis-à-vis des 
troupeaux…). L’enjeu de la circulation des véhicules à moteur sur 
ces espaces naturels a fait l’objet d’un important travail de 
concertation qui a donné naissance à plusieurs outils. 

http://www.haute-savoie.gouv.fr/content/download/3574/18130/file/a_savoir.pdf
http://www.haute-savoie.gouv.fr/content/download/3574/18130/file/a_savoir.pdf
http://www.haute-savoie.gouv.fr/content/download/3574/18130/file/a_savoir.pdf
http://www.haute-savoie.gouv.fr/content/download/3574/18130/file/a_savoir.pdf
http://www.haute-savoie.gouv.fr/content/download/3573/18126/file/mairies.pdf
http://www.haute-savoie.gouv.fr/content/download/3573/18126/file/mairies.pdf
http://www.haute-savoie.gouv.fr/content/download/3573/18126/file/mairies.pdf
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Extrait du guide « Sous la neige, les alpages » 

Plaquette d’information sur la circulation des véhicules à moteur  
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Partie 4 
 

Environnement et espaces de 

préservation. 
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  304 Zones Humides  
    recensées sur le territoire 

Fier-Aravis 
 64 % sur le domaine 

pastoral 

 117 Unités Pastorales  

 20 Zones Pastorales  

 

      
 

4.1. Un territoire pastoral d’une richesse 

environnementale reconnue  

 
 Zones humides  
  

Le territoire abrite une diversité de zones humides tant par le 
nombre que par la variété des milieux. On y trouve ainsi des 
prairies humides, mégaphorbiaies, tourbières, bas marais, 
eaux douces stagnantes et zones alluviales. 
 
La prise en compte de ces zones humides d’altitude  dans les 
pratiques pastorale se révèle d’une importance considérable 
sur certains alpages. C’est en particulier le cas des secteurs du 
plateau de Beauregard, de Dran et des Glières qui 
rassemblent à eux seuls une cinquantaine de zones humides. 
De par leur faune et leur flore exceptionnelle, ces sites ont été 
intégrés au réseau européen Natura 2000. 

 
L’important travail mené lors 
de l’élaboration récente des 
différents Documents 
d’Objectifs des sites Natura 
2000 a permis de montrer que 
les habitats les plus 
remarquables et les plus 
nombreux (bas-marais, 
tourbières et prairies humides) 
sont situés, le plus souvent, en 
zones  d’alpage accessibles et 
plates, à proximité des chalets. 
La pression de pâturage y est 
souvent élevée avec des 
restitutions et un piétinement 
défavorables à leur 
conservation. Par contre, dès 
que l’on s’éloigne des chalets, si 
la pression est insuffisante, les 
milieux humides sont alors 
menacés de fermeture (épicéa). 
Là encore, un équilibre subtil 
est à trouver. 
 
Leur état de conservation est souvent jugé moyen et justifie 
la mise en place de mesures de gestion, notamment grâce à 
la mise en œuvre de mesures agro-environnementales (PAEC 
Fier-Aravis) en complément de travaux d’amélioration 
pastorale. 
 

La loi sur l’eau définit juridiquement les 

zones humides comme des « terrains 

exploités ou non, habituellement 

inondés ou gorgés d’eaux douces, 

salées ou saumâtres de façon 

permanente ou temporaire ».  

 

Elle fait de leur sauvegarde une 

obligation légale et une priorité au 

regard de leurs fonctions essentielles 

d’infrastructure naturelle pour 

l’épanchement des crues et de réservoir 

de biodiversité. 

 

Un certain nombre de travaux, 

d’ouvrages et d’installation, ayant un 

effet négatif sur les milieux aquatiques 

et dépassant certains seuils, est soumis 

par la loi à autorisation ou à 

déclaration. 

 

Les zones humides sont recensées au 

niveau départemental par ASTERS - 

Conservatoire d’Espaces Naturels de 

Haute-Savoie. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Faune_(biologie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Flore
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  5 APPB recensées sur le 

territoire Fier-Aravis 
 166,07 ha  

 60 % au sein des unités  

pastorales à fonction 

d’estive  

 

 

Définis dans les articles R 411-15 et R 

411-16 du Code de l’environnement, les 

arrêtés préfectoraux de protection de 

biotope ont pour objectif de prévenir, 

par des mesures réglementaires 

spécifiques de préservation de leurs 

biotopes, la disparition d’espèces 

protégées et couvrent une grande 

diversité de milieux. 

 

Il est instauré par le préfet de 

département.  

 

L’arrêté établit, de manière adaptée à 

chaque situation, les mesures 

d’interdiction ou de restriction des 

activités pouvant porter atteinte au 

milieu des espèces visées. 

 

Les activités et travaux soumis à 

autorisation préalable doivent faire 

l’objet d’une demande écrite auprès 

de la direction départementale des 

Territoires de la Haute-Savoie. 

 Les arrêtés préfectoraux de protection de 

biotope (APPB) en vigueur 
 

L’ensemble des arrêtés pris sur le territoire Fier-Aravis 
concernent des milieux alpestres, majoritairement pastoraux 
et intégrés aux différents sites Natura 2000.  

 

 
Le classement le plus récent est le résultat d’une 
collaboration étroite entre la station de la Clusaz et les 
chasseurs à l’occasion du réaménagement du domaine 
skiable de l’Etale. 
 
La Combe à Claudius, superbe petit val synclinal perché, 
s’avère être une formidable zone d’hivernage de nombreuses 
espèces, malheureusement fortement soumis au 
développement des loisirs sportifs liés à la neige (le ski hors-
piste et de randonnée étant les principales sources de 
perturbation pour la faune). 
 
La Commune s’est engagée à préserver les richesses 
écologiques de cette combe et d’une partie de l’envers des 
Aravis. 
 
Ainsi depuis juillet 2012, plusieurs pratiques sont 
réglementées voire interdites dans l’objectif de préserver cet 
espace sensible. L’enjeu était bel et bien de concilier le 
développement touristique avec la préservation de la 
richesse faunistique et le fonctionnement de cet écosystème 
au cours des saisons. 
 
Ce site, pâturé par une cinquantaine de brebis de race 
Thônes et Marthod, illustre parfaitement le nécessaire 
« équilibre », précédemment évoqué, entre la conservation 
de ces milieux remarquables et le maintien de l’activité 
pastorale. 

Nom (Commune) Date de l'arrêté Surface 

Tourbières de 

Beauregard  

(La Clusaz) 

29 décembre 1986  7,00 ha 

Marais de la Cour   

(Le Grand-Bornand) 

3 janvier 1997 

modificatif  

du 28 janvier 1997 

3,24 ha 

Tourbière de Balme  

(Thorens-Glières et La 

Roche-sur-Foron) 

8 septembre 2003  13,30 ha 

Plateau des Follières 

(Manigod) 
29 décembre 1986    74,36 ha 

La Combe à Claudius  

(La Clusaz) 
26 juillet 2012  68,14 ha 

  166, 07 ha 

http://www.haute-savoie.gouv.fr/content/download/3590/18194/file/06.pdf
http://www.haute-savoie.gouv.fr/content/download/3599/18230/file/38.pdf
http://www.haute-savoie.gouv.fr/content/download/3614/18290/file/07.pdf
http://www.haute-savoie.gouv.fr/content/download/11632/59904/file/ARP_combe_claudius.pdf
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  6 Sites Natura 2000  
 25 869 ha (38% du territoire 

Fier-Aravis) 
 44% du domaine pastoral  

    166 unités pastorales  

      10 zones pastorales 

 

 Natura 2000  

 
Cette grande richesse écologique s’est également traduite 
par l’inscription de 38% du territoire au sein du réseau 
européen Natura 2000. 
Depuis le précédent plan pastoral, l’ensemble des 
Documents d’Objectifs (DOCOB) ont été réalisés par les 
différentes structures porteuses.  
 

 
 

Le constat partagé à l’échelle de ces sites montre l’importance 
des milieux d’intérêt européen et des habitats d’espèces à 
enjeux.  
 

  Principaux enjeux sur les surfaces agro-pastorales  
 

Aravis 

Maintien de l’utilisation pastorale sur les surfaces 

extensives pour éviter la progression des landes en 

altitude ou de la forêt en limite inférieure 

Localement, limitation du surpâturage et du 

piétinement  

Préservation des habitats à galliformes 

Plateau de 

Beauregard 

Recherche d’un meilleur équilibre de la pression de 

pâturage sur les zones humides : diminution de la 

pression sur les secteurs à proximité des chalets et 

augmentation de la pression sur les zones de progression 

de l’épicéa 

Massif du Bargy 

Maintien de l’utilisation pastorale notamment sur 

certaines zones en dynamique de fermeture (épicéa)  

Protection des zones humides 

Préservation des habitats à galliformes 

Massif de la 

Tournette 
Maintien de l’utilisation pastorale 

Les Frettes - 

Massif des 

Glières 

Enjeu agricole limité sur la zone Natura 2000 proprement 

dite, hormis la préservation des habitats à galliformes 

Très fort enjeu de conservation des zones humides sur la 

zone d’extension potentielle où la pression agricole est 

forte 

 

Site N2000 Désignation* Superficie 
Structure 

porteuse 

Date de 

validation 

DOCOB 

Aravis  
FR8201701 (ZSC) 

FR8212023 (SPS) 
 8 907 ha 

Communauté 

de communes 

des Vallées de 

Thônes 

2011 

Cluse du Lac 

d’Annecy 
FR 8201720 (ZSC) 282 ha 

Syndicat Mixte 

du Lac 

d'Annecy 

2012 

Massif du 

Bargy 

FR8210106 (ZPS) 

FR8201705 (ZSC) 
3 850 ha 

Communauté 

de communes 

Faucigny-

Glières 

2013 

Massif de la 

Tournette 
FR8201703 (ZSC) 4 658 ha 

Communauté 

de communes 

de la Tournette 

2014 

Les Frettes 

Massif des 

Glières 

FR8212009 (ZSC) 

FR8201704 (ZPS) 
7 760 ha 

Syndicat Mixte 

des Glières 
2015 

Plateau de 

Beauregard 

FR8201702 (ZSC) 

FR8212029 (ZPS) 
412 ha 

Syndicat 

Intercommunal 

du Plateau de 

Beauregard 

2011 

Le réseau Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 est un réseau 

européen de sites désignés pour 

protéger les espèces et les habitats 

naturels les plus remarquables avec 

l’ambition de concilier les activités 

humaines et les engagements en 

faveur de la biodiversité. En France, le 

réseau Natura 2000 comprend 1758 

sites (36 sites en Haute-Savoie). 

 

Deux directives européennes  

constituent ce réseau :   

ZSC : Zones Spéciales de Conservation 

(Directive « Habitats ») 

ZPS : Zones de Protection Spéciale 

(Directive « Oiseaux) 

 

Un site est désigné au titre de l’une 

et/ou l’autre de ces directives. 

 

Un dynamisme agro-pastoral traduit 

également par les engagements agro-

environnemantaux 

 

La validation en 2011 des plans d'action 

des DOCOB "Les Aravis" et "Plateau de 

Beauregard" a permis de mettre en 

œuvre un important travail 

d’information des exploitants-alpagistes 

dès l’année suivante. 

 

Cette mobilisation s’est traduite entre 

2012 et 2013 par la contractualisation 

volontaire de 30 exploitants sur plus de 

1 500 hectares. Cette engagement à 

travers des mesures agro-

environnementales (enregistrement et 

ajustement de pratiques, retard de 

pâturage…) confirme à la fois la 

pertinence des enjeux et la 

sensibilisation de la profession agricole 

du territoire Fier-Aravis.  

 

Les acteurs du PAEC Fier-Aravis ont fait 

le pari que ce dynamisme soit le même 

à l’échelle des 5 sites pour la nouvelle 

période de contractualisation 2015-
2020.  
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Les principaux milieux remarquables 
 

 

 

 

 

 

 Bas-marais  

alcalins 

 

 
 Tourbières  

hautes 

 

 
 Prairies  

humides 

 

 
 Plan d’eau 

et milieux alluviaux 

 

 
 Pelouses sèches  

semi-naturelles  

sur calcaire 

 

 
 Prairies de  

fauche naturelle 

 

 
 Pelouses calcicoles  

subalpines 

 

 
 Pelouses acides  

à Nard raide  

riches en espèces 

 

 
 Landes alpines  

et subalpines 

 

 
 Haies, ripisylves,  

arbres isolés, vergers,  

bosquets et lisières 

4.2. Les surfaces pastorales au cœur du 

projet agro-environnemental Fier-

Aravis  
 

Sur l'ensemble de ce territoire, 90 % des surfaces sont des 
espaces naturels et plus de 60 % ont une valeur 
environnementale reconnue. 
 

Le travail de synthèse réalisé dans le cadre du PAEC Fier-
Aravis met en avant le rôle fondamental des espaces 
pastoraux et fait le constat que la richesse de ces milieux et 
de la biodiversité est dépendante d’un équilibre subtil. 
 

La plupart des prairies et pelouses d’altitude en situation 
topographiques favorables et/ou à proximité des chalets 
d’alpages occupés pour la production laitière ne relèvent pas 
d’habitats remarquables. Il s’agit en effet des espaces les 
plus productifs et les plus intensifiés avec des restitutions 
organiques liées à des épandages et à un pâturage tournant. 
A contrario, les espaces d’alpage éloignés des chalets ou en 
situation topographique difficile sont souvent des habitats 
d’intérêt communautaire.  
 

Vue l’importance du domaine pastoral sur le territoire Fier-
Aravis, 166 unités pastorales ont une partie de leur surface 
en Natura 2000.  
 

Sur ces espaces, l’un des enjeux est de maintenir l’activité 
agricole afin d’éviter la perte de biodiversité liée à la 
fermeture du milieu, soit par progression de la forêt aux 
altitudes intermédiaires, soit par la progression des landes 
aux altitudes élevées. A noter que ce phénomène est 
également défavorable aux populations de galliformes qui 
ont besoin d’une mosaïque de landes et pelouses. Sur ces 
secteurs, on peut avoir ponctuellement, notamment au 
niveau des crêtes, des phénomènes de surpâturages 
également défavorables à la biodiversité. 
 

Dans le cas des zones humides, en fonction de leur 
localisation (à proximité des chalets ou plus éloignées), la 
pression de pâturage doit être adaptée pour assurer la 
conservation de ces milieux (limitation des restitutions et du 
piétinement ou inversement augmentation afin de garantir 
l’ouverture de milieux humides menacés de fermeture par 
les ligneux). 

Les projets d’amélioration pastorale doivent prendre en compte la préservation des milieux et 

espèces remarquables lorsque ceux-ci sont présents sur l’alpage. Le travail de localisation 

cartographique réalisé lors de l’élaboration des DOCOB (par grand type d’habitats dominants 

et aires de présence) est disponible auprès des structures animatrices des différents sites Natura 

2000. 
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Milieux - localisation - intérêts Dynamique évolutive et menaces 

Préconisations vis-à-

vis de l’agro- 

pastoralisme 

Bas-marais alcalins 

Tourbières occupées pour la plupart par des 

communautés de petites laîches, alimentées par des 

sources ou des suintements calcaires 

Sur des replats, en bas de pentes ou à l’av al des sources, 

du collinéen au subalpin. Les plus importants et les plus 

riches sont situés à altitude modérée sur les Glières et 

Beauregard 

Nombreuses espèces végétales protégées, rares ou 

menacées - intérêt fort pour les amphibiens et les 

invertébrés (libellules, papillons…) 

En l'absence de gestion, surtout à basse 

altitude, colonisation par les hautes 

herbes et les ligneux  

 

Menaces potentielles : 

- Perturbations des apports en eau (ql et 

qt) 

- A basse altitude, évolution naturelle 

- En montagne, piétinement par le bétail 

et les randonneurs (destruction du tapis 

végétal) 

 Absence de 

fertilisation sur les 

prairies situées 

dans les bassins 

versant des zones 

humides 

 Fauche ou 

pâturage tardif sur 

les zones humides 

(quand c’est 

possible) 

Tourbières hautes 

Végétation rase composée majoritairement de sphaignes 

et de petites cypéracées. Les buttes des tourbières hautes 

évoluées sont colonisées par des éricacées (myrtille, 

callunes) 

Sous climats froids à pluviométrie élevée, essentiellement 

du montagnard au subalpin, en cuvette ou sur des 

plateaux. Les plus remarquables sont sur les plateaux des 

Glières et de Beauregard, mais aussi çà et là en contexte 

acidifié 

Très nombreuses espèces végétales protégées, rares ou 

menacées et intérêt fort pour les amphibiens et les 

invertébrés (libellules, papillons…) 

Colonisation progressive par des ligneux 

(Bouleaux, Epicea,…), évolution vers le 

pré-bois tourbeux suite à l’assèchement 

et la minéralisation progressive des buttes 

de sphaignes - dynamique très lente 

 

Menaces potentielles : 

- Perturbations des apports en eau (ql et 

qt) 

- En montagne, piétinement par le bétail 

et les randonneurs, passage d'engins 

- Drainage / creusement de plan d'eau 

 Mise en défens 

physique ou dans 

le cas d’un plan 

de gestion 

pastoral 

 Absence de 

fertilisation sur les 

prairies situées 

dans les bassins 

versant des zones 

humides 

Prairies humides 

Formations herbacées qui se développent sur des terrains 

à humidité variable et à sol pauvre en nutriments (azote 

et phosphore) 

Habitat issu d’une f orme d’exploitation agricole 

traditionnelle qui comporte une fauche régulière vers la 

fin de l’été ou à l’automne 

En général aux altitudes modérées : plateaux des Glières, 

de Beauregard, des Follières, versant oriental des Aravis à 

Sallanches… 

Nombreuses espèces végétales protégées, rares ou 

menacées, intérêt fort pour les amphibiens et majeur pour 

les invertébrés (papillons d'intérêt communautaire…) 

Le maintien de cet habitat est lié à une 

exploitation agricole traditionnelle. En 

l’absence d’entretien, la prairie à Molinie 

évolue rapidement vers la 

mégaphorbiaie et la forêt 

 

Menaces potentielles : 

- Abandon de l’exploitation agricole 

traditionnelle 

- Intensification des pratiques agricoles 

- Drainage 

 Absence de 

fertilisation sur les 

prairies situées 

dans les bassins 

versant des zones 

humides 

 Fauche retardée 

ou pâturage tardif 

sur les prairies 

humides (quand 

c’est possible) 

Plans d’eau et milieux alluviaux 

Des plans d'eau (lac de Lessy , Bénît, du Charvin, de 

Peyre, de Tardevant…) de tailles div erses, dans des 

contextes et à des altitudes variés 

Milieux alluviaux, en bordure du Fier et des cours d'eau 

dynamiques qui érodent, transportent et déposent les 

matériaux, mais aussi sur de faibles surfaces aux abords 

des ruisseaux 

Plusieurs espèces végétales protégées, rares ou 

menacées et intérêt fort pour poissons, amphibiens et 

certains invertébrés (libellules, éphémères…) 

Plans d'eau : évolution vers comblement 

et transformation en zones humides, plus 

rapidement à basse altitude 

Les milieux alluviaux restent fonctionnels 

quand les dynamiques des cours d'eau 

sont conservées 

 

Menaces potentielles :  

eutrophisation, comblement des petits 

plans d'eau, artificialisation des berges, 

endiguement… 

 Limitation de 

fertilisation et de 

traitements 

phytosanitaires à 

proximité 

Pelouses sèches semi-naturelles sur calcaire 

Tapis herbacés de faible hauteur, plantes résistantes à la 

sécheresse, surtout sur substrats calcaires bien exposés - 

richesse maximale si peu ou pas amendée et exploitation 

extensive 

Très grande diversité floristique : cortège d'orchidées 

remarquables 

Intérêt fort pour les reptiles - forte diversité en invertébrés 

(papillons, sauterelles et criquets, coléoptères  

coprophages…).- Sites de chasse pour les insectivores 

(oiseaux, chauve-souris…) 

En l’absence de pâturage ou de fauche, 

évolution vers la forêt 

 

Menaces potentielles : 

- Abandon des pratiques pastorales 

- Intensification des pratiques pastorales 

(surpâturage, fertilisation) 

- Aménagements, constructions sur le site 

 Absence de 

fertilisation 

 Adaptation des 

traitements 

antiparasitaires du 

bétail 

 Exploitation par 

fauche ou 

pâturage tardif 

 Restauration par 

débroussaillage si 

besoin 

 

LES ENJEUX DE CONSERVATION IDENTIFIES PAR LE PAEC FIER-ARAVIS 

Les principaux milieux d’intérêt, dynamique évolutive, menaces et 
préconisations vis-à-vis de l’agro-pastoralisme  
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Milieux - localisation - intérêts 

Dynamique évolutive et menaces 

Préconisations vis-à-

vis de l’agro- 

pastoralisme 

Prairies de fauche naturelles 

 

Tapis herbacés denses et continus, atteignant 50-80 cm 

de hauteur à la floraison, installés en conditions 

mésophiles sur des sols plus ou moins profonds, en général 

fertiles. 

Forte diversité floristique dont quelques espèces rares ou 

menacées et forte diversité en invertébrés (papillons, 

sauterelles et criquets…) - Sites de chasse recherchés par 

les insectivores (oiseaux, chauve-souris…) 

Partout où les conditions de pente permettent la 

mécanisation - présentes ponctuellement en zone 

d’alpage 

Les traitements mixtes fauche/pâturage 

modifient plus ou moins la composition 

floristique selon les combinaisons de 

traitement, la charge et la durée du 

pâturage. 

Une intensification agricole entraine un 

passage vers un habitat plus pauvre en 

espèces 

 

Menaces potentielles : 

- Surpâturage et/ou sur-fertilisation 

- Transformation en prairies temporaires 

 Maintien de la 

prairie naturelle 

 Limitation de 

fertilisation 

 Limitation des 

déprimages et 

fauches très 

précoces 

Pelouses calcicoles subalpines 

 

Formations herbacées présentes partout au-dessus de la 

limite de la forêt, colonisent les sols calcaires sur des 

pentes moyennes à accusées – en sols profonds et frais, 

végétation épaisse et luxuriante - sur sols superficiels et 

exposés au sud, les pelouses rases avec sol nu 

Très grande diversité floristique avec de nombreuses 

espèces végétales d'intérêt communautaire, protégées, 

rares ou menacées 

Sites majeurs pour la grande f aune alpine (ongulés, 

rapaces…). Forte diversité en invertébrés 

Evolution très lente sur sols superficiels, 

mais qui peut être assez rapide en milieu 

plus profond et f rais vers des formations 

dominées par l'aulne vert ou la forêt à 

basse altitude 

 

Menaces potentielles : 

- Abandon (au contact de la forêt) 

- Surpâturage, en particulier ovin 

- Surfertilisation sur les secteurs de 

reposoirs 

 Absence de 

fertilisation 

 Exploitation par 

pâturage extensif, 

idéalement bovin 

ou caprin 

 Adaptation des 

traitements 

antiparasitaires du 

bétail 

 Restauration par 

débroussaillage si 

besoin 

Pelouses acides à Nard raide riche en espèces 

 

Pelouses subalpines à végétation basse caractérisée par 

la présence du Nard raide, graminée précoce, piquante 

et mal consommée par les troupeaux - Généralement sur 

terrains acidifiés 

Sur certaines situations, présence d’une grande diversité 

de plantes à fleurs, qui lui vaut un aspect coloré 

caractéristique 

Forte diversité en invertébrés. 

Présence ponctuelle selon les conditions de sol 

En l’absence de pâturage ou de fauche, 

évolution vers les landes à myrtille et 

genévrier  

 

Menaces potentielles : 

- Abandon des pratiques pastorales. 

- Surpâturage entraînant une régression 

importante de la diversité floristique et, à 

l'extrême, maintien du seul Nard raide 

- Destruction des horizons superficiels lors 

d’aménagement (ski) 

 Gestion pastorale 

extensive 

 Adaptation des 

traitements 

antiparasitaires du 

bétail 

Landes alpines et subalpines 

 

Formations ligneuses basses d’arbrisseaux non épineux, à 

croissance lente, capables de résister à des conditions 

difficiles (rhododendrons, myrtille, genévriers…) - sur 

terrains généralement acidifiés 

Habitat déterminant pour le Tétras lyre, espèce d'enjeu 

majeur - Quelques espèces floristiques et faunistiques 

d'intérêt, protégés, rares ou menacées 

En plusieurs points, dépendamment des conditions de sol 

Les landes sont en grande partie des 

formations 

secondaires résultant de défrichements 

anciens. Très lente dynamique forestière 

facilement enrayée par le pâturage 

extensif. 

 

Menaces potentielles : 

- Fermeture du milieu par installation et 

développement de l'épicéa 

- Surpâturage 

 Gestion pastorale 

extensive 

 Ouverture partielle 

Haies, ripisylves, arbres isolés, vergers, bosquets et lisières 

 

Éléments forestiers mais situés en contexte agricole 

Diversité floristique modérée - quelques espèces 

protégées 

Diversité faunistique qui peut être importante (oiseaux, 

petits mammifères, reptiles, invertébrés). 

Rôle fonctionnel déterminant pour la f aune comme abris, 

secteurs de chasse, zones relais entre massif s et corridors 

Habitats déterminants à altitude modérée, vallées et bas 

de versants. 

Des éléments peuvent disparaitre par 

vieillissement (arbres isolés, vergers) ou 

par évolution vers la forêt (lisières) 

 

Menaces nombreuses :  

suppression de haies, rectification des 

cours d'eau, digues, non remplacement 

des arbres, simplification des lisières… 

Les vergers les plus remarquables sont 

situés au sud du territoire (Saint-Ferréol, 

Serraval, Le Bouchet…). 

L’association des Vergers des Vallées de 

Thônes y a réalisé un travail important de 

restauration. 

 Entretien ou 

restauration de 

ces milieux boisés 

et lisières 

 Conservation et 

restauration des 

vergers haute tige 
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4.3. Une nouvelle dimension collective et écoresponsable 
 

Les alpages, façonnés par les hommes et les pratiques pastorales, constituent un patrimoine naturel riche 
et diversifié. Son avenir est tributaire de pratiques pastorales respectueuses des milieux et des espèces 
d’altitude en lien étroit avec les autres activités pratiquées (forestières, touristiques et cynégétiques). 
 
Afin de concourir à la gestion durable des ces espaces pastoraux et des ressources présentes (forêts 
d’altitude, eau…), les financeurs publics demandent de plus en plus aux maîtres d’ouvrage d’intégrer ces 
enjeux dans les différentes phases d’élaboration et de réalisation de leur projet d'amélioration 
pastorale. 
 
Comme pour l’ensemble des mesures de cette nouvelle programmation 2014-2020 soutenue par l’Europe 
et la Région Rhône-Alpes, un processus de sélection est mis en place afin de retenir les projets répondant 
le mieux au développement durable des zones rurales.  
 
Pour la mesure 07.61 en faveur de la « mise en valeur des espaces pastoraux »,  3 grands principes sont 
déclinés dans une grille de sélection comportant une notation pour chacun.  
 

  Les principes retenus pour un développement équilibré des espaces pastoraux 

 
 
 
 
 

Principes de 

sélection 
Critère de sélection Implication pour la constitution des dossiers 

Coopération 
Dimension collective et 

territoriale du projet 

Critère basé sur le nombre de bénéficiaires de l'opération, le nombre 

de structures partenaires du projet (partenariat justifié par conventions 

ou lettres de soutien du projet) et sur l'avis de l'instance pilotant la 

stratégie territoriale (comité de pilotage de PPT ou, à défaut, de 

PSADER traitant du pastoralisme). 

Ecoresponsabilité  

Prise en compte de la 

biodiversité et des zones 

humides, au sein des espaces 

pastoraux de montagne 

 

Critère basé sur la production d'avis écrits d'organismes ou collectivités 

référentes consultées lors de la préparation du dossier sur les 

thématiques ciblées : PNR, Parc national, fédérations départementales 

des chasseurs, conservatoires départemental des espaces naturel 

et/ou association agréée de protection de l'environnement, structures 

porteuses des Docob des sites Natura 2000... 

 Tous travaux nécessitant des terrassements, hormis ceux relatifs à 

des chalets déjà existants, ceux relatifs à des ouvrages déjà 

existants et ceux relatifs à des équipements légers (abreuvoirs, 

clôtures, parcs de tri...) : consultation attendue sur la faune, la flore 

et les zones humides. 

 Travaux d'ouverture ou de reconquête pastorale: consultation 

attendue sur la flore et la faune. 

(Autres travaux, études, actions de sensibilisation et  acquisition de 

terrains: pas de consultation requise). 

Autonomie 

Ecoresponsabilité  

 

Impact du projet vis-à-vis des 

approvisionnements extérieurs 

en énergie, en eau et vis-à-vis 

de la ressource herbagère au 

sein des espaces pastoraux, 

dans une perspective de 

préservation des paysages 

ruraux remarquables de 

montagne et des sites à haute 

valeur naturelle 

Critère basé sur le contenu technique des descriptifs d'opérations et sur 

les devis joints: 

 en matière d'énergie : nature des sources utilisées (énergies fossiles 

ou renouvelables) 

 en matière d'eau : adéquation entre la ressource amenée/prélevée 

et la charge animale 

 en matière de ressource fourragère : impact direct sur la ressource 

(perte/gain de surface parcourable par les troupeaux), impact 

indirect lié aux évolutions de charges animales découlant le cas 

échéant des travaux proposés. 
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Partie 5  
 

Le projet pastoral du territoire Fier-

Aravis : synthèse des enjeux et 

construction du programme 

d’action. 
 

 

Contribuer à la 

préservation de l’activité 
agro-pastorale 

 

Gérer durablement 
l’espace pastoral 

 

Valoriser l’activité  
agro-pastorale 
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5.1. Synthèse des enjeux et construction d’un programme d’action 
 

Comme le montre le diagnostic du Plan Pastoral, les activités pastorales occupent une place centrale sur 
le territoire. Elles sont partie intégrante de nombreux systèmes d’exploitations agricole et par conséquent 
structurent et conditionnent largement son agriculture. 
Activité séculaire, les pratiques pastorales ont contribué à façonner l’identité des lieux et participent 
pleinement à son attractivité touristique. Elles occupent, également, une place stratégique dans la 
préservation d’habitats et espèces naturelles.  
Mais les alpages sont aussi soumis à de nombreuses contraintes, menaçant à plus ou moins long terme 
leur pérennité (pression foncière, vétusté des aménagements affectant les conditions de travail, 
fermetures des espaces, etc.). Pour toutes ces raisons, ces espaces fragiles nécessitent une attention 
particulière ainsi qu’un soutien financier et technique important. 
 
Au fil du temps, les espaces pastoraux se sont vus investis par de nouvelles fonctions, de nouveaux 
usages. Traditionnellement espaces de production de richesses agricoles, contribuant au dynamisme 
économique du territoire, les alpages sont aujourd’hui le siège de nombreuses activités touristiques et de 
plein air, de résidences secondaires, ou encore, d’enjeux de biodiversité. La bonne cohabitation de 
l’ensemble de ces activités suppose l’existence d’un espace de dialogue et de concertation pour tous les 
acteurs en présence. La réalisation du Plan Pastoral Territorial animé par un comité de pilotage 
permanent rassemblant cette diversité d’intérêt doit permettre d’engager ce dialogue et la mise en place 
d’un programme de développement durable et consensuel. 

 
Dans la continuité de la démarche initiée pour la première programmation, les réunions réalisées au 
printemps 2015 ont permis de faire un état des enjeux à l’échelle de huit secteurs de concertation. 
L’important travail réalisé lors de la « nouvelle enquête pastorale sur le Massif des Alpes et les territoires 
pastoraux des Régions Rhône-Alpes et Provence Alpes Côte d’Azur » a permis de construire et échanger 
sur l’évolution des unités et des zones pastorales constitutives de domaine pastoral Fier-Aravis.  
 
Grâce à la participation des différents acteurs et leurs nombreux retours auprès de la CCVT et de la 
SEA74, il a été dénombré pas moins de 130 besoins et projets de travaux identifiés, sur 65 unités 
différentes, voire l’ensemble du domaine pastoral pour les actions de valorisation.  

 
Les différentes préoccupations concernent :   
 

 la poursuite du soutien aux investissements et actions en faveur de l’activité agro-pastorale en 
particulier dans un contexte d’érosion de l’activité laitière avec fabrication en alpage : accès, eau, 
logement (bâtiments d’exploitation et outils de production - non éligibles dans le cadre de ce PPT) ; 

 

 la gestion des milieux et lds ressources : débroussaillement, déboisement, amélioration de pâture, 
étude spécifique sur des habitats remarquables tels que les zones humides, contention et clôture ; 

 

 la pérennisation du foncier pastoral par une structuration collective des propriétaires et des 
exploitants ; 

 

 le multi-usage du domaine pastoral : projets agro-touristiques et équipements pour l’ouverture au 
public ;  

 

 la valorisation et la sensibilisation des différents publics à l’activité agro-pastorale. 
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 Les enjeux et besoins déjà identifiés sur le domaine pastoral Fier-Aravis pour la programmation 2015-2020 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce nouveau programme est construit en prenant compte globalement les mêmes enjeux organisés autour 
de trois grandes actions. Il comprend ainsi un programme d’action pluriannuel, véritable projet des 
territoires d’altitude, rendant compte des besoins prioritaires du domaine pastoral. Le travail de 
priorisation et le besoin de lisibilité, issue de l’expérience précédente du territoire, a conduit les membres 
du COPIL à simplifier les actions présentées.  

 

 

5.2. Une nouvelle programmation structurée autour de 4 actions  

 
Pour faire face aux enjeux et répondre aux besoins exprimés, trois axes d’interventions ont été retenus en 
plus de l’animation du PPT Fier-Aravis 2015-2020. Ils permettent de structurer les grandes orientations du 
programme d’action proposé : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A partir de ces 4 actions 9 fiches actions ont été validées par les membres du comité de pilotage le 11 juin 2015. 
 

 

CONTRIBUER A LA PERENNISATION DE L’ACTIVITE AGRO-PASTORALE ACTION 1 

ACTION 2 
 

GERER DURABLEMENT L’ESPACE PASTORAL 

ACTION 3 
 

VALORISER L’ACTIVITE AGRO-PASTORALE 

 

ANIMER ET COORDONNER LES ACTIONS AGRO-ENVIRONNEMENTALES ACTION 0 
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  Schéma récapitulatif du programme pastoral Fier-Aravis 2015-2020 
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Partie 6 
 

Fiches actions du Plan Pastoral 

Fier-Aravis et construction de la 

programmation pluriannuelle 

2015 - 2020. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Desserte 

 Alimentation en eau 
 Logement 

 Etudes et sensibilisation à la 

structuration foncière 

 Acquisition pour la préservation 

de l’activité agro-pastorale 

 Gestion concertée et partagée 

des ressources fondamentales 

   

 Equipements multi-usages, 

sensibilisation et ouverture au public 

 Communication, évènements et 
pédagogie 
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6.1. La nouvelle mesure 07.61 « Mise en valeur des espaces pastoraux » 

du Programme de Développement Rural Rhône-Alpes 
 
 
Cette seconde programmation du Plan Pastoral Territorial Fier-Aravis s’inscrit dans un nouveau cadre 
d’intervention en cours de définition par la Région Rhône-Alpes. En tant qu’autorité de gestion de la 
génération de fonds 2014-2020, la Région conduit l’élaboration, la mise en œuvre et la gestion du 
Programme de développement rural (PDR) couvrant le territoire rhônalpin. Ce programme donne un 
cadre précis aux possibilités de cofinancement du Fonds Européen pour l’Agriculture et le Développement 
Rural (FEADER) en faveur des politiques de développement agricole et rural nationales.  
 
Cette nouvelle programmation 2014-2020 confirme le soutien de l’Europe et de la Région Rhône-Alpes en 
faveur de la « mise en valeur des espaces pastoraux » sous la mesure 07.61.  
 
Cette mesure fait l'objet d’un appel à candidature annuel.  
 
Au-delà des nouvelles règles définies dans cette mesure 07.61 (maîtres d’ouvrages, dépenses éligibles…), 
un processus de sélection est mis en place afin de retenir les projets répondant le mieux à cet appel à 
candidature. Les projets seront ainsi sélectionnés par l’autorité de gestion, après avis d’un comité de 
sélection ad’hoc, qui, outre les financeurs, rassemble les services instructeurs, et qui se réunira 3 fois par 
an. La méthode de sélection est déclinée dans une grille de sélection comportant une notation pour 
chacun des 3 grands principes suivants : 
 

 Coopération : Dimension collective et territoriale du projet ; 
 

 Ecoresponsabilité : Prise en compte de la biodiversité et des zones humides au sein des espaces 
pastoraux de montagne ; 
 

 Autonomie et écoresponsabilité : Impact du projet vis-à-vis des approvisionnements extérieurs en 
énergie, en eau et vis-à-vis de la ressource herbagère au sein des espaces pastoraux, dans une 
perspective de préservation des paysages ruraux remarquables de montagne et des sites à haute 
valeur naturelle. 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

L'ensemble des fiches action qui constitue le Plan Pastoral Territorial Fier-Aravis 2015-2020 tient 

compte des informations actuelles du présent appel à projets de la mesure 07.61. Toutefois, le 

PDR n’étant pas encore approuvé par la Commission européenne, celui-ci est susceptible de 

modifications qui le cas échéant s'imposeront au présent document. 

 
Références réglementaires : 

Articles 65 et 69 du règlement (UE) 13 

Articles 20, 45 du règlement (UE) 1305/2013 

Article 13 et annexe III du règlement (UE) 808/2014 
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6.2. Nomenclature des fiches actions 
 

Afin de gagner en lisibilité pour les différents acteurs du plan pastoral et en particulier les maîtres 
d’ouvrage, la nomenclature des fiches actions pour la période 2015-2020 ne fait apparaitre que les 
actions éligibles dans le cadre de ce dispositif régional.  
 
Cependant, cette programmation, comme celle qui s’achève, est construite de façon transversale et en 
cohérence avec les autres démarches en cours ou souhaitées sur le territoire Fier-Aravis. Les membres du 
COPIL souhaitent vivement que ce nouveau dispositif, au vu de l’enveloppe disponible, puisse avoir le 
même effet levier et accompagner autant de projets sur le domaine agro-pastoral des 25 communes 
constitutives de ce PPT Fier-Aravis.  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

Fiche 1.1 : Dessertes (pistes et câbles) 

Fiche 1.2 : Alimentation en eau (captage, stockage, adduction) 

Fiche 1.3 : Logement 

 

 

 

 

Fiche 2.1 : Etudes et sensibilisation à la structuration collective 

Fiche 2.2 : Acquisition pour la préservation de l’activité agro-pastorale 

Fiche 2.3 : Gestion concertée et partagée des ressources fondamentales 

 

 

 

 

Fiche 3.1 : Équipements multi-usages, signalétique et ouverture au public 

Fiche 3.2 : Communication, évènements et pédagogie 

Action 0 : Animation  du PPT et coordination territoriale 
 

Action  1 : Contribuer à la pérennisation de l’activité agro-pastorale 

Action 2 : Gérer durablement l’espace pastoral  
 

Action 3 : Valoriser l’activité agro-pastorale 
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6.3. Les  fiches actions du PPT Fier-Aravis 
 
 
 

 
Description et objectifs de l’action 

 

L’animation prévue dans ce dispositif, qui a pleinement contribué à la réussite de la première programmation, 
comprends les différents axes suivants : 

 Programmation, coordination et suivi des actions sur le territoire, 

 Accompagnement des porteurs de projet (appui technique pour la constitution des dossiers de subventions), 

 Animation de la concertation locale avec l’ensemble des acteurs et représentants des usagers des espaces 
pastoraux,  

 Organisation des réunions du Bureau et du Comité de Pilotage (au moins deux fois par an),  

 Validation des demandes de subventions par le Comité de pilotage avant transmission au guichet unique pour 
instruction. 

 
Nature de l’action : Fonctionnement 

 

Prescriptions techniques & critères d’éligibilité 
 

La mise en réseau de tous les acteurs des espaces pastoraux représente un des objectifs prioritaires de l’animation 
générale du plan pastoral, en lien avec la mise en œuvre d’outils de communication adaptés pour favoriser les 
échanges entre acteurs. L’animation générale s’appuiera essentiellement sur le comité de pilotage et le bureau du 
PPT ainsi que sur l’équipe technique de la Communauté de Communes des Vallées de Thônes, qui aura un rôle 
central dans cette action et dans la réalisation de la programmation pluriannuelle 2015-2020.  

 

Indicateurs d’évaluation 
 

Synthèse des rapports annuels 
 

Maîtres d’ouvrages éligibles  
 

Communauté de Communes des Vallées de Thônes  

 

Plan de financement de l’action 
 
 

 
Besoins (€) 

Financement 

 RRA PPT Feader  Autres Autofinancement 

Animation du PPT 43 000 € 60% / / 40 % 
       

Montant total (€) 43 000 € 25 800 € / / 17 200 € 

        ACTION 0      ANIMATION DU PPT ET COORDINATION TERRITORIALE 

Action O  
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Description et objectifs de l’action 
 

L’accès à une unité pastorale constitue le cordon ombilical qui relie ce territoire d’altitude avec la vallée. La 
desserte est indispensable à l’exploitation pastorale d’aujourd’hui. Effectivement, elle représente : 

 une vie sociale facilitée pour l’éleveur et sa famille, 

 une possibilité d’évacuation des animaux en cas de problème sanitaire et d’accès des secours pour les personnes, 

 une descente de lait potentielle pour la transformation en vallée ou le transfert des produits transformés vers les 
marchés. 

 
L’accès principal doit permettre un trajet rapide et sûr et ce par tous temps. Une présence humaine ainsi facilitée à 
l’alpage (fréquence et visite,…) permet une conduite plus précise du troupeau et, par conséquent, un entretien de 
qualité des surfaces pastorales (répartition de la pression de pâturage, pâturage des zones excentrées, limitation 
des ligneux bas, …) et une meilleure qualité zootechnique du troupeau. 
 
De même, les dessertes internes sont essentielles pour garantir la circulation du troupeau sur l’alpage ainsi que le 
passage des engins utilisés pour l’épandage de la matière organique et l’entretien de l’alpage 
(débroussaillement…). 
 
Les alpages uniquement desservis par sentier pourront faire l’objet de travaux d’amélioration et de sécurisation et 
éventuellement être aménagé pour permettre le passage de petits engins motorisés.  

 
Toutefois, il est important de rappeler que la circulation des véhicules à moteur dans les espaces naturels, ruraux et 
forestiers, peut être source de nuisances importantes (dégradation des ouvrages, perturbation de la faune et la 
flore). Cette pratique doit être limitée et réglementée le cas échéant par des plans de circulation. 
Notons également qu’il existe des besoins de qualité d’accès différents selon l’utilisation des alpages. La qualité 
doit être optimale notamment pour les alpages laitiers dont la liaison avec la vallée est quotidienne. 
 
Le soutien à la réfection ainsi que la création d’un équipement par câble pour desservir les unités pastorales 
uniquement accessibles par sentier est également déterminant pour garantir la pérennité de son exploitation et 
parfois l’activité d’accueil proposée par l’alpagiste.  
 

 
Nature de l’action : Investissement 

 

Conditions d’éligibilité et prescriptions techniques 
 

Pour les dossiers de travaux relatifs aux aménagements d’accès, le recours à un maître d’œuvre externe est 
exigé, sauf si le maître d’ouvrage peut attester d’une compétence technique vérifiable pour une maîtrise 
d’œuvre conduite en interne. 
Le dossier doit répondre aux exigences des 3 critères de la grille de sélection dont la production d'un avis 
écrit au regard des connaissances existantes d'organismes ou collectivités référentes consultées lors de la 
préparation du dossier pour les travaux nécessitant des terrassements, hormis ceux relatifs à des ouvrages 
déjà existants et à des équipements légers. 

 
De plus, préalablement au montage de dossier de financement, le maître d’ouvrage veillera à : 

 fournir un rapport de présentation décrivant l’ouvrage projeté en faisant apparaître les contraintes paysagères 
et environnementales du projet, ainsi que les caractéristiques techniques (pentes en long, volume mis en 
œuvre, améliorations apportés, …). Les photos du site ou de l’ouvrage avant travaux en cas d’amélioration 
pourront être fournies ; 

ACTION 1 : CONTRIBUER A LA PERENNISATION DE L’ACTIVITE AGRO-PASTORALE  

Fiche 1.1      Dessertes (pistes et câbles) 
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 fournir un devis descriptif et estimatif détaillé des travaux pour l’ouvrage projeté, faisant apparaître le prix 
unitaire et les volumes mis en œuvre ; 

 fournir le plan de circulation prévu pour l’ouvrage en question. Le cas échéant le plan adopté à l’échelle 
communale sera fourni. Sans restriction de circulation, les financements publics ne seront pas mobilisables ; 

 Localiser le projet au moins sur un plan au 1/25 000ème ;  

 Fournir le dossier de déclaration préalable de Travaux et Divers (si surf> 100m2 et hauteur de talus > 2,5m). 
 

Maîtres d’ouvrages éligibles 
 

Collectivités communales et intercommunales, Associations Foncières Pastorales et autres associations syndicales 
autorisées, Groupements Pastoraux, Société d’Intérêt Collectif Agricole d’Alpage des Aravis, … 

 

Indicateurs d’évaluation 
 

Bilan financier (montant et type de bénéficiaires) et technique (nombre de projets, type de projets) 
 

Plan de financement de l’action 
 
 

 
Besoins (€) 

Financement 

 
RRA PPT 

Feader 
07.61  

Autres Autofinancement 

Accès  442 614 € 35% 35% / 30 % 

       

Montant total (€) 442 614 € 154 915 € 154 915 € / 185 143 € 
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Description et objectifs de l’action 
 

L’eau constitue, avec l’herbe, la ressource indispensable au pastoralisme. En montagne, elle est tout à la fois 
nécessaire aux hommes et aux animaux, source de bien-être, de biodiversité, d’énergie mais aussi support et 
vecteur éventuel de pollution, cause de risques majeurs et parfois source de conflits d’usage…  
En premier lieu, il convient de couvrir les besoins liés à la présence humaine tant en quantité qu’en qualité. Selon 
l’article 4 de l’arrêté du 1er juillet 1996 relatif à l’hébergement des travailleurs agricoles : « un travailleur doit 
disposer d’au moins 100 litres d’eau potable par jour».  
La satisfaction des besoins en eau d’un alpage passe également par le traitement de la qualité des eaux utilisées. En 
particulier pour la consommation humaine, l’eau doit être potable et répondre aux normes en vigueur. L’eau à 
destination des animaux doit quant à elle être reconnue propre et indemne de parasites. 
En tête de bassin versant et en protégeant les captages, on peut trouver de l’eau naturellement potable. En cas 
d’utilisation de l’eau de pluie ou d’eau non contrôlée pour la consommation domestique et la production laitière et 
fromagère, il est indispensable de traiter cette eau afin de la « potabiliser ». 
Le traitement de l’eau se fait en deux étapes : la filtration (de préférence avant stockage de l’eau dans les 
réservoirs) et la stérilisation. 

 
Nature de l’action : - Investissement  

                         - Fonctionnement pour les études hydrogéologiques. 
 

Critères d’éligibilité et prescriptions techniques 
 

Pour les dossiers de travaux relatifs à l’adduction d’eau, le recours à un maître d’œuvre externe est exigé 
pour les dossiers dont la dépense éligible est supérieure à 15 000 €, sauf si le maître d’ouvrage peut attester 
d’une compétence technique vérifiable pour une maîtrise d’œuvre conduite en interne. 
Le dossier doit répondre aux exigences des 3 critères de la grille de sélection dont la production d'un avis 
écrit au regard des connaissances existantes d'organismes ou collectivités référentes consultées lors de la 
préparation du dossier pour les travaux nécessitant des terrassements, hormis ceux relatifs à des ouvrages 
déjà existants et à des équipements légers (abreuvoirs…). 
 

Projets éligibles :  

 rénovation / création de systèmes de captage de source et d’adduction d’eau potable (qualitatif et 
quantitatif) en zone pastorale pour le logement des alpagistes, 

 stockage des eaux de pluie, 

 mise en place d’impluvium, 

 étude hydrogéologique en vue d’un projet d’alimentation en eau, 

 mise en place d’outil de potabilisation d’eau (filtre, canon UV, …), 

 protection physique des captages et stockages. 
Projets non éligibles : 

 l’alimentation en eau potable de bâtiments d’altitude à vocation non pastorale, 

 l’alimentation en eau potable de bâtiments agricoles non situés en zone pastorale. 

 

 

Maîtres d’ouvrages éligibles  
 

Collectivités communales et intercommunales, Associations Foncières Pastorales et autres associations syndicales 
autorisées, Groupements Pastoraux, Société d’Intérêt Collectif Agricole d’Alpage des Aravis, … 

 

Indicateurs d’évaluation 
 

Bilan financier (montant et type de bénéficiaires) et technique (nombre de projets, type de projets) 

 ACTION 1 : CONTRIBUER A LA PERENNISATION DE L’ACTIVITE AGRO-PASTORALE  

     Fiche 1.2     Alimentation en eau (captage, stockage, adduction) 
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Plan de financement de l’action 
 

Sur la durée de la programmation 2014-2020, un même réseau ou ouvrage d’adduction d’eau ne pourra pas 
faire l’objet de plusieurs dossiers successifs de travaux correspondant chacun à une dépense éligible 
inférieure à 15 000 €. 
 
 

 
Besoins (€) 

Financement 

 
RRA PPT 

Feader 
07.61   

Autres Autofinancement 

Alimentation en eau  196 717 € 35 % 35 % / 30 % 
       

Montant total (€) 196 717 € 68 851 € 68 851 € / 59 015€ 

 



96 
 

 
 

 
 

Description et objectif de l’action 
 

Les chalets d’alpage constituent des éléments caractéristiques et patrimoniaux du territoire Fier-Aravis. Ils 
marquent la présence de l’homme en montagne. Ces constructions sont traditionnellement utilisées de façon 
saisonnière pour l’habitat et les besoins professionnels des éleveurs. Ces bâtiments subissent les évolutions et les 
transformations de la société : certains chalets se retrouvent à l’abandon, d’autres servent de résidences 
secondaires tandis qu’une partie a heureusement conservé sa vocation originelle liée au pastoralisme. Seuls ces 
derniers sont concernés par cette fiche action. 

 
Les chalets d’alpage, existants ou nouvellement construits, font partie intégrante de l’exploitation pastorale et en 
sont des éléments indispensables. On les définit comme étant "logement du berger" ou du "vacher". Des efforts 
restent à faire pour offrir des conditions de confort, d’hygiène et de sécurité se rapprochant des standards actuels 
avec un souci constant de respect de l’architecture originale. 

 
L’accès à une source d’énergie autonome est aussi un impératif pour garantir une vie en alpage moderne. Outre 
l’amélioration du quotidien des alpagistes, l’alimentation en énergie permet le développement d’autres activités 
telles que la production fromagère ou encore l’accueil touristique. Pour l’essentiel, les projets recensés consistent 
en l’installation de panneaux solaires photovoltaïques et thermiques et éventuellement de raccordement au réseau 
électrique. 

 
Plusieurs types d’action sont prévus dans cette fiche : 

 Création de nouveaux logements type "abri de berger" sur les alpages nécessitant une présence régulière des 
alpagistes. 

 Amélioration et réfection de logements existants y compris électrification et gestion des effluents domestiques. 
 

Nature de l’action : Investissement 
 

Critères d’éligibilité et prescriptions techniques 
 

Le dossier doit répondre aux exigences des 3 critères de la grille de sélection dont la production d'un avis 
écrit au regard des connaissances existantes d'organismes ou collectivités référentes consultées lors de la 
préparation du dossier pour les travaux nécessitant des terrassements, hormis ceux relatifs à des chalets 
déjà existants. 
 

Seront éligibles pour cette action : 

 Les projets de rénovation / création / amélioration (dont assainissement) de logement des bergers et alpagistes 
et dans un maximum de 100 000 € pour la durée de la programmation 2015-2020 ; 

 Les acquisitions et installations de panneaux solaires photovoltaïques, panneaux solaires avec fluide 
caloporteur, pico centrales ; 

 Les améliorations, acquisitions et installations de dispositifs de traitement des effluents domestiques (fosses 
septiques, toilettes sèches…). 

 
Le dossier de demande de financement devra : 

1. Localiser le projet sur une carte au 1/25 000ème (minimum) ; 
2. Être en conformité avec le code de l’urbanisme et avec les documents d’urbanisme en vigueur sur la 

commune ainsi que le code de l’environnement ; 
3.  Pour les chalets accueillant des salariés ou devant en accueillir dans un avenir plus ou moins proche, les plans 

de réalisations devront être en conformité avec les dispositions du code du travail ; 
4. En cas de dépôt des dossiers auprès des services de l’urbanisme une copie de l’avis devra être fournie. 

NB : Pour les projets globaux comprenant à la fois logement de berger et atelier de fabrication, les surfaces destinés 
au logement et les montants des travaux s’y rapportant devront être identifiables. 

 ACTION 1 : CONTRIBUER A LA PERENNISATION DE L’ACTIVITE AGRO-PASTORALE  

 Fiche 1.3      Logement 
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Maîtres d’ouvrages éligibles 
 

Collectivités communales et intercommunales, Associations Foncières Pastorales et autres associations syndicales 
autorisées, Groupements Pastoraux, Société d’Intérêt Collectif Agricole d’Alpage des Aravis, … 

 

Indicateurs d’évaluation 
 

Bilan financier (montant et type de bénéficiaires) et technique (nombre de projets, type de projets) 
 

Plan de financement de l’action 
 

 

Besoins (€) 
Financement 

 
RRA PPT 

Feader  
07.61 

Autres Autofinancement 

Logement 340 157 € 35 % 35 % / 30 % 

       

Montant total (€) 340 157 € 119 055 € 119 055 € / 102 047 € 
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Description et objectifs de l’action 
 

Compte-tenu de la fragilisation de l’activité pastorale (potentielle ou réelle suivant les unités pastorales) due à 
l’absence de réflexion et de gestion collective à la fois des aménagements pastoraux et du foncier, la 
restructuration foncière et la gestion collective des alpages constituent un enjeu majeur du territoire. 

 

Afin de répondre à cette problématique, il s’agit, d’une part, d’initier des dispositifs fonciers novateurs et, d’autre 
part, de soutenir les organisations collectives de gestion des alpages. 

 

 L’objectif de cette action est donc de proposer une intervention groupée et coordonnée d’opérateurs fonciers à 
travers un « Groupement d’Intervention Foncière » (GIF) aux collectivités territoriales qui le souhaitent. L’action 
du GIF, pluridisciplinaire, permet également de proposer des projets intégrés de gestion et d’aménagement en 
recherchant une valorisation économique (réorganisation du pâturage, exploitation de bois-énergie, liaison avec 
le tourisme,…). 
Le premier dossier déposé sous l’ancienne programmation en faveur des « alpages laitiers » a permis d’identifier 
des « secteurs vulnérables et potentiels » et proposer des actions qui pourront démarrer dans ce second plan 
pastoral.  
 

 Face à la complexité du foncier d’altitude ou à l’existence de droits d’usages anciens, les possibilités d’actions 
pouvant être proposées sont multiples : 

- Déclarations d’Intérêt Général (DIG), 
- Création d’associations syndicales de propriétaires, 
- Échanges – regroupements de propriétaires, 
- Liaison avec les procédures et outils Natura 2000, 
- Acquisitions à l’amiable ou par préemption par les collectivités territoriales dans le cadre de procédure de 

"conservation des terres agropastorales" mises en place en Haute-Savoie avec le Conseil Départemental. 
 

 Au vu de la complexité du contexte (concurrence foncière, multi-utilisation des alpages, …), le dynamisme et la 
pérennité des alpages nécessitent une organisation et une gestion collective : 11 AFP structurent plus de la moitié 
des alpages en Fier-Aravis et la SICA d’Alpage des Aravis assure le portage des travaux pour les alpages 
individuels. L’animation réalisée dans le cadre de cette fiche pourra, le cas échéant, aboutir à des décisions de 
création ou d’extension d’AFP. 
 

 L’intégration des zones pastorales d’intersaison dans le diagnostic du PPT montre que ces espaces se 
caractérisent par un important morcellement privé. Si l’on ajoute à cela la difficile mécanisation et l'absence 
d'équipement des zones de coteaux à proximité des zones urbanisées, la question de la pérennité d’exploitation 
de ces secteurs se pose dans de nombreux cas avec les conséquences que cela entraine : perte de surfaces agro-
pastorales, fermeture du paysage… 
En conséquence, le COPIL a souhaité inscrire dans cette fiche la possibilité d’accompagner les actions de 
structuration et de gestion collective sur ces zones pastorales. Ce travail d’organisation dont les collectivités 
seront souvent initiatrices, est un préalable essentiel afin d’asseoir durablement un projet d’amélioration 
pastorale. 

 
Nature de l’action : Fonctionnement 

 

Prescriptions techniques & Critères d’éligibilité 
 

Modalité d’intervention : à la demande d’une collectivité territoriale intégrée au PPT Fier-Aravis. 
Pour le soutien des dynamiques collectives, les structures collectives développant une logique territoriale forte 
seront favorisées.  

 
 

ACTION 2 : GERER DURABLEMENT L’ESPACE PASTORAL 

Fiche 2.1       Etude et sensibilisation à la structuration foncière 

                                                        
le  
ou Proposer des dispositifs fonciers novateurs et soutenir les démarches collectives 
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Maîtres d’ouvrages éligibles 
 

Communauté de Communes des Vallées de Thônes, Collectivités territoriales du périmètre ainsi que l’ensemble des 
structures publiques et privées de gestion collective des alpages. 

 

Plan de financement de l’action 
 

 
Besoins (€) 

Financement 

 
RRA PPT 

Feader  
07.61 

Autres Autofinancement 

Étude et sensibilisation 71 720 € 50% 50% / 0% 
       

Montant total (€) 71 720 € 35 860 € 35 860 € / / 
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Description et objectifs de l’action 
 

Dans le contexte actuel haut-savoyard de forte pression foncière y compris sur les espaces d’altitude et les chalets 
d’alpage, l’élaboration du diagnostic préalable a permis de souligner, une nouvelle fois, le besoin impératif de 
préservation des espaces agro-pastoraux.  
De ce fait, en complément au dispositif du "groupement d’intervention foncière", il semble indispensable que le 
Plan Pastoral favorise le dispositif départemental instauré pour la Conservation des Terres Agro-pastorales et 
puisse aider l’acquisition d’alpage par des collectivités locales ou des établissements publics dans un objectif de 
protection et de mise en valeur pastorale comme cela c’est déjà fait depuis les années 2000.  
La SAFER qui est au centre du dispositif de protection pourra, soit à l’amiable, soit par préemption, mettre en 
œuvre un processus d’acquisition par les collectivités locales. La rétrocession des alpages par la SAFER, sur 
proposition du comité technique, se fera en fonction des candidatures et la destination pastorale du bien sera 
inscrite comme servitude dans l’acte de rétrocession avec une garantie d’au moins 30 ans en général. 

 
Nature de l’action : Investissement 

 

 Critères d’éligibilité et prescriptions techniques 
 

Modalité d’intervention : à la demande d’une collectivité territoriale ou d’une structure collective concernée par 
le PPT Fier-Aravis. 

 

Maîtres d’ouvrages éligibles 
 

Collectivités communales et intercommunales, Association Foncière Pastorale. 

 
Plan de financement de cette action 

 

 
Besoins (€) 

Financement 

 
RRA PPT 

Feader  
07.61 

Autres CCVT Autofinancement 

Acquisition 286 880 € 10 % / 

CG74 
(Taux en fonction 

du classement 
financier du 

maître d’ouvrage) 

Intervention 
sur son 

territoire  
(10% et 5%) 

50% 

        

Montant total (€) 286 880 € 28 688 € / € € 143 440 € 

 

ACTION 2 : GERER DURABLEMENT L’ESPACE PASTORAL 

 Fiche 2.2        Acquisition pour la préservation de l’activité agro-pastorale 
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Description et objectifs de l’action 
 

CODE RURAL - Article L113-1 

Loi Développement des territoires Ruraux nº 2005-157 du 23 février 2005 
 

« Par leur contribution à la production, à l'emploi, à l'entretien des sols, à la protection des paysages, à la 

gestion et au développement de la biodiversité, l'agriculture, le pastoralisme et la forêt de montagne sont 

reconnus d'intérêt général comme activités de base de la vie montagnarde et comme gestionnaires centraux 

de l'espace montagnard. » 
 

Comme le souligne la Charte des Alpages, des eaux et forêts de Haute-Savoie, signée en 2005, les espaces pastoraux 
ont un rôle économique mais aussi environnemental et social reconnu par la loi et dont la conservation est liée au 
maintien et à la protection de l’activité agro-pastorale, dans le respect équilibré du vieux pacte qui lie, entre vallée 
et alpages, l’homme, l’herbe et l’animal.  
 
Cette gestion durable de l’espace pastoral passe par la prise en compte de différents enjeux : 
 

 Parmi les menaces pesant sur les espaces pastoraux et leur pérennité, l’embroussaillement est probablement 
celle qui est le plus préoccupante pour l’ensemble des acteurs du territoire. Ces alpages, qui représentent un 
intérêt fourrager important et souvent une « assurance sécheresse » en permettant d'alimenter le troupeau, 
sont directement touchés par l’embroussaillement de ces espaces. Celui-ci entraîne à terme une diminution de 
la diversité biologique et représente également une perte d’intérêt patrimonial et de la banalisation des 
paysages. 
Le contrôle de la végétation et l’amélioration de la gestion des milieux pastoraux passe à la fois par des 
méthodes de débroussaillement classiques, manuelles ou mécaniques, adaptées au type de végétation 
« envahissante » (strates herbacées, ligneuses, arbustives voire arborées) mais également par la réorganisation 
de la conduite pastorale et plus particulièrement des points de focalisation du troupeau (modification de la 
position des clôtures, des circuits de pâturage, ajouts ou déplacement de points d’eau et de lieux de dépôt du 
sel, déplacement des lieux de traite… ). 
Le maintien de l’ouverture des pelouses et prairies par la « force de tonte animale » est un facteur clé pour 
favoriser une mosaïque de milieux naturels et de prés-bois avec une grande diversité floristique et faunistique. 
Ce travail offre également l’opportunité de développement des techniques de « pâturages boisés » et 
d’agroforesterie et permet d’envisager l’utilisation de bois énergie à partir des accroissements annuels de 
feuillus et résineux constatés sur le domaine pastoral. 

 

 La localisation des espaces pastoraux en tête de bassin versant engage une responsabilité particulière de ces 
espaces vis-à-vis de la ressource en eau et de sa qualité prélevée à l’aval. D’une manière générale et dans le cas 
particulier du PPT Fier-Aravis à géologie karstique, les ressources en eau présentes sur l’alpage doivent être 
protégées. Les zones humides, par leur valeur écologique remarquable, font l’objet d’études et de protections 
spécifiques dans le cadre du réseau Natura 2000 ou d’inventaires départementaux. Certains périmètres 
rapprochés de captages ou des zones humides remarquables qui se situent en limite aval ou à l’intérieur 
d’unités pastorales nécessiteraient des aménagements particuliers.  

 

 La gestion durable de ces espaces pastoraux passe aussi par l’acquisition de matériel de contention, clôtures et 
passages permettant une gestion plus rationnelle et une optimisation du travail, de la sécurité des alpagistes et 
du bien-être animal ainsi qu’une meilleure cohabitation avec le tourisme et la randonnée. L’installation de 
clôtures doit se faire de manière coordonnée en y intégrant des dispositifs de franchissement (passages 
canadiens, passages piétons et VTT, …). Les alpages du territoire Fier-Aravis sont le siège de nombreuses 
activités sportives et de loisirs de plein-air. Ces équipements sont les garants du libre accès aux zones pastorales 
dans le respect du travail des alpagistes et du calme des troupeaux. Outre le fait de simplifier le passage des 
clôtures, ces dispositifs de franchissement permettent aussi de matérialiser des « portes d’entrée » dans le 
domaine pastoral. 

 

Nature de l’action : Investissement 

ACTION 2 : GERER DURABLEMENT L’ESPACE PASTORAL 

  Fiche 2.3      Gestion concertée et partagée des ressources fondamentales 
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Critères d’éligibilité et prescriptions techniques 
 

 

Projets éligibles : 

 Débroussaillement d’ouverture ou de reconquête pastorale, en une ou plusieurs tranches de travaux sur un 
même site et sur la durée du programme, à l’exclusion de l’entretien et sous réserve de l’existence d’une 
garantie d’exploitation des surfaces concernées (contractualisation écrite et formalisation des modalités de 
maintien de l’ouverture des surfaces concernées, entre le ou les exploitant(s) et le ou les propriétaire(s)) 

 Travaux de débroussaillement d’ouverture 

 Opérations expérimentales de reconquête d’espaces pastoraux par l’utilisation de la « force de tonte animale » 
avec gardiennage permanent combinée avec des travaux manuels d’appui. 

 Travaux de conservation des « pâturages boisés » avec gestion de la biomasse. 

 Travaux contribuant à la gestion des zones humides situées dans les unités pastorales 

 Travaux d’aménagement dans les périmètres de protection éloignés et rapprochés de captages situés dans les 
unités pastorales 

 Acquisition et pose de parc de tri et de contention 

 Acquisition et pose de matériels de clôtures, de sécurisation et franchissement  
 

Maîtres d’ouvrages éligibles  
 

Collectivités communales et intercommunales, Associations Foncières Pastorales et autres associations syndicales 
autorisées, Groupements Pastoraux, Société d’Intérêt Collectif Agricole d’Alpage des Aravis, … 
 

Indicateurs d’évaluation 
 

Bilan financier (montant et type de bénéficiaires) technique (nombre de projets, type de projets) 
 

Plan de financement de cette action 
 

Besoins (€) 
Financement 

 
RRA PPT 

Feader 
07.61   

Autres Autofinancement 

Gestion des ressources fondamentales 47 131 € 35 % 35% / 30% 

       

Montant total (€) 47 131 € 16 496 € 16 496 € / 14 139 € 
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Description et objectifs de l’action 
 

Les espaces pastoraux sont parcourus par de nombreux usagers de la montagne et sont le support d’autres 
activités économiques, essentiellement touristiques. La motivation des visiteurs, au-delà de la présence de 
troupeaux, de bergers et de fromages, relève également de la découverte d’espaces à la richesse naturelle 
remarquable. L’action doit donc concourir à une bonne interaction entre les différents acteurs présents sur les 
domaines pastoraux. Il s’agit de faire connaître, reconnaître l’activité pastorale auprès du grand public et des autres 
utilisateurs. L’objectif est de valoriser l’activité pastorale et de permettre une bonne compréhension du monde 
pastoral par les non initié. 

 

Les actions d’information et de formation portant sur les paysages, les produits et savoir-faire ainsi que les relations 
entre le pastoralisme et la diversité biologique sont aujourd’hui à privilégier. L’information des randonneurs au 
moment où ils pénètrent dans un alpage, notamment en présence de chiens de protection des troupeaux, doit être 
irréprochable sur le massif pour garantir un accueil de qualité et limiter les risques de perturbation du travail des 
agriculteurs. Bien entendu, les actions relatives à l’information sur la défense contre les prédateurs seront 
effectuées dans le cadre des crédits leurs sont consacrées. 

 

Dans ce cadre, il est prévu de soutenir l’aménagement de sentiers thématiques ayant un message en direction du 
pastoralisme ainsi que la création ou l’aménagement de locaux existant en alpage, pouvant contribuer à cette 
information et cette formation : accueil de groupes par les alpagistes, élus et techniciens et organisation de 
rencontres techniques et séminaires relatifs à l’importance du pastoralisme dans le territoire Fier-Aravis. 

 

Plusieurs types d’action sont prévus dans cette fiche : 

 systèmes de franchissements (passages canadiens, portillons, chicanes…), 

 signalétique en lien avec l’activité pastorale, 

 activité d’accueil en alpage : aménagement, création de points d’accueil pour l’information, installation de 
toilettes sèches…  
 

Nature de l’action : Investissement 
 

Critères d’éligibilité et prescriptions techniques 
 

 Le caractère non commercial de l’usage des équipements et locaux devra être démontré.  

 En ce qui concerne la signalétique, sera systématisée l’utilisation des chartes graphiques existantes (charte 
graphique sur les thèmes des alpages en partenariat avec la Région Rhône-Alpes, charte départementale ou du 
territoire). 

 

Maîtres d’ouvrages éligibles 
 

Collectivités communales et intercommunales, Association Foncière Pastorale et autres associations syndicales 
autorisées, Groupement Pastoraux, Société d’Intérêt Collectif Agricole d’Alpage des Aravis 

 

Indicateurs d’évaluation 
 

Bilan financier (montant et type de bénéficiaire) et technique (nombre de projets, type de projets) 
 

Plan de financement de cette action 
 

Besoins (€) 
Financement  

 RRA PPT Feader 07.61 Autres Autofinancement 

Équipements multi-usages, signalétique 
et ouverture au public  

50 874 € 35% 35% / 30 % 

       

Montant total (€) 50 874 € 17 806 € 17 806 € / 15 262 € 

ACTION 3 : VALORISER L’ACTIVITE AGRO-PASTORALE 
    

Fiche 3.1        Equipements multi-usages, signalétique et ouverture au public 
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Description et objectifs de l’action 
 

Afin de sensibiliser et éduquer petits et grands à l’alpage, aux milieux naturels d’altitude, aux pratiques de gestion, 
aux métiers du pastoralisme mais également pour rapprocher consommateurs et producteurs, permettre de 
distinguer les goûts et les saveurs des produits et comprendre les traditions et les méthodes qui ont permis leur 
élaboration, il importe de mener des actions de communication coordonnées à l’échelle du territoire que ce soit 
par des plaquettes, des expositions, des conférences, des manifestations, le tournage de films-documentaires, etc. 
 

Le public visé est varié, il peut s’agir d’adultes comme d’enfants, de vacanciers et randonneurs comme d’habitants 
permanents ou encore de gens de métiers et d’utilisateurs des espaces d’altitude. L’intérêt réside justement dans 
la volonté de mélanger les publics et de provoquer des rencontres transversales et des échanges. 
Cette valorisation de l’activité agro-pastorale passe également par des actions de mobilisation des acteurs 
agropastoraux eux-mêmes. 
 

La première programmation de ce PPT a montré la capacité des acteurs de ce territoire Fier-Aravis, en particulier 
les alpagistes eux-mêmes, de se fédérer pour créer des actions telles que les Montées à l’alpage, le Challenge ou 
encore les Rencontres des alpagistes. Il est essentiel que cette dynamique puisse être soutenue dans ce plan 
pastoral. 
 

Nature de l’action : Fonctionnement 
 

Critères d’éligibilité et prescriptions techniques 
 

Seront éligibles à cette action les zones pastorales et les centres urbains de proximité du PPT Fier-Aravis. 
 

Maîtres d’ouvrages éligibles 
 

Collectivités communales et intercommunales, Associations Foncières Pastorales et autres associations syndicales 
autorisées, Groupements Pastoraux, Société d’Intérêt Collectif Agricole d’Alpage des Aravis ainsi que les 
associations et structures privées collectives valorisant l’agro-pastoralisme (Comité Agricole du Pays de Thônes, 
Société d’Economie Alpestre de la Haute-Savoie, Saveurs des Aravis…). 

 

Indicateurs d’évaluation 
 

Bilan financier (montant et type de bénéficiaires) et technique (nombre de projets, type de projets, nombre de 
participants) 

 

Plan de financement de cette action 
 

Besoins (€) 

Financement  

 RRA PPT 
Feader 
07.61 

Autres Autofinancement 

Communication, 
évènements et pédagogie 

86 423 € 40% 40% / 20 % 

       

Montant total (€) 86 423 € 34 569 € 34 569 € / 17 285 € 

 

ACTION 3 : VALORISER L’ACTIVITE AGRO-PASTORALE     

Fiche 3.2      Communication, événements et pédagogie 
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6.4. Programmation quinquennale 2015-2020 du PPT Fier-Aravis approuvée par la Région Rhône-Alpes le 

15 octobre 2015 

 

 
DÉPENSES 

PRÉVISIONNELLES 

RÉGION AUVERGNE 
RHÔNE-ALPES  

FEADER 
AUTRES 

FINANCEURS 
AUTOFINANCEMENT 

 
Taux Subvention Taux Subvention Identifiés 

Taux 
indicatif 

Taux Montant 

ACTION 0 : ANIMER ET COORDONNER LES ACTIONS AGRO-PASTORALES                   

Animation du PPT et coordination territoriale 43 000 € 60% 25 800 € 0% 0 €     40% 17 200 € 

TOTAL ANIMATION 43 000 € 60% 25 800 € 0% 0 €     40% 17 200 € 

    
5% 

      

ACTION 1 : CONTRIBUER A LA PÉRENNISATION DE L'ACTIVITÉ AGRO-PASTORALE                 

1.1 : Desserte  (pistes et câbles)     442 614 €  35% 154 915 € 35% 154 915 €     30% 132 784 € 

1.2 : Alimentation en eau (captage, stockage, adduction)     196 717 €  35% 68 851 € 35% 68 851 €     30% 59 015 € 

1.3 : Logement   340 157 €  35% 119 055 € 35% 119 055 €     30% 102 047 € 

TOTAL ACTION 1 979 489 € 35% 342 821 € 35% 342 821 €     30% 293 847 € 

    
68% 

      

ACTION 2 : GÉRER DURABLEMENT L'ESPACE PASTORAL                   

2.1 : Etudes et sensibilisation à la structuration foncière   71 720 €  50% 35 860 € 50% 35 860 €     0% 0 € 

2.2 : Acquisition pour la préservation de l'activité agro-pastorale    286 880 €  10% 28 688 € 0% 0 € CD 74 30 à 60% 50% 143 440 € 

2.3 : Gestion concertée et partagée des ressources fondamentales  47 131 €  35% 16 496 € 35% 16 496 €     30% 14 139 € 

TOTAL ACTION 2 405 731 € 32% 81 044 € 28% 52 356 €     17% 157 579 € 

    
16% 

      

ACTION 3 : VALORISER L'ACTIVITÉ AGRO-PASTORALE                   

3.1 : Équipements multi-usages, sensibilisation et ouverture au public   50 874 €  35% 17 806 € 35% 17 806 €     30% 15 262 € 

3.2 : Communication, évènements et pédagogie 86 423 €  40% 34 569 € 40% 34 569 €     20% 17 285 € 

TOTAL ACTION 3 137 297 € 38% 52 375 € 38% 52 375 €     25% 32 547 € 

    
10% 

      

TOTAUX  1 565 517 € 32% 502 040 € 28% 447 552 €     28% 501 173 € 

    

32% 

 

29% 

   

32% 

 


